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RESUME 

Cette etude de l/administration de la voirie éclaire certains 

d'>I)('ct~ d(' la dynamique du pouvoir au Bas-Canada. Elle nous permet 

d' exmni ne' r les rapports entre le gouvernement, les seieneurs et les 

L('s conflits qui surgissent dans ce système révèlent les atti-

t ucle"', dé", pay~anc, à l'égard des impositions et de l'autorité. 

D,III':> 1('& campagnes, la voirie fonctionne à partir de la corvée. ce 

qui Il'e'st pas exceptionnel dans le contexte colonial. Le système se 

distingue' par contre par une centralisation extrême et par les privi

l~~vb dccnrde~ aux seigneurs, une situation qui se perpétue pendant tout 

1" XVI Ile' siècle. 

Ll'b pilys,1nb ne contestent pas le principe de la corvée mais son 

Ils res is tf'nt, dans certains cas avec succès, à des proj e ts 

qu' 1 l,. .i llf',pn l inu t i les. Parfois, c'est toute la paroisse qui s'oppose 

.Ill~ df'CISioll& dE' l'administration, mais ces conflits peuvent aussi divi

<'l'I" 1,1 commUlldute et réveler des tensions internes. 
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ABSTRACT 

The roads administration partially reflects the flow of power in 

Lower Canada. Through its study, we can examine the relationship between 

the government, the seigneurs and the petisants. The conflicts which arise 

in this system also enable us to look at the peasants' attitudes towards 

taxation and authority. 

The systematic use of statute labour in the countrys ide was not 

unique to Lower Canada. However, the system rapidly became very centra

lised and granted privileges to the seigneurs. This situation survived 

~hroughout the eighteenth century. 

The peasants did not oppose the idea of statute labour but its abuse 

They contested, sometimes successfully, projects which did not serve their 

interests. A whole parish could unite to fight administrative decisions 

but there could also be a split in the community, revealing underlying 

tensions. 
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Je tiens aussi à remercier Allan Greer et Jennifer Waywell qui m'ont 
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sentement en cours et Catherine Desbarats qui a aimablement offert de 
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Ce mémoire a bénéficié de l'appui financier du Conseil de recherche 

en sc iences humaines du Canada (Bourse spéciale de maîtrise), de la 

Fondation Max Bell (Bourse en études canadiennes et nordiques) et du 

departement d 'histoire de l'Université McGill (poste d'auxiliaire 
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INTRODUCTION 

En Europe et aux Etats-Unis, les historiens etudient dppllis plt!-

sieurs années divers aspects de la culture populaire 

d'études sont très variés: la fête, les contes, LI l"pligioll, pt Il'" 

agitations populaires l 

Ces dernières ont attiré une grande part de l' .It tellt iOIl p( Ollt 

suscité diverses approches. Certains placent l'accent sur 1 e l'ont t'X t l' 

socio-économique et perçoivent la contestation comme une réactioll li lIl\(' 

situation donnée 2 . D'autres, à partir d'une soc i 0 1 0)',1 t' c,O; t 

durkheimienne, soit marxiste, y voient plutôt un rituel qui f<llt pilrt 1 

des coutumes, une forme d'expression populaire 3 . Enfin, quelqllPs c!H'!"-

cheurs ont allié mentalités et structures. rIs eviu'lIt aillc,i dt' tOIllI)!·!" 

dans le déterminisme, tout en tenant compte des facLclIl"S ',oc;O-(,(OIlO-

miques qui influencent les individus4 . 

lpour des définitions de la culture populaire et de le'! IIlPnt-a] i ((', 
voir, «\fuat Is the History of Popular Culture?», lIistory ToddY, XXXV 
(déc. 1985), pp. 39-45; David Hall, «Introduction", in Steven L KnpLlII, 
édit. Understanding Popular Culture. Europe from the Middle Ages to tll(' 
Nineteenth Century, New York, Mouton, 1981~, pp 5-18, LA NOIIVf·II(· lIi<;
toire, Jacques LeGoff, dir., Paris, CEPL, 1978, ruhriqllf'" "!1Plltalitf'J>, 
«AnthropologIe historique» et « Imaginaire». Les ouvragC's g('[WrdliX ('[1 «. 
domaine datent déjà de plusieurs années, tels ppt0r Burkp, 1'I'{lII]nr 

Culture in Early Modern Europe, New York, Harper <lnd Row, 10/8 

20 E. Williams, «Morals, Markets and the English CrOWll ill Jj(,(,n, 
Past and Present, nO 104 (août 1984), pp 56-73 

3Voir les commentaires de Peter Burke sur les lravaux dt! ïVl"J -11i11-) (. 

Bercé et de E.P. Thompson dans, «The Virgin of the Cannine alld tltf' 

RevoIt of Masaniello», Past and Present, nO 99 (mai 1981), p l 

4Voir entre autre Claude Petitfrère, Les Vpndc.pns d'AnJOU (l7(J'3): 
Analyse des structures militaires. sociales et menla1es, Paris, Biblio
thèque Nationale, 1981, Jean Meyer et Roger Dupuy, "Bonl)(!t" rouees f'l 
blancs bonnets", Annales de Bretag,ne et des pay" dp l' Oupst, LXXXI 1, (~ 

(1975), pp. 405-426. 



Au Canada, l'intérêt pour l'étude de la mentalité est plus récent 

pui:;que les travaux des années 1950 n'ont pas eu de suite. A cette 

('poque, Fernand Ouellet a examiné la mentalité paysanne à travers le 

p!J{>nOIll€'ne de l'encanS. On retrouve, dans cette étude, d'intéressantes 

con:; i derüti ons concernant l'attachement aux biens et à l' honneur, mais 

les conclusiolls sur la propension aux dépenses excessives nous semblent 

PPU {ondees à partir d'un seul document Quelques années plus tard, 

S D Clark a voulu dégager les grandes lignes de l'histoire de la con-

lp<;,lation au Canada6 . Malgré ses descriptions détaillées de plusieurs 

pvellPJllunls, l'analyse est superficielle et ne tient pas compte des con-

tpxtes loc~ux ou institutionnels. Un article plus récent de Terrence 

Crowlpy utili:;e le modèle de Charles Tilly pour déterminer si les quel-

qUP5 pJIIPute5 répertoriées en Nouvelle-France ont un caractère réaction-

IhlÏre ou progressiste 7 Il néglige cependant, tout comme Clark, les 

COllt e:-.les qui forment le cadre de ces conflits. D'autres ouvrages, au 

cadru plus etendu, refèrent aux mentalités afin d'expliquer des phéno-

~)Fprnélnd Ouellet, «La mentalité et l'outillage économique de l'ha
bit<ll1t (,ill1,ldii?1l (1760). A propos d'un document sur l'encan», Bulletin 
dl'~ 1'('c1H'rcllPs historiques, LXII, 3 (juin-aoüt-sept. 1956), pp. 131-139. 

6S . D Cldrk. Movements of Poli tical Protest in Canada. 1640-1840, 
Tonmto, University of Toronto Press, 1959 

'Tf'rrf'l1ce K. Crowley, ,,'Thunder Gusts', Popular Disturbances in 
E.l!'l\' Frf'nch Canada", Societe historique du Canada, Communications his
torigu~s (l Q 79), pp. 11-32 
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mènes économiques 8 ou pour integrer les contestat ions pdys,lllllt'S ,) 

l'ensemble du contexte culturel et politique9 . 

Quelques travaux jettent un regard plus pénetrant SUI' ll'~ 

mentalités. Allan Greer analyse à la fois les structures dt:> lel gllnlÏ<,ol\ 

de Louisbourg, les rapports sociaux qui y existent el ln m(>nt a Il t (' dp<, 

soldats10 , Serge Gagnon et René Hardy nous libèrent deb Sll'l'(>ot YP('~ qlti 

caractérisent souvent les descriptions des rapports cure&-parobsi(~11!:.11 

L'article de Stephen Kenny examine un épisode de la rc'sistall(,(, cOllt illl\(' 

de la part des Canadiens de 1838 à 184112 Des travaux Sf> pours\l i VI'Il1 

dans d'autres directions telles que l'étude des valeurs et des attitudes 

à travers les procès,l3 ou l'utilisation du charivc1l'i ('Il 1.1111 

8Fernand Oue1let, Histoire économique et sociale du Que\)pc, 1/fJO-

1850: structures et conJonctures, Montréal, Fides, 1966, pp 567-~61 

9Jean-Pierre Wallot, «La pensée révolutionnaire et reformiHlé ddll'; 

le Bas-Canada (1773-1815»), in Un Quebec qui bougeait. tram!' S()('10..::.Q.QlL 

tique du Québec au tournant du XIXg s iÈ'c] e, Quebec, Ed i t l ons du Bo }'('d 1 
Express, 1973, pp, 266-274 

lOAllan Greer, «Mutiny at Louisbourg, December I7/, /t» , ilS, X, 11° ïO 
(nov. 1977), pp 305-336 

llSerge Gagnon et René Hardy, édit., L'église et le· villaep dll ()Ilf'

bec, 1850-1930 L'enseignement des Cahiers de prônes, MOIILrhll, 
Leméac, 1979. Les études de ce «groupe de Trois-Rivierf'b", dUfjtwl (It,t 
aSSOCle Jean Roy, se poursuivent toujours, Guy LaperriC're, "L'ilÏstoin! 
religieuse du Québec: principaux courants, 1978-1988», HIIAF, XLII, l, 

(printemps 1989), p. 568, note 17. 

l2Stephen Kenny, «'Cahots' and Catcal1s' An EpibOd~ of 
Resistance in Lower Canada at the Outset of the UnioTl», Cl/R, 
(juin 1984), pp 184-208 

l'u[lill d 1-

LXV, ï 

l3John A. Dickinson, Justice et justiciables: la procf'dul"f' ci'lilr· fi 

la Prévôté de Québec, 1667-1759, Québec, Presses de ] 'UniVf'r~,ité Laval, 
1982 André Lachance, «Les comportementb délinquante, dE' ]a c,ocic·u· 
rurale canadienne au XVIIIe siècle (1712-1760)>>, in .Joseph CO'j el Ir'an
Pierre Wa1lot, dir., Evolution et éclatement du monde rural, 11ont.r(·,d, 
Presses de l'Université de Montréal, 1986, pp 439-450 



qu'instrument pol i tique 14 Un autre champ, celui de la sociabilite, 

~nglobe les rapports sociaux qui lient les familles et les collectivités 

locales l ) Notre démarche se situe dans le sillage des travaux d'Allan 

Greer, f,oi t l'étude dt la dynamique du pouvoir et des mentalités de ceux 

qui y participent. 

L' (' tude de ces phénomènes c{)mporte certaines difficultés, Les 

cld~~rs dites populaires, les paysans par exemple, laissent peu de docu-

IlIP Il t <, Pour accéder à leur point de vue, les historiens ont souvent 

1 ('cour!> li l'analyse de conflits. Ces situations, qui peuvent faire 

pdrt i de la vie courante comme les poursuites judiciaires ou avoir un 

CdrdC tère extraordinaire comme les émeutes, ont laissé des traces dans 

lec, archives Les mouvements populaires sont cependant moins fréquents 

dU Cnnada qu'en Europe, et fournissent relativement peu de matière aux 

hi~torif'llb Les institutions permettant aux classes populaires de 

<"p~prilllf'r sont egalement rares au Canada. Seuls certains conseils de 

f ,dll'iqtw!-' ll?l\t' offrent un forum réguller16 . De plus, lors des litiges 

COllCl')'llant la propriete, les procédures canadiennes n'ont pas encouragé 

Id tLlIlbCl'iptioll de temoignages paysans, Alors qu'en Normandie, les 

111 A Il dll Greer, « From Folklore to Revoluti.on: Charivaris and the 
1.0IVl')' C,llladLm Rebe llion of 1837,), communication présentée à l'assemblée 
dnmll' 11(' de la "Social Science History Association", Nouvelle-Orléans, 
l lJS 7 

l'iCerdrd Bouchard, «La dynamique communautaire 
~ocietes rurales québecoises aux 1ge et 20e siècles, 
1110 dt' 1('» , RllAF. XL, 1 (été 1986), pp. 51-71. 

et l'évolution des 
Construction d'un 

lbAlLm Greer, «L'habitant, la paroisse rurale et la politique 
lacaIt> au XVIII0 siècle: quelques cas dans la vallée du Richelieu», 
SocIete Cdllddiellne d'histoire de l'Eglise catholique, Sessions d'études, 
117 (1980), pp 26-33 
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juges demandent parfois à des paysans de présenter leur vf'rsion df'S 

faits, au Canada, par contre, les magistrats s'en remettent llUX nett'''' 

notariés et aux témoignages d' arpenteurs l7 . Quelques historiens ont 

déjà démontré qu'il y a moyen de contourner ces problè>mes, Il' n<Îtl" 

consiste à examiner l'administration de la voirie, car ('('Ile-ci IH' pf'ut 

ignorer les opinions des paysans. Par exemple, les nutori tés doivPllt 

consulter les paysans avant d'établir des routes principaL('~ parce qu(' 

ce sont ces derniers qui fournissent le terrain et effectue'nt 1 ('s 

travaux. De plus, puisque le gouvernement gère l' expans ion des t-(>f,PiHlX 

locaux, il met el place un processus qui permet à tous If"-, illtel·("'~(". 

d'exprimer leur opinion sur ces projets. 

Notre but initial était d'analyser quelques conflits de la voir-lC' fi 

partir du contexte socio-économique local. Nous voulions aLnsi pXillnillPl 

les attitudes par rapport aux clivages sociaux qui exi!; tpnt dalls l ('~. 

campagnes. En l'absence d'étude de l'administration de la voirie· nprc", 

1760, nous avons dû délaisser le contexte socio-économique pt accord!'r 

plus d'importance au contexte institutionnel Nous avons .1] orf, 1111', 

l'accent sur la répartition du pouvoir et sur les attitudes des pay<,nll'; 

envers celle-ci. Quant aux conditions locales, nou!> avons b(>m~jjcj(' de". 

travaux de Louis Michel sur les paroisses de Varennes et de V(>rcbf~n",lH 

17John A. Dickinson, «(La conception populaire de la t('nlln~ cm 
Normandie et en Nouvelle-France», in Jean Goy et Jean-Pi(!rn! Wn]lot, 
Evolution et éclatement du monde rural, pp. 168-169. 

l8Trois drticles de Louis Michel, (,Un marchand rural en Houv(!llp
France' François-Augustin Bailly de MesseIn, 1709-177]", RHAF, XXXIII, 2 
(sept. 1979), pp 215-262, «Le livre de compte (17H/~-179/) dC' Ga~,pard 

Massue, marchand a Varennes», !::!...L, XIII, na 26 (nov ]980), pp. 169-
399; et «Varennes et Vercheres des origines au mi] i eu du XIXY c, i (~C 1 p 

Etat d'une enquête», Evolution et éclatement du monde rural, pp 32~-3~O 



/)<111<; ] (~<; autres cas, nous avons utilisé les quelques sources imprimées 

Lpf-, sources reliées à la voirie forment notre corpus principal. 

Elll's forment un ensemble assez volumineux qui couvre la période de 

\'adndnic;tration des grands voyers, soit du début du XVIIIe siècle à 

] HIll, (>t ce pour les paroisses comprises entre la seigneurie de la 

l'l'tite-Nation et Rivière-du-Loup. Le corpus se divise en quatre grandes 

('dt C'f,ori es' la reglementation, les registres des grands voyers, les 

do~~j('rb d'homologation et les sanctions 

La réglementation exprime les buts et les exigences du 

!"OllV(, rnellwlll. Sou,> le regime français, en l'absence de règlement offi-

CI('I, Oll n'tt'ouve les principes généraux et les usages du système dans 

1 pc; ordonl1anci?s des intendants, 19 les procès -verbaux des grands voyers 20 

pt 1('5 t l"oit:és des anciens usages rédigés après la Conquête 21 . Les 

règlc'lI1ents promulgués à partir de 1766, ainsi que quelques rapports du 

COI1';(> il 0xecut if, nous donnent le point de vue administratif sous le 

19 ANQ _H, M 0005, Ordonnances des intendants. 

20ANQ _M, M 0029, Grands voyers (Fonds), 1683-1779, 3 bobines de 
microtilm Ce fond contient plusieurs pièces concernant le début du 
rf'gime anglais Ces procès-verbaux ainsi que les ordonnances des inten
cLmt<; t'('111:'8 à la voirie sont répertoriés dans Pierre-Georges Roy, 
111V"llt,~ i l e dP5 procès -verbaux des grands voyers, 6 volumes, Beaucevil1e, 
L'Eciail-eur, 1923-1932 

2lANC , RGI. E17, Quebec and Lower Canada, Committees of the Execu
t l \'l' Coune i 1 on Highways, Roads élnd Bridges (ci après CECH) , vol. 2, 
~h'lIIoire dt' N. François-Joseph Cugnet à l'egard des anciens usages pour 
ll's c\H'mi 115 royaux, Il aoÙt 1768; François-Joseph Cugnet, Traité général 
dl' LI poliC'P. Quehec, 1775, ANQ-M, M 0032, Grands voyers (Fonds), 1762-
18»), vol. 7 (bobine 1251), pp. 165-166. 
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régime anglais 22 . Les rapports et les procès -verbaux des gnmd VOYPI·f. 

décrivent les problème~., encourus dans l'arplication des rè'glPIIlf'llts pr Id 

manière de résoudre les conflits entre les habitants?3. 

1785, ceux-ci peuvent contester les procès-verbaux d('vant lIlI t I-iblllldl 

administratif24 puis devant la Cour de Quart. ier des S('<;si ons g(,lll'l',llt'~. 

de la Paix25 . Même si les documents déposés sont le plus souvpnt r~dl-

gés par des avocats ou autres notables, ils reflètent essent Ipllpml'nt 1 f' 

point de vue des paysans. Quant aux sanctions, lf's procédurf's n·lè>vPllt 

de l'intendant sous le régime français et de divC'rse& cours dl' Just ieP 

après la Conquête. La consultation des dossiers du district df' MOlllrf>/d 

pour cette dernière période est présentement dj[ficile 26 

22Voir Annexe A pour une liste des règlements et des lois relatiis 
à la voirie de 1766 à 1840, et infra, note 40, p. 22, not.e 114, p. n, 
notl' 55, p. 27 et note 59, p. 28, pour les références concernanl 1 l'f, 
rapports du Conseil concernant la voirie 

23Roy , PVGV, dresse aussi l'inventaire des procès-verbaux sous 1 e 
régime anglais, malgré quelques lacunes en ce qui concerne le distrIct 
de Montréal. Pour les procès-verbaux du district de Qucbec. ANQ-M, 
M 0032, Grands voyers, (Fonds), 1762-1855, (ci-après GV (Q), ?O hobine"; 
de microfilm Pour le district de Montréal, ANQ-M. E OOO?, Gr,tlld·. 
voyers (Fonds), c.1764-c.184l, 2,64m lineaires Um· partie' dps pif't:('L, 

du district de Montréal pour le XIXe siècle ont été> microfilrnf.(·c, pt 
placées avec le fonds M 0032, le reste n'est di&ponib]e qu'Pli w·rc,ioTi m..1rDJ.<,crit(· 

24Le Bureau d'homologation, voir CECH, vol 1-3 

25Ministère de la Justice, Centre de pré-archivage, R(>f~istc'r of 1tu' 

Court of General Quarter Sessions (ci-apres QS), vol. JJ, 1/9ï-] /99 

26 Pour la partie rurale du district de Montréal, ces documenL<; <,co 
trouvent toujours au centre de pré-archivage du ministcre dE' la Justice 
Leur consultation sera facilitée lorsqu'ils seront transférés aux 
Archives nationales du Québec 

/ 



L'accessibilité des sources a dicté le cadre spatial de notre 

C'tlldf', soit le district de Montréal Le choix de la période a été 

dé! (!rrniné par l'existence des dossiers d'homologation, qui semblent 

Tl'dVOlr survecu que pour la période 1785-1791. Ces six années forment 

ainsi un cadre privilégié pour l'étude des conflits locaux de la voirie. 

Cptt.e periode a été prolongée jusqu'à 1799 afin de suivre jusqu'à son 

d{'1)O\w!npnt l'histoire des ponts de la rivière du Chêne et d'étudier 

l'opposition à la loi de la voirie de 1796. 

La période 1785-1799 cO:lncide avec la période active de l'adminis-

tration de René-Amable de Boucherville, grand voyer du district de Mont

real de 1785 à 1806. L'utilisation de ses registres de procès-verbaux27 

comporte certains aVdntages et désavantages. Les deux volumes, un peu 

df~ordonnes, contiennent des copies d'ordres et de correspondance, pra-

t iqUl· que l'on ne retrouve pas chez tous les grands voyers. Il note 

pm"fois dLlI1S ses procès-verbaux les opinions émises lors des assemblées 

d(' pnroisses. mais rarement celles qui sont contraires à la sienne. Les 

dO!-.blC'r<, d'homologation servent dans ces cas-ci de contrepoids à son 

point dl' vue. Les registres de Boucherville ne concordent pas avec ceux 

du BUn?dll d'homologation ou de la Cour des Sessions de la paix. Ainsi, 

Il> t('xtp d'un des procès-verbaux qui nous intéressent n'a pu être 

Les registres de son député, Paul Lacroix,28 sont plus 

ort!ol1l1(,s La correspondance avec les registres de la Cour n'est pas 

27(;('s registres sont conserves aux ANQ-M, E 0002, 
tC1-aprÈ's PVB), 2 volumes, 1786-1804. On y retrouve 
copif's dp procÈ's-verbaux de ses prédécesseurs. 

2n 13 1105 B, 
aussi qudques 

)8 Ibid .. 2n 13 1204 B, (ci-après PVL) , 3 volumes, 1797-1819. 
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parfaite mais elle est au moins prévisible. Ce dt-'rnt~l" n'inch\(' jam,t1<; 

dans son registre les procès -verbaux dnnul~s. Cc> t tf' Pl" nt 1 que' 110\11-> d 

empêch~ de connaitre le contenu d'une decision ('ontrov('r~e('. L' ,Ih~l'Il('l' 

de dossiers d'homologation après 1791 ne nous pprlllt't pa.,; d'OPP0<,Pl <;.1 

version des faits à celle des habitants. Son style. qui fllppE·Ill' \.Ill 

compte-rendu d'assemblée. semble néanmoins plus objectif qu~ l('s [or-

mules vagues utilisées par son supérieur. Les cartes et l('s plan<; sont 

absents des registres du grand voyer et de 50n député. Les d05~.i('I"b du 

Bureau d 'homologation en contiennent quelques -uns, ce qu i facll il p 1 li 

compréhension de certains tracés. 

Il existe déjà quelques études de la voirie de ln val1('(' du Snlnl-

Laurent. Les ouvrages généraux s'attachent surtout li 1 a rég1 empnt-nl 1011 

ou à certains aspects. tels la construction de routes principal(><; pt 

l'état des routes 29 . L'article de Roland Sanfaçon repré5cnl(' une bOI1lH' 

contribution à 1 'histoire du chemin du roi et des usages 'JOU<; 1 (> }"(.gi lOf' 

français 30 . En dépit de certaines faiblesses n,lativ(~b au privi l(t!~(· 

seigneurial et au caractère de la corvee. il nom, a élé Lrc's ut i 1 « lJlI(' 

étude récente de Jeannine Pozzo-Laurent complète le lrnvai 1 dp Salit ,11;011 

en étudiant les réseaux locaux et les rapports entre 1 pc, paY'3dl1S ('t 1 (><; 

29Ivanhoe Caron, «Historique de la voirie dans ]n provin('(' dl' 

Québec», BRH, XXXIX (1933), pp. 198-2l5, 278-300, 362-380, 1~38-448, 1,6'3-
482; G. P. de T. Glazebrook, A History of Tranc,portation in Can,lIl:l, 
Toronto. The Ryerson Press, 1938. 

30Roland Sanfaçon, «La construction du premier chemin 
Québec -Montréal et le problème des corvées (1706 -171 7) J), RIIAF. XII, 
(j ui n 1958), pp. 3 - 29 . 
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autorités 31 . Nous croyons cependant que sa perspective globale insiste 

trop sur la bienveillance du gouvernement. Il n'existe aucune étude 

éqllival ente pour la période qui suit la conquête. Notons cependant le 

travall d'Allan Oever sur l'attitude de l'Assemblée législative vis-à

vis du developpement économique entre 1828 et 1836,32 période au cours 

dl' laquelle les dépenses publiques pour la voirie sont un objet 

important L'article de Stephen Kenny, cité plus haut, contient, outre 

une bonne analyse des m'~ntali tés, d'importants renseignements sur la 

circulation routière en hiver. 

Les deux premiers chapitres de ce mémoire portent sur la réglemen-

tation de la voirie et sur les officiers responsables de son 

app lication. Les deux chapitres suivants examinent l'attitude des pay-

sans face au système à partir de l' opposi tion à la loi des ponts et 

c!WLlSC,l'f'S de 1796 et des traits généraux de leur comportement. Cette 

pn'Illi 01"<.' pdrtie fai t une large place au régime français, puisque c'est 

<lIon, que sont établis les usages du pays en matière de voirie. Nous 

tproll~ aussi quelques incursions dans le XIXe siècle afin de comprendre 

1 'pvolution À long terme du système Cependant, les campagnes du di_-

t l'iet dl' Montreal à la fin du XVIIIe siècle demeurent au centre de 

l' dll.! 1 y~(' 

31Jeannine Pozzo-Laurent, «Le réseau routier dans le gouvernement 
dl' Quphec (1706-1760)>>, Memoire de maitrise, Université Laval, 1981. 

)7Allan Dever, «Economie Development and the Lower Canadian 
Assl'mhlv. 1828-1840», Memoire de maitrise, Univeraité McGill, 1976 
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La seconde partie examine certains conflits relatifs li la voidt' 

qui se déroulent dans quatre paroisses du district dt> MontTl~[ll goul'lwr-

ville, Saint-Eustache, Varennes et Verchères. Ces parolssps ont (>tl' \(' 

cadre de contestations qui touchent à diverses fOllnC's de> l"IlPPO\·t ~ dl' 

pouvoir et qui ont laissé des dossiers assez riches 

Il 



l REGLEMENTATION ET FONCTIONNEMENT, DES ORIGINES A 1840 

Même si, pendant longtemps, le fleuve Saint-Laurent demeure la 

principale voie de communication de Canada, le développement économique, 

socldl el administratif de la colonie exige aussi des liaisons 

rouU ères En effet, il ne faut pas oublier que la navigation fluviale 

(",t diffjci1C' et même risquée avec les grands vents d'automne ou les 

I~l ac('s du printemps, Enfin, il faut des chemins pour relier les rangs 

t't 1('<; paroisr:,es de l'arrière-pays aux régions riveraines, 



CHAPITRE 1. RèglemE'nts et pol i t iqllf'b 

Les administrateurs coloniaux sont conscienls de.> 1.1 IW{,(,SSltl' ({p', 

chemins pour le développement l . Afin de gérer l'expansion E't l'('l\ln·-

tien du réseau routier, ils mettent en place un systc-me fllIi ]"e[ll'll' 1(· .... 

tendances générales de l'administration coloniale: centralisation vI 

respect des privilèges seigneuriaux. La voirie coloniale s(' dh,llnfjtw 

aussi par l'absence de crédits pour les routes roynlps. L.. CO)"V('l' 

s'applique à toutes les chaussées, sans distinction Lpc; mod il i Cd t i Oll'. 

seront lentes et, dans les campagnE's, n'apparaîteront qU'dU XIX P 510cl(· 

1.1 La mise en place du système, 1706-1760. 

Traditionnellement, en France, les chemins bans péagp qui n'111'Ill 

les villages sont à la charge des riverains alors que l' Etat support (' 1 (. 

coût des routes entre les villes. Les villes entretiennent (,1 1 ('<,-mÎ>lJI(". 

leurs rues ainsi que les routes de leurs banll eue., VPf<; la 11111\11 

XVIIe et au début du XVIIIe siècle, les intendanl& veulpnL 1 irnit(·r Id 

croissance des budgets consacrés aux routes royaleb. 11& inlrodui ',(·nL, 

pour suppléer aux crédits gouvernementaux, un nouvel é lempnt. 1 a corv('(> 

Ipozzo-Laurent, «Le réseau routier», pp. 22-24 
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C'est vers cette même époque que l ' administration coloniale 

commencE' la construction du chemin du roi entre Québec et Montréal. Il 

existait déjà de nombreux chemins locaux, régis par les contrats 

seigm>uriaux. Ceux-ci obligent les censitaires à céder le terrain 

necessaire li ces chemins, à les construire et à les entretenir3 . La 

COfW(' a donc une base contractuelle dans la colonie et fait déjà parti 

En 1706. le Conseil supérieur ordonne la construction du chemin du 

loi sous la direction du grand voyer, Pierre Robinau de Bécancour. 

Cf' lui -ci doi t etablir le tracé "de concert» avec les habitants qui exé-

cutt'ront les travaux par corvée4 . 

Avant de décrire la réglementation, il est nécessaire de définir 

qlwlques termes. On donne le nom de chemin du roi aux artères prin-

cip,tlPb qui longent chaque rive du fleuve. Les chemins qui longent le 

t l'ont ou l' drriÈ're des terres portent divers noms correspondant à leur 

l'IJlplil(,Plllent, soit chemin de front, de base, de devanture ou de trait-

Cdl n' ou chemin de traverseS. Nous utiliseront le terme «chemin de 

LJoSE'ph Letaconnoux, Le reglme de la corvée en Bretagne au XVIII,ê. 
"iè><'lf', RC'nl1f's, Plihon et Hommay, 1905, pp 13, 19-22; Gabriel Habault, 
1..1 COI'VPl' royale au XVIII,ê. siècle, Paris, L. Larose, 1903, pp. 22-23. 

3S,mfaçon, 

<11.' t'vo lut i on du 
XVI1" Pl XVIIlt' 
)1)71), pIn. 

«La construction», pp. 3, 14; 
régime seigneurial au Canada: le cas 
siècles», Recherches sociographigues, 

Louise Dechêne, 
de Montréal aux 

XII, 2 (mai-août 

L1S.:lnfaçon, «La construction)), pp. 
dtl Cons('i l supt'rieur de Quebec, Québec, 

3-4; Jugements et délibérations 
1889, vol. V, p. 238. 

~Cugnl't, Traité général de la police, pp. 5-9. Pozzo-Laurent, «Le 
l-,-'C; .. au tlllltiertt, pp. 73-74 Un nouveau terme, «chemin de base», appa
rd i t d,1I1b les procès -verbaux sous le régime anglais. Il s'agit proba-

14 



front» pour les désigner puisque même les chemins de trait-caIT(> sont l'Il 

réalité les chemins de front du rang suivant 

D'autres voies servent à communiquer entre les rangs et éventuelle-

ment à passer d'une paroisse situee sur le fleuve à une auLrf> situf'f' ,) 

l'arrière. Elles sont connues sous les appellations de chemi!1 de 1 i f,IW, 

chemin de communication, chemin de sortie, montéE', descentt' plI-out (' 

Ce dernier terme n'es t pas mentionné avec ce sens par J eann i IlP 1'07./,0-

Laurent pour le régime français 6 . Ce glissement de sens apparaît plu~ 

tard dans le Traité général de la police et dans lE'& textes officif'l~ 

Cugnet écrit que ce terme est d'usage commun et populaire 7 mais RC'lw-

Amable de Boucherville, qui n'est pas du peuple, va jusqu'à utiliser 1p 

redondant «chemin de route»B. Il s'agit peut-être d'un anglicic;mf' d~rl-

vé de «bye-road» Par souci de simplicité, nous désignerons ('(~ I~('nr(· dl' 

voie par le terme «montée» Le terme «routE'» sera résprvé il son l1S<lgP 

contemporain pour décrire une artère principale, donc en Lant qlH' f.yllo-

nyme de chemin du roi. 

Un autre terme prend de l'importance sous le régime anglais, celui 

de chemin de moulin9 . Selon Pozzo-Laurent, cette appellation csL rarl' 

blement d'un calque de l'anglais «base road» utilisé en tanL que syno
nyme de «chemin de front». Voir par exemple) PVB, vo]. I, pp 28')-286 
Aucun conflit de cette étude ne porte sur un «chemin de base·». Lf". 
dimensions officielles des diverses voies sont indiquées à l'Annpxe 8 

6pozzo-Laurent, «Le réseau routier», pp. 73-74. 

7I bid., p. 9. 

BpVB , vol. II, pp 85-88. 

9Cugnet, Traité général de la police, pp 9-12 



~ou~ le régime français. Elle n'a retrouvé qu'une voie portant ce nom 

<'pécif ique tandis que certains chemins et montées mènent couramment aux 

moulins 10 . Les chemins de moulins sont plus communs après 1760 alors 

que le& moulins à eau sont construits de plus en plus loin des sentiers 

I)nttuh et néce&sitent des chemins particuliersll 

Divers types de corvée s'appliquent à ces voies. Dans le cas des 

cht>mim, de front et des chemins du roi, chaque propriétaire fait et 

entretient la partie qui passe sur sa terre, ce que nous appellerons la 

CO\-VP(' indiv1.duelle Cette corvée a une base légale dans les contrats 

dp concess ion et es t renforcée par une série d'ordonnances de la part 

des intendants 12 Les fermiers et les tuteurs sont responsables des 

lOpozzo- Laurent, «Le reseau routier», p. 73 

11GV (Q), vol 7, p. 166 

12Sanfdçon, .La construction», p. 14; Mémoire de M. François-Joseph 
CugllP t, CugnE' t, Tra i té général de la police, pp. 6 - 8. Dans son mémoire, 
Cuglw l 11(' mentionne que la corvée individuelle tant pour les chemins de 
fronl que les chemins du roi. Dans le Traité (pp. 6-7), par contre, il 
IIlPnt ionne à la fois la corvée générale et la corvée individuelle pour 
1 Ph chemins du roi mais laisse entendre que celle-ci est plus ancrée 
d-lllh les usageh 

"Ces chemins doivent être faits, entretenus et réparés par 
corvee dE' tous les habitans et censitaires ou autres proprié
t ai n's de terres et de terrains, proportionnellement à leurs 
[ll)hSpssions. On doit distribuer plusieurs corvées dans 
l'elenduE' de chaque paroisse, afin que chacun d'eux connaisse 
l'l'mlroit où il doit travailler, et mettn' un conducteur 
pntendù li chaque corvée. Ces chemins, qui servent à la commu
nication gencrale, traversent ordinairement en cette province 
les (erres des habitans, et ils ont toujours été faits, entre
tl~nus ('t l"epdreS par chaqu'habitant sur la devanture des ter
r(,h, desquels ils sont tracés.» 

LI r.lison dl' cettl" contradiclton nous echappe. 
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travaux de voirie sur les terres qu'ils exploitent, qUitt-l> il ohtpn[r WH' 

compensation des propriétaires13 . 

Lorsque les travaux sont trop onereux pour 1<:> pnlp1"ÏC'Ltlll', (,l'UX 

qui profitent le plus de l'ouvrage sont soumis il UIW COl'V(>I;-' gE'tH' I-dl p 

Ils fournissent matériaux et journées au pro-rata df' lE'ur propd0tt. LI 

corvée générale s'applique aux montees et aux ponts illlpoL-t,iIlt s, aux 

détours sur les chemins de front et sur les chemins du roi ai 11<, i qu' ,lUX 

terrains accidentés ou marécageux14 . Ces travaux commulls PPUVPllt (~t l"P 

divisés de façon à ce que chaque corvéable soit responsablp d'UlH> partip 

seulement de l'ouvrage. Cette corvée par part apparait dallLJ 1 '(>Ilt l'(>t i(,11 

des montées 15 . 

Ces dernières sont essentielles à la communicat ion loca le> pt fOllt 

l'objet d'arrangements spécifiques. Elles suivent normalplll8nt 1 d 1 i gllf' 

entre deux propriétés mais occasionnent malgré tout une perte de tf· n-d i Il 

appréciable pour les propriétaires, Ceux-ci sont dOllc f'xpmpts dps tl"<l-

vaux sur la chaussée. Ils construisent cependant une des clôtures (quI 

serait nécessaire avec ou sans montée) alors que l'dutrp P~t fditp par 

les corvéables. L'entretien de cette deuxiômp clôture Pht lni~<,('(' <,oit 

aux propriétaires, soit à l'ensemble des corvÉ'nhlcc;lG S (' 1 0 Il FI- d ri ,; () i ,; -

Joseph Cugnet, ceux-ci doivent creuser leb deux tObsés maib \Ill(' dut rI' 

13Sanfaçon, «La construction», p 14, CUEnet, Trnitf' ec.nr.r:tl dp ln 
police, pp. 8-9. 

l4Sanfaçon, «La construction», pp. 15-18. 

l5«Mémoire de M François-Joseph Cugnet •. 

l6 Ibid .; Cugnet, Traité général de la police, p. Il 
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Hutre coutume laisse un des fossés à la charge des propriétaires puis-

(Pl<', cI(! toute façon, ils doivent en faire un sur leur lignel7 . 

Lps chemins sur les terres inoccupées sont aussi construits par 

corvc'ü eénerale. Dans le cas des terres concédées mais inhabitées, les 

habi limts cie la paroisse peuvent se faire rembourser par le 

proprietaire 18 . Dans le cas de terres non-concédées, la situation n'est 

pa!'. aussi simple et ne s'est pas «imposée par la force des choses» comme 

l' d propose Roland Sanfaçon19 . En 1709, l'intendant Jacques Raudot 

v~limc que le ~eigneur est le propriétaire de ces terres et, par consé-

quent, est responsable des chemins qui s'y trouvent. Il permet aux 

hahitants de la Rivière-Ouelle d'effectuer les travaux sur les terres du 

<,e i gllf'tll- et de se faire rembourser par celui-ci. Le seigneur pourrait 

Pl1st'i tp rpC'upérer cette dépense en demandant un prix d'entrée aux con-

cpssionnaires de ces terres 20 . Ces dispositions ont toutefois été ju-

f,l'C' <, i nva 1 ides puisqu'un seigneur ne peut (en théorie) exiger d'autres 

<,omnlf' s que 1E's cens et rentes lorsqu'il concède une terre2l . Les 

17 Ibid .; CV (Q), vol. 7, pp. 165-166. 

IB Ed i t'q, ordonné1ncps royaux, déclarations du Conseil d'Etat du Roi 
C()llCl'rndnt le CélI1[lda, Québec, 1854-1856, vol. 2, pp. 430-431; 01, vol. 
I;A, folio 124-124vo. 

lQSJnfaçon. «La construction», p. 18. 

')0 
L EditS pt ordonnances, vol. 2, pp. 430-431. 

2l CugnC't, Traite géneral de la police, pp. 6-7. Plusieurs monogra
phil's sl'igllPurLlles démontrent cependant que bien des seigneurs arrivent 
,} fairC' pdyC'[ divers frais aux nouveaux concessionnaires. 

18 
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successeurs de Raudot ordonneront des corv~es g~neral~~ "dns comp~nqn-

tion pour les chemins sur les terres non-conc~dées22. 

Les chemins de moulins sont un autre cas particulier 

sont normalement situés sur les terres des seigneurs qui tirent en outre 

un revenu de ces moulins. Lorsqu'un nouveau chemin est necessaire, Ips 

travaux retombent parfois sur le seigneur et le meunier, parfo 1 q sur 1 ('5 

censitaires,23 probablement selon leur pouvoir de négociatioll n-spert li 

Cugnet, lui-même seigneur, soutient que ces chemins sont la respotl5abi-

lité des seuls censitaires. Il s'agirait, selon lui, d'une compensation 

pour le soi-disant devoir qu'ont les seigneurs de construire un moul il\ 

à la demande des censitaires24 . Il ci te même une ordonnance de ]' inten-

dant Gilles Hocquart qui obligerait les habitants de Saint-Augut>tin à 

travailler au chemin et au pont du moulin25 . Mais dans ce CdS, CPS 

ouvrages font partie du chemin royal, 26 une si tuation particul iÈ're qui 

ne peut s'étendre à tous les chemins de moulins Par ailleurs, le 

Bureau d'homologation n'arrivera pas à découvrir de r~gle ou d'uhage qui 

oblige les seigneurs Q1! les censitaires à ouvrir des chemins d'accès aux 

moulins. La coutume veut cependant que les censitai fPS ('nLretit>rmrH'TIt 

ces chemins, une fois construits 27 

2201 , vol. l2A, folios 124-l24vo, 133vo, vol l~, follO J3vo 

23CV (Q), vol. 7, p. 166 

24Cugnet, Traité général de la police, pp. 11-12. 

25Cugnet, Traité de la loi des fiefs, Quebec, 171~, p 3/. 

26CV (RF), vol. 1 (bobine 1243), folio 38 

27 CECH , vol. l, p. 3l. Le statut précis des Ch(,mlTlS rlf, mOll1 ins TH' 

sera défini qu'en 1796, infra, p. 30 
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La corvée s'applique évidemment aux ponts trop onéreux pour un seul 

proprlütaire Quant aux rivières trop larges pour recevoir un pont, 

(.) 1 (", sont lraversées par des bacs qui font généralement partie des 

!I1ot!opole<; seignc'uriaux et sont affermés à des passeurs 28 L'intendant 

n'Id orce' pnr ordonnance le monopole des passeurs et fixe leurs tarifs 29 . 

Ln corVêP ne prend pas fin avec l'arrivée de l'hiver. Les habi-

(ail! s doivelll alors baliser les chemins et les ponts de glaces et battre 

un passagC' après chaque chute de neige 30 . L'hiver sert aussi au trans-

porl t!ps matériaux lourds nécessaires aux ponts. Tout est alors prêt 

pOUl' ] ('s (rnvaux de construction et de réparation qui se font l'été ou 

l'aulomne, hors des périodes de semailles et de moisson3l . 

L' i ntplldant est non spulement la source de la réglementation, mais 

dur>~.i le n'spol1sable ultime de la voirie. C'est même lui qui, en 

thporip. rpçolt les requêtes. Mais en pratique, celles-ci sont envoyées 

dir0C!PIn0nt nu grand voyer qui se rend alors dans les paroisses évaluer 

1 d ~i tU.ltiOl1. Il présente la requête à une assemblée dos habitants et 

?8SvlvlE' Depatie, «La seigneurie de l'Ile Jésus au XVIIIe siècle)), 
III Sylv!!' DE'p:ltiE', Mdrio Lalancette et Christian Dessureault, Contllbu
! Ion" il 1 '('(ude du régime seigneurial canadien, Ville LaSalle, Hurtubise 
IlNIl. 19H7. pp. 47- l I8. Françoise Noel, «Gabriel Christie's Seigneuries: 
s~, t t ll'lllPnt and Seigneurial Administration in the Upper Richelieu Valley, 
1/64-1854», Th&se de doctorat, Université McGill, 1985, vol. 2, 
Il P (180 - (~8 1 

2g. f- l . 
Sdll dÇOIl, « ~a constructJ,on», pp. lü-ll. Celui-ci ne mentionne 

p<lr l'C'xisteI1CE' du monopole seigneurial. 

~OS i--• .111 I1ÇOI1, "La construction», p. 11, Cugnet, Traité général de la 
poli C~. P 8 

311'o::::o-Llurent, «Le reseau rautien>, pp. 40, 48; Sanfaçon, «La 
Cl)l1"tnlctlOI1". p 25 
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dresse son procès -verbal selon l'avis de la maj ori té. L'int('lldnnt hOlllo-

logue ensuite cette décision, dont le texte est lu et publ1~ à 1'198u(> 

du service dorninica1 32 . La construction du chemin du roi sui t LI m(;llll' 

procédure sauf que l' ini tiative vient dans ce cas du gouvenlPmenL 3 ~ 

Pour vaincre l'inertie ou l'opposition de la population, 1" gOllvprnf'Illf'lIt 

impose aux contrevenants des amendes variant entrp j el 20 1 i vrl'S l out -

nois, plus le coût de la main-d'oeuvre engagée pour fairC' 1(' lravdi l " 

leur place 34 . 

Roland Sanfaçon estime que la corvée s'appliquE' à tous sam, ('xcPp-

tion puisque le système taxe la propriété et non l' indivi du)'J 

selon Cugnet, tous les seigneurs seraient exempts des corvées d(:>~; 

ponts 36 . Une telle pratique détruirait l'image du capitaine dl' ml II Cl' 

donnant des ordres à son seigneur lors des corvées publiques Cu!,>rlf'l 

est cependant le seul auteur à faire état d'une telle exemption Nou~ 

n'avons pas retrouvé d'autre mention d'exemption sauf ce Ile accordé!> dU 

sieur de Montbrun, co-seigneur de Boucherville et ancien cOlllmis du p,rdll!l 

voyer. Cette exemption lui est attribuée pour les servic(~s qu" i] /J 

rendu et pour ceux qu'il rendra encore 37 . 

32Mémoire de M. François-Joseph Gugnet. 

33pozzo-Laurent, «Le réseau routier», p. 36 

34Sanfaçon, «La construction», p. 26; Cugnet, Traite g:én?rfll cl (0 ln 
police, p 8. En monnaie courante du régime anglais, 2/6 pl l6/H 

35Sanfaçon, «La construction», p. 19. 

36Cugnet, Traité général de la police, p. 6. 

37CV (RF), vol. S, folio 67vo, 69vo-70, 71vo A Boudlf!rvillr., 
c'est lui et non le capitaine de milice qui dirige les corvées 
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1 2 Tâtonnements et continuité, 1760-1791. 

La Conquête chambarde temporairement l'administratiort de la voirie. 

Le."> nouveaux dirigeants introduisent des éléments qui sont contraires 

dUX usages canadiens et qui sont mal adaptés au contexte local. 

Sous le régime militaire, chaque gouverneur gère son territoire par 

l'enlremise d'officiers judiciaires ou militaires 38 . A Chambly, un 

con[l i t. au suj et de la corvée générale indique que celle-ci est en 

vigueur sur les chemins du roi, dans le gouvernement de Montréal, du 

Devenu gouverneur de toute la colonie, James Murray tente de 

1JI(·lt:)"(' de l'ordre dans l'administration du réseau routier. Suite au 

rapport des nouveaux grands voyers et des recommandations du Conseil, 40 

un rè-glement de la voirie est publié en 176641 . 

Le nouveau règlement concerne surtout la réparation et l'entretien 

(\Pf. chemins. Aucune procédure n'est prévue pour la création de nou-

v('lle."> voies. Les grands voyers doivent soumettre la liste des travaux 

38 A', Burt, The 01d Province of Ouebec, Toronto, The Ryerson 
l't"Vf,S, 1933, pp 39-40. 

39Infra, p 80. Etait-elle déjà en place à la fin du régime 
fl"dllçnis? Comme nous l'avons vu, seul Cugnet en fait mention, et ce de 
f.lçon plutôt ambivalente, supra, note 12, p. 16. 

IIOCECII, vol. 2, Observations des grands voyers au gouverneur James 
Nurray par François -J oseph Cugnet et René -Ovide Hertel de Rouville, 20 
!lov(,l1lb1"t~ 1765; Ibid., Further Report of the Commit tee of Council on the 
RN'ommf'ndations of the Grands Voyers, 2 décembre 1765. Le premier rap
port de ce comi t~ E'st de mauvais augure pour les usages canadiens. Les 
cOl1sd 11e1's demandE'nt de consul ter les lois de la Grande-Bretagne avant 
df' l"E'ndre If'ul" déciSion, voir Ibid., Report of the Conunittee of Council 
O!l dit' Recolllll1f'ndations made by the Grands Voyers, 27 nov. 1765. 

Id pAC Report. 1913, Appendix E, pp. 77-80. 
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à effectuer aux juges de paix qui leur donnent l'autorisation d'ordom10r 

les corvées. Chaque habitant doit alors fournir huit journées de corv~p 

générale et entretenir la partie du chemin qui traverse sa terre Ip 

reste de l'année. Les contrevenants sont passibles d'amendps pOUV,Ill! 

aller jusqu'à 20 shillings. 

Les grands voyers ont aussi juridiction sur lps bacs, mais l'Pux-ci 

sont en très mauvais état42 . Les nombreuses solutions prOpOfoP('S 

reflètent la gravité de la situation. On suggère de transférer le mOllo-

pole soit aux habitants, soit au gouvernement, ou de l' adjugl'f ;l qlli-

conque voudra bien améliorer le service43 

L'administration se rend rapidement comple qu' il n'est pd!> f ne i 1(· 

de transformer la voirie canadienne. Dès 1768, un cami te reCOlllllldlldp 

l'annulation du règlement de 1766. Les auteurs le juge ct i Il é1délpu,(\ t () 

the peculiar circumstances of this country.. , burtheOf,ome to t \1(' 

Parishes, ill understood by the officers whose dut Y iL if, to S('p 1 h('11I 

[the regulations] enforced, [and] therefore difficu1t to IH:' carri('d into 

execution44 .» Ce comi té recommande le re tour aux usages du ré, g l!np 

français 45 . 

42 CECH , vol. 2, Observations des grands voyers, 1767. 

43 Ibid .; CECH, vol. 2, Report ( - the Cornmittee of Counci \, ] 16'), (.! 

Observations que le Grand Voyer pour le district de Monlréal soumpt ~ 

Messieurs les honorables conseillers, 12 Janvier 1768. 

44 Ibid , Report of the committee on the ordinance of 27 March l/~~ 
for the repair of roads and bridges, 7 août 1768. 

45 Ib id.; Francis Maseres, procureur-général de la 
à des conclusions semblables, ASQ, Polygraphie 37, 
Maseres à George A11sopp, c 1769 

province, arrive 
nO Id, Frnnrls 



Quelque!> années plus tard, Rouville suit en effet les anciens 

Il ordonne des corvées individuelles sur les chemins de front 

et des corvées générales sur les terres non-concédées et sur les 

Ce n~lour est sanctionné par un règlement du gouverneur et du Con-

Les «occupants» (fermiers ou tuteurs) sont toujours 

l"C",pOl1b,lbles des travaux de la voirie et doivent eux-mêmes se faire 

rc'lII!>ourt>er pal' les propriétaires Mais nous savons qu'aucune compen-

hdtion n'est mentionnee dans les baux passés dans l'ile de Montréal 

dUl'ant cette période. Les contrats stipulent simplement que les corvées 

publ iques 50\1t à la charge des fermiers 48 . 

La coutume se poursuit dans la plupart des cas. Les travaux 

d'hiver ne 5ubissent qu'une modification: les balises doivent être plan-

t ('l'5 ('Il (-('1'1'(' dvant les gelées. L'article 3 touchant les montées suit 

Iii pl dt iqul' dl'crite pnr François-Joseph Cugnet et force les corvéables à 

Llill' ld ChdLlssèe, les deux fossés et à construire et à entretenir à 

ppq1('tui te Ul!1:' clôture sur les nouvelles montées, Les anciens chemins 

doivent être elargis pour se conformer aux nouvelles normes, mais les 

dllCll'IlS ponts sont laisses à leur répartition et à leur devis originaux. 

L!C)HUL, NS 439, De Lery-Macdonald Papers, Gll13 , Ordre de Hertel de 
Rou\' i Ill' HUX 

l'\'E., vol l, 
!{ollvilll' pour 

hailljs et sous-baillis de Vaudreuil, 26 novembre 1772; 
pp. 170-173, copie d'uo procès-verbal de R. Hertel de 

Beloeil, 22 mai 1773. 

!17(1(;, Quel)('C', 1777, 17 CEO III, 1777, c. Il, pp. 85-95. 

1,8Ct~t te information nous a éte aimablement fournie par Jennifer 
\;,l\'\"<'11 Hacl.1me Waywell termine présentement un mémoire de maîtrise à 
l'llllivel"5ite HcGill sur la location des terres dans l'île de Montréal au 
dl>hu(- clu XIXf' siÈ>cle. 
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Quant à la construction de ponts importants, le grand voyer pellt, ,n'Pl' 

l'approbation du Conseil, obliger les habitants de plusieurs pdl'oi"Sl'~ ,) 

participer aux travaux. Paradoxalement, les c!H'mÎns <If' lI\oul ins, qui lit' 

suivent aucun usage fixe, sont laisses à la «coutume" seloll 1 'd!"1 icll' 

Des amendes fixes de 5 et de 10 shillings et Il' slIldire d'ull \"l'lU' 

plaçant peuvent être exigés des contrevenants, pdr "ai"ll' (\(' }('II)"" hit'II" 

si nécessaire, sans compter les frais des procédure.,; t!pvnnl- If' ]ui',<' 

Une dénonciation eorroborée par un temoin suffit comllW jwe\lvP .Ill llld!,.i<.-

trat, lequel peut aussi imposer des cllll€'\1(le~ à part i 1- (\(> !-,(". 'H'U 1 ("; 

observations. 

Cette réglementation est mieux adaplÉ'(' à Ll SI tu,lllOl1 (Iw' C(> Il (. dl' 

1766. Certains aspects sont néanmoins prohlématiqups Cdr 1 (' clIO 1'0( d('" 

usages ne fait pas l'unanimité dans le cas des monlp(>[-, p( de" ('II(·IIIIII~. dl' 

moulins par exemple. Dans d'autres cas, les If>/jislatP\l\"s f01l1 pn'lIV(' 

d'un manque de réalisme concernant le climat du pays En lillll!.lll! LI 

responsabilité individuelle aux ponts de moins de 1,'32111 (4 pi('(h)--'-,()Ît 

ceux qui traversent les fosses--les léeislateurs fOllt UII ('ffort lOII,tlJ!(· 

mais oublient que la gelee et l'érosion d0nnpnL ml}, Jos'.(·', d(·', dillJ('II-

sions plus considérables49 . 

soient responsables des ponts de 1,98m (6 pipc!s) de lorl[~ur!ur '-,(·jOf) 

François-Joseph Gugnet et même 4,95m (15 pieds) selon Jean Renélud)O. 

D'autre part, l'exigence de planter les balic.,es aVi'lnl h·c., )\(>J(.(.'-, [J(' 

49 Ibid , p. 165 

SOCugnet, Traité de la police, p 8; GV (0), vol l, pH') 



tif>nt péW compte du fait que celles-ci surviennent souvent longtemps 

Avant la neige et que les balises seront entre-temps jetées par terres. 

Renaud estime que les clôtures suffisent à orienter les voyageurs jus-

qu'à ce que lps balises soient plantées et que, de plus, personne n'ob-

serve cette partie du règlementSl . Le Conseil législatif a aussi ignoré 

un prohl ème qui se fera de plus en plus pressant, les routes des 

hanlipues. Celles-ci sont sous les mêmes règles que les chemins de 

front mais les propriétaires ne peuvent plus garder ces routes en bon 

etat dù à l'augmentation constante de la circulét:ion. Renaud suggère 

qu'elles soient placees sous la responsabilité des villes, à l'instar de 

ln prdtique française 52 

Le règlement ne fait état d'aucune exemption de corvée mais le 

s(.llut dps maîtrps de postes, régi par un autre règlement, embête les 

of f [CIerS de la voirie. Sont-ils exemptés en temps de paix comme il le 

c,ont PI1 t PJ1lpS de guerre? En 1787, ne pouvant obtenir de clarification 

dl' L1 pdrt du Conseil législatif, le grand voyer du district de Québec 

~p base sur les contrats de ~oncession pour forcer les maîtres de poste 

pt leurs assistants à participer aux corvées53 . 

Li Cour Jps Spssions de la Paix reçoit en 1777 la juridiction des 

Si ce transfert administratif n'affecte en rien le monopole 

~IGV (Q), vol 7, p. 165 

S!GV (Q). vol. 7, p. 163. Charles-Louis Tarieu de Lanaudière fait 
1.1 IIll;lI1l' !:>uggl'stion en 1793, ASQ, Docwnents Faribault, nO 194. 

~1GV (Q), vol 8 (bobine 1251), pp. 2-7. 

~(fOG. 17 GEO III 1777. c. 12, pp. 97-99. 

26 



seigneurial, les intérêts du gouvernement et ceux des se 19nt'ul"& 

divergent à propos des ponts. James Cuthbert conteste le droit du gou-

vernement d'enfreindre ses privilèges dans le cas du pont de Berthier. 

Hugh Finlay, surintendant des postes et chargé J'étudier la possthl11t~ 

d'ériger le plus de ponts possibles, avise le Conseil que "t 11<' gr,lIll t'PC; 

are bound to give up on demand made by the Crown, such parts of tlH' Fipl 

as may be found necessary to render communication with aU l}drLt> 01 tlll' 

Province as convenient as possible by extending the highwuys 111'rO<'~ 

rivers by means of bridges or otherwise55 .» 

La procédure pour l'obtention de chemins suit les principes établl<. 

avant 1760. Le procès-verbal doit cependant être publié 8van..!. l'1!olllo-

logation. La procedure de contestation n'est établie qu'en 178') IlVt·c li! 

création du Bureau d'homologatlon56 . Dans le but d'améliorer }"s pror~-

dures et d'éviter les vices de formes, le Bureau fait publier lél datl' dt· 

l'audience dans la Gazette de Québec et exige peu après quP la puhlicd-

tion du procès-verbal à l'église soit certlUée pnr 1(' capi taine' d,· 

milice 57 . 

Le gouvernement veut bien réglementer et alO(·lion·r l'éLtt dit 

réseau routier mais n'est pas prêt à y injecter des fonds sauf pour }(". 

salaires des grands voyers. Une exception confirme la ri·glC'. On <.llb-

ventionne la construction du chemin du portage Tén}j c,couata qui ri un rô) (. 

55ANC , RG4, Al, Québec et Bas-Canada, Série «S», vol 57, hohiw· 
C3008, pp. 18533-18534, Conclusion of the Report of the Suppr j!lt (·ncl[jnt 
of the Posthouses. 

56 CECH , vol. l, p. 1. Le registre ouvre le 1er juillet 178') 

57 Ibid , pp. 10-11, 51-52. 
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stratégique Le gouvernement n'a pas le choix puisqu'il n' y a pas de 

corvéable sur ce parcours58 . 

Le cas du district de Nassau illustre très bien l'attitude des 

législateurs. Les habitants de ce district ont besoin d'un chemin vers 

Saint-Jean Il existe entre eux et ce village un bloc de terres non-

concedees dans la seigneurie de Caldwell Manor. Le seigneur refuse de 

conceder ceb terres ou d'y construire un chemin. Les habitants 

demandent l'aide du Conseil pour lui forcer la main. Les conseillers 

~ont d'avis qu'une nouvelle loi serait nécessaire pour obliger le 

bcigneur à ouvrir cette voie. Ils suggèrent cependant que les habitants 

pourra ient la faire eux-mêmes puisque « l'ordonnance des chemins est 

applicable à la situation de chaque propriétaire, avec un peu de fardeau 

pour Eux .. [La] loi présentement En force procurera de bons chemins, 

bi les capitaines de milice ... observent strictement les règles imposées 

par l'ordonnance des chemins 59 .» Aux yeux du Conseil, les chemins se 

fOllt par corvee, et celle -ci revient aux habitants. 

l. l Refonte et extension des règlements, 1796-1815. 

Le Bureau cesse ses activités en 1791,60 mais ce n'est que deux ans 

plUb ll1rd que la Chambre d'Assemblée remet les pouvoirs d'homologation à 

58Caron, «Historique de la voirie», pp. 283-288. 

)qCECH, vol 2. «De libérations du comité nommé pour aviser les loix 
l'OIll'l'l'l1dnt les chemins et ponts ... sur la requête du district de Nassau 
COnl'~l'nAnt Ips grands chemins., 13 novembre 1788. Souligné par nous. 

60.l.l!.UL. vol 1. p 114 
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la Cour de Quartier des Sessions de la Paix de chaque district 61 

procédures sont établies à Montréal en novembre 1793,62 muis UIll' div('}"-

gence d'interprétation du règlement entre la Cour et 1(' gnllld voy('}" 

cause l'annulation d'une série de procès-verbaux. Les procédures d'ho-

mologation s'arrêtent en 1795 pour ne reprendre qu'en 1797 63 

En 1796, la Chambre d'Assemblée adopte une loi des ponts ('t 

chaussées64 . Les grands principes de la voirie rurale n-stent i nchilng('<; 

mais divers aspects autrefois laissés à la coutum(' font dor('l1<lVdlll P.l)"-

tie de la loi. 

La corvée individuelle est toujours à la ba!>c du systè>lI1(, II1l1i., 011 

attache plus d'attention à la limite entre cellb-ci et la corve~ 

générale, surtout dans le cas des seigneurs. La limite de la H"3pon-

sabilité pour les ponts (entre le propriétaire et le public) n'PSI 

cependant pas définie; elle est laissée à la discrét ion du grand voy t'}" 

par l'article 3. 

La corvée générale pour les chemins sur lc!> U-n-es llO\1-COll('(·r!(·,·'. 

est légalisée par l'article 7. Les seigneurs dOIvent C01l1 rihu('r ;'1 ('(", 

corvées, non pas au pro-rata mais selon la portion dp !pu)- dOJlldin(' ,'1 

61 33 GEO III 1793, c. 5, PSLC, vol. l, pp 9-1] 

62QS , vol. II, pp 96-98. 

63QS , vol. II, pp. 87-169, pour les decisions de ln Cour, 
pp. 194-195 pour les accusations envers le grand vOy8r, pl p 2')') pOllr 
la reprise des travaux. Nous reviendrons sur les accusalionc; contn! ] (. 
grand voyer dans le prochain chapitre. 

64pSLC , vol l, 36 CEO III 1796, c. 9, pp 2]8-280 Dans l(! but. 
d'alléger les notes, nous nous référerons aux divers articles df> ln 101 
dans le texte. 



laquelle l'ouvrage sera utile. Les censitaires ne sont pas remboursés 

pour les travaux qu'ils effectuent sur ces chemins. 

L'article 10 divise la construction des chemins de moulin en deux 

parts égales, l'une au seigneur et l'autre aux censitaires. L'entretien 

esl réparti selon le taux du droit de banalité: le seigneur entretient 

bC'u]ement la quatorzième partie du chemin avoisinant le moulin alors que 

1 (.,; censi taires sont responsables des treize quatorzièmes restants. 

Dans le cas des chemins d'hiver, le gouvernement accepte que les 

hab i tants attendent les premières neiges avant de planter les balises. 

L'al-tic1€, 24 contient un élément nouveau dans la législation, sinon dans 

la pratique, l'établissement de chemins d'hiver temporaires à travers 

Ch<lIllPS pour éviter les endroits exposés aux poudreries. 

La loi tient compte des accords qui se négocient couramment au 

Il i V(',HI local L'article 4 donne une valeur légale aux accords passés 

devdnt les officiers locaux pour l'entretien des montées. L'achat de 

IIldtCr LIlIX et le recours à des entrepreneurs pour les ponts est légalisé 

pdl' !'drttcl" 19 sans établir la resposabilité légale de ces derniers. 

Lt>s dl-l i c1es 9 et 20 ajoutent quelques procédures au cheminement du 

pl OC(\b -verhal afin que tous puissent en connaitre le contenu et aient 

l'occasion d'exprimer leur opinion. Toutes les étapes, de la visite du 

f,ldnd voyer ,\ la date de l'homologation, doivent faire l'objet de publi-

l'dt IOllb dans la paroisse. 

Div~'rs ddoucissements, laissés auparavant à la coutume ou à la 

discl'(·tiol1 du grand voyer sont integres dans la loi. L'article 3 limite 
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la corvée personnelle à un chemin par propriété de 30 arpents ou lI1oin~ 

de profondeur. L'article 15 permet au grand voyer d'ordonner dcs cor-

vées générales pour venir en aide aux proprietaires de tC1Ta ills 

difficiles. Les jardins potagers, les vergers, les bâtiments ainsi qUt' 

les moulins et leurs décharges sont protégés contre les démolit i one; 

arbitraires par l'article 14. Le principe de la compensation monc>ta i 1'(' 

pour la perte de terrain est adopté à l'article 5 mais ne couvrE' quf' !('S 

terres en valeur et ne s'applique pas aux chemins de front. 

Les sanctions sont semblables à celles du règlemE'nt dt:' 1 TIl, dp.., 

pénalités de 5 à la shillings plus les frais de cour et le co6t de la 

main d'oeuvre. Les articles 36 et 37 frappent cependant plus dun'IIIPlll 

les propriétaires d'animaux errants. En outre, le grand voyer a, ~('lon 

l'article Il, le pouvoir de faire couper les arbres sur une bande c!p 

8,25m (25 pieds) de chaque côté du chemin du roi. Si les propriéLdil"(>f, 

n'enlèvent pas le bois coupé, il peut l'utiliser pour les ponts 

La Chambre réserve à l'article 79 des crédits de 700 livres pOUf ln 

construction d'un chemin vers le Haut-Canada. Il n(' !->' agiL pH'> d' 1111(" 

nouvelle orientation mais de l'application du même pr inci pe qui força 

les dirigeants à supporter le co6t du chemin vers le Nouveau-Brunswick 

Si la voirie rurale continue fondamentalement dans le mpme sens, un 

régime différent s'applique aux villes et aux banlieues de Quebec et de 

Montréal (articles 38 à 73). La voirie y est placée sous la direction 

des juges de paix en sessions spéciales. Les travaux sont [ails par 

corvée générale des hommes et des attelages (garnison exceptée) tant de 

la ville que de la banlieue, avec une équivalence fixéù fi l/,~ par 
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j ourllGe de corvée. L'article 57 autorise la levée d'un impôt basé sur 

l'évaluation foncière pour subvenir aux besoins de la voirie. 

Ces dispositions ont suscité une vague d'opposition dans les ban-

lieues65 . En 1799, l'Assemblée sépare l'administration des parties 

urbaines et rurales des paroisses de Québec et de Montréa166 . Les 

nrt-iclcs 1 à 5 et 16 li 18 de cette nouvelle loi placent les banlieues 

sous le m&me régime que les paroisses rurales de la province et 

déchargent leurs habitants de la corvée urbaine. La ville peut appli-

quer jusqu'à [100 de ses fonds aux travaux les plus onéreux sur les 

chellli ns de banlieue Les revenus des villes proviennent d'impositions 

nux Cabal"etiers et aux propriétaires de chevaux ainsi que de l'impôt 

foncier preleve sur les occupants de bâtiments67 . Les hommes qui ne 

pd i(>nt pas d'impôt, sauf les séminaristes et les apprentis, sont soumis 

1.4 Nouvelles orientations, 1815-1840. 

A partir de 1815, les différentes branches de la voirie prennent 

dl'''' din'ctiol1!:> de plus en plus divergentes. Les villes de Québec et de 

HOllt r('d 1 consprvent leur administration particulière, les routes prin-

l' i p,lles COI1lI1ll'ncent à bénéficier de subventions alors que les chemins 

10C.IlIX vont pclsser sous le contrôle des municipalités. 

66 pSLC . vol l, 39 GEO III 1799, c. 5, pp. 55-78. 

67Al"ticles 19 à 23 Les locataires urbains sont traités sur le 
mt;me pied qUE' les locatclires ruraux, responsables de la corvée dans les 
l' dl11pdgnt' s 
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Le gouvernement tarde à investir directement dans la voirlf'. [J 

préfère laisser la construction à l'entreprise privée. Il voit d'u11 b011 

oeil la construction de chemins à péage et, dans d'autres cas, tcnle de 

faire construire des chemins de colonisation en échange de concessions 

sur les terres de la couronne, mais les entrepreneurs SE' montrent peu 

intéressés68 . Le gouverneur doit se résoud:-e à faire ouvl"Î-r 1(' clH'lUlll 

Craig, de Québec à Shipton dans les Cantons de l'Est, par l' armN,69 

Les premiers véritables fonds publics pour la voirie datent dl' 

1815, et des suppléments sont votés irrégulièrement par 1 a Sul tE', t ou

j ours sous le contrôle du gouverneur 70. Ce n'est qu'à parUr OP LI 

session de 1828-1829, que l'Assemblée vote régulièrf'ment des ('n,dits 

pour des projets spécifiques. C'est alors que le gouvenlf'ur luj (,!1VO!l' 

directement les requêtes de la population7l . La Chambre ne crp€, ai \1'-> 1 

un comité permanent pour les communications qu'en 1830 72 . 

Quelques amendements viennent diminuer les corvées génernle:o, pL 

individuelles dans les campagnes. La possibilité de con[ipr les LraVdUX 

à un entrepreneur, avec appel d'offre, et d'éviter ainsi Ipl> corV(>("i, 

est légalisée et réglementée en 1825 73 . En 1832, la n'bpollsabi 1 j Cl' du 

68Gl azebrook, A History of Transportation, p Il'3 

69Caron, «Historique de la voirie», pp. 365-367. 

70Devel, «Economie Development», p. 12, 
donne la liste des crédits aux communications 
1831. 

7l I bid , pp. 9-11. 

nIbid., p. 72 

«Table 1» 
intér ieure·!; 

Cc 
de 

tablenu 
1 8] Il ,'1 

73pSLC , vol. 12, 5 GEO IV 1825, c. 3, articles 7 à 10, pp. n-/p, 
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propriétaire pour les chemins qui coupent sa terre est limitée à une 

longueur égale au doubl e de la devanture. Le propriétaire est de plus 

n-m!Joursé pour la perte de terrain supplémentaire 74. Dans le cas de 

1I0UV01] es montées, les propriétaires sont dédommagés pour l' expropria-

t i on de boi sés à partir de 1839 En même temps, les corvées sur les 

tf-ri (", abandonnées sont remplacées par du travail rétribué à partir de 

1 d VPTll (> du hois ou de la pierre pris sur ces terrains 75. 

Du côte administratif, les paroisses qui choisissent d'élire des 

C'ommi ssaires obtiennent le contrôle de leurs chemins en 1833. 

L'!tomologation se [ait alors par les juges de paix du comté. Les autres 

paroibses demeurent sous la juridiction du grand voyer76 . Enfin, la 

,'rf'dtIOll d'jllstitutions municipales responsables de la voirie en 1840 

lIlt-! 1 III tI pH-5 de 1JO ans d'administration centralisée77 . 

1'1 o~',r(,!'biv('ment, les divers usages de la colonie prennent la forme 

dl' lOIS Le!' reglements successifs visent à uniformiser et à augmenter 

]'(·fflc,lcitf' du système, Peu d'éléments nOUVE,aux sont introduits avant 

] /l)CJ Ct·U," qUI sont contraires à la coutume sont inopérants et doivent 

!lllhic! . vol 111.2 WILL IV 1832, c. 44, art. 17, p. 592. 

!\)(~sc. vol 4, 2 VICT 1839, c. 7, articles 11 et 21, pp. 50, 56. 

!C,l'SLC. 2 WILL IV, c. 44, préambule, pp. ::80-582 et article Il, p. 

llOl;SC. vol. 6.4 VICT 1840, c.4, pp 50-87. Au sujet des institu
t iOIlt, mUIlicipales. voir Michel Monette, «Groupes dominants et structure 
].\l',lIe dt' pouvoir à Descharnbault et Saint-Casimir, comté de Portneuf 
~ 18.'<1-1810) ". Cahiers de géographie du Québec, XXVIII, nOs 73 - 74 
(,1\'1' -sept 1<18(1). pp N-BO. 
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Une particularité importante de la voiriE' bas-canHdipl\lw pst 'Hl Il 

rapport avec le régime seigneurial, dU désdvantage dt's paysHlls, La loi 

de 1796 ne fait qu'établir les limites de ('ps privilèges bans l'pmpt ln' 

le principe en cause, La construction de chl.'mins locaux par COI'Vi'l' Il' d 

cependant, en soi, rien d'exceptionnel, A la m(>me C'pOqUl', ('(Os ('IH'II\ i Il'. 

sont faits à partir du même principe en FrancE', en AIl~lpt l' l'n·. .lUX 

Etats-Unis et dans le reste de l'Amérique du Nord brlt<.llllllqu(./H 

L'utilisation systématique de la corvée pour les roull.'s p1"Îllcipdl(·~ (·~t 

cependant particulière au contexte colonial 

l'Amérique du Nord britannique sont soumises au mÊ'lllP ré'gillic qUl' 1(' 1\<1<,-

Canada mais elles votent plus tôt des credi u, il La va i rie (1 BO 1 dll 

Nouveau-Brunswick, 1804 au Haut-Canada) 79, 

Ions du Haut-Canada se plaignent que l'AsspmblC'p contrôlc'(' pllr l('s 111<11"-

chands fait des dépenses extravagantes sur les rouleb pr i Ile i pill pc, dll 

détriment des chemins locaux ou de colonisa lion 

contre, les crédits seront partagés as,sez eqllitabl('1II1'llt ('111 \"(. Il". 

chemins à vocation commerciale et les c1wmill<, dl' co!olli'.dlton v(·r'. 

l'Outaouais ou le Bas-Saint-Laurent80 , 

Etabli depuis plus longternps, le Bas - r.allflda [JIll-,lll l'Il '.lIb'/I·1I1 1 (>1111/' r 

la voirie plus tôt que les aulres colollie~ lIIai s ]' dliC 1 ('IIII('! (. dll P""P 1 /,-

ment signifie aussi que le ré~eHU de bd~e ~thll d('J(l "II pldll' 

L'ouverture de nouvelles routes par lE'! gou'/f'nll'llIf"nt 1 If' 

78Dever, «Economie Developrnent!l, pp 
of Transportation, pp. 110-111, Ils 

79Glazebrook, A Hi .,torv of Transport il t i IJll, pp 11 (J -111, Il () 

80Dever, «Economic Developrnentu, pp ~~-~6 
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!Jrc('<,sai fe que lor.slJ.ue s'ouvrent de nouvelles régions de colonisation. 

Il fnut aussi tenir compte du fait que les taxes ne sont pas bien vues 

ail Bas - C<1nada , Enfin, le rapport entre le pouvoir exécutif et le pou-

voir lfogislatii a retarde l'intervention de l'Assemblée car, comme Allan 

Dl'vpr l'a soul igné, celle-ci ne reçoit directement les requêtes qu'à 

pdrt i r de 1828 

Les autorites sont conscientes de l'importance de la voirie. Elles 

<,' JIl! (~r(,ss('llt surtout aux arteres principales mais gèrent aussi les 

rf.',p,IUX locdux jusqu'à ce que les municipalités prennent la relève, 

C(,! !l' celltrdlisdtioll du pouvoir présente un contraste frappant à la 

dt'l'pntLllhalioll l'xtri:!me de la voirie au Haut-Canada où les juges de 

pdJ" )OCdU' Ollt Juri.diction tant sur les routes principales que sur les 

('111'111111<; locaux Certains observateurs y ont vu une des causes du rnau-

v,li.., ('tdt dps routes de cette colonie 8l , Les prochains chapitres exami-

1It'Ioiit Il' l'l'!-.ultal dt' Li tendance opposée dans le Bas-Canada 

Sll'l>LIld ~[ CLlig .. 1l1'}101' Ci1n:Hb, The Fonnatlve Years, 1784-1841, 
1\)10Iltl1, rkl'!l'! Lllld .md SU>\",Jl't, 1963, P 30 



CHAPITRE 2. Les officiers dE' la voiri(' 

Entre le gouvernement qui réglemente et l(ls paysdlls qui pffl'l'lUt'lll 

les travaux, on retrouve les officiers qui veillent au hon fOllel i01l11l" 

ment du système. Du côté du gouvernement, les grdnds VOy(>l'<, "ont l',";' 

ponsables de la voirie d'un territoirE' donne. Fonctiontlllit'c<, b,tllll'jt'S. 

ils veillent à l'entretien des artères principales et gèon'Ill l 'l· ..... pdl1<,!OIl 

du réseau. Plus près de la population, on retrouve 1 E'S off i (' i fOrs 

locaux. Ils veillent à ce que les habi tants pxecutE'nt 1 Pb t rdV,lIlX 

ne sont pas payés. 

2.1 Le grand voyer. 

Le premier titulaire de ce poste en Noùvelle-Fnlllc(' est illf>l,tllc· 

par le Conseil Souverain en 16671 Lp rôle actif du p,nllld VOY('I' 111' 

débute réellement qu'en 1706 lorsque le Conseil supérieur lui orc!onnp 

d'établir le chemin du roi. Malgré ces éllTêts du Com,c·j l, 1(' f,l'dllll 

voyer est en réalité soumis à l'intendant, qui dirigC' "('<. dl·t iOI1'. (·t 

gère personnellement la voirie par diversps onionnélllcp"ï 

son salaire, le grand voyer perçoit des frai<, de" hnhlldlll', 101',,1111' il 'of 

rend dans une paroi sse pour l't'pondre a unc> r('quètp ou f)[)UI' f of il l' n",pl" ' 

ter une décision antérieure 

chemin du rOl ne coûtent rien aux hdlntalltc,'3 

lpozzo'Laurent, «Le refoeau routier .. , p ~l 

2Sanfaçon, «La construction .. , pp 17-1~ 

3pozzo-Laurent, «Le reseau routier», p 
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Après 1 'hial us du régime militaire, le gouverneur Murray rétablit 

1(; po<,u· dp grand voyer en 1765. Son grand voyer pour le district de 

Qu~bpc, François-Joseph Cugnet, occupait en pratique ces fonctions sous 

1(' ré8im(~ militaire en tant que procureur-général. Murray nomme en 

oaCre un grand voyer pour le district de Montréal, René-Ovide Hertel de 

]{ouvi 1] c Tous deux reçoivent un salaire de flOO par année4 . Selon le 

nT) ('IlIPlIL promul gué l'année suivante, ils doivent visiter leur district 

Lou~ 1 cs six moi s et soumettre leur rapport aux juges de paix afin 

d' oblelli r l'autorisation nécessaire pour faire exécuter les travaux. 

Il.., ..,onl pélsE.ibles d'amendes s'ils négligent de faire leur rapport ou de 

dPlIOIH'('r des contrevenants) 

Ell 17/6, le gouverneur Guy Carleton nomme François -Harie Picotté de 

gp1lf.·..,lrp grand voyer de la province de QUébec 6 Il revient ainsi au 

·,v~. t ('IIi(' de gt-dlld voyel' unique 7 Le règlement de 1777, qui ne mentionne 

'1U(' « 1(· 1',I'dl1<1 VOYf'l'», ralIl(>ne les pouvoirs de cet officiei.- à la situation 

du rq~llll(' françnis Il peut, de son propre chef, ordonner des répara-

t IOtlS lOIS de !,('c, visites dpvenues annuelles Il doit rendre compte au 

!~1I11da Neatby. Que])eC', The Revolutionnary Age, 1760-1791, Toronto, 
~lcr: 1,,11 .Inti nlle! Stpwdrt, 1966, P 80. 

~PAC Report. 1913, Appendix E, pp 77-79. 

()l'Î,'ITP-l;(>org(>s Roy, «Les grands voyers de la Nouvelle-France et 
It'Ul· ... <,IHCl' ... ..,l·lll"'>>>, Cl111Prs dl''> Di"'-;, VIII (1943), pp. 208-210. 

1 

'!{(1uvll h· vipnt d'C'trv nomme à la magistrature et le successeur de 
l:U!"llt't, C.!~pdl·d Josl'ph Ch,HI!,SPgl'OS de Lery, est entre au Conseil légis
l.lt if pt Lli t- Lli rI' If's tl'dvnllX par son depute, Jean-Baptlste Magnan 
R(l\, "Lt:> ~~L"dl\(b VO\'C'l"S», p 218, F J Thorpe, «Chaussegros de Lery», 
nlt't IOIlIl.llr,· hiop,r.1phiguf' clu C.1nact" (DRe) , Quebec, Presses de l'Univer
... lt(· 1..1\",11, ltlb(,-, vol IV, pp 157-159; Pierre Tousignant et MadeleIne 
])I()lllw-Touslglldnt. "Hertel de Rouville», DBC, vol IV, p. 371 
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gouverneur et au Conseil Mais, contrairement à l'usagf> du régimp tll1n-

çais, il doit aussi répartir les corvees g~n~rales8, 

Cette charge est cependant devenue trop lourde pour lIll ~.1·1I1 

individu, surtout un homme en mauvaise santé tC'l qll(> Bpllpst .-.,cl En 

1783, le gouverneur Ha1dimand nomme un grand voyel' pour chal un de's t ro i ... 

districts lO . Cette réparti tion des tâches es t integrel' à 1 a 1 () 1 dt' 

1796, laquelle ne fait aucune mention du grand voyer de la provfn~p 

La loi de 1796 définit plus clairement les paramètres des pOllvoi n. 

des grands voyers de districts tout en leur laissant une grandp dl <;c,'(>-

tion à l'intérieur de ces limites Le grand voyer ">OUIIlE' t 1 (> rnppoJ't dl' 

sa visite annuelle et ses procès-verbaux il la COlll' de' QUdrti<>r du dh-

trict depuis 1793 mais n'a besoin d'aucune autorisatioll pOlll' onlolllJ('" 

les travaux de réparationll . Le5 tâches purement localps <;0111 df'l(·/',u(>(", 

aux officiers locaux. Le grand voyer ne s'en mp!p que· !O!-<'(j1H' '.(", 

subordonnés ne peuvent arriver à un reglement Il nomme le ... InsJwctl'lll'" 

et peut leur imposer des amendes 

Le grand voyer est dorenavant survC>lllE' pal ]d Ch,lIl1bn' !l'/\""('lIlb]('(' 

et il redevient passiblf' d'amendes 

817 GEO III, c. Il, pp 87-89, 93, 95 

9Roy , «Les grands voyers)" p, 210, note Id 

lODistrict de Québec, Jean Renaud; district de Trois-Rivi(~n'<', 
Antoine Lefebvre de Bellefeuille, district de Montn:al, (;('01")',1" 

Hippolyte Le Comte Dupre (Saint-Georges Dupré) R -/\ dp BOl!eh('r'll!l (, 
remplace Dupré en 1785. Roy, "Les grands voyers". pp ?l'J,271, 
230-23l. 

1136 GEO III. c 9, pp. 224, 226, 232-736 

\1) 
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VI Il p<; de Qllébpc Pt: de Montréal. Il peut aussi choisir un député si ses 

obI] Ijd lions l' ('xi gent12 . René-Amable Boucher de Boucherville, grand 

voyer du district de Montréal, estime que la nouvelle loi alourdit sa 

tliche )] réclame une augmentation et un député 13 Le salaire annuel 

d!'" gl-dlldr:. voyPl"1:. de Quéhec et de Montréal est porté à (150 sterling et 

(l,l,li du grand voyer de Trois-Rivières à [90 sterling14 . Bouche rvill e 

'-,1' 1I011llllP ,l1lS",) un dpputé, Pelul Lacroix15 . 

A ) a sui le de plaintes envers les grands voyers, l'Assemblée fixe 

l('\ll-', ft-ais ('11 lH29 el les encourage tous à nommer des députés locaux 

dl il! (!'f'Pdl1jl1l'l" aux hahitanU, les frais de deplacements l6 . En 1832, 

] "']l'ct ion dc' COIIIJl1)b<,aireb des chemins dans chaque paroisse avec les 

p<HIVOll b du r,l"dlld voYUt- vise a remettre la voirie entre les mains des 

populdtionc, locales Ld portee de la loi est cependant limitée puisque 

1",> (,Olllllli"<"lll-l'" Ill' sont pas l"f'ffiunel-és 17 La creation d'autorités 

IIHIIIII'I\,<1)(''> l'II lHiIO reud cdduque le poste de grand voyer. Les derniers 

t Ît\l]dlrl", rt'digl'llt leul"!', derniers procès-verbaux l'année suivante l8 . 

Il]'\'B. pp .).)-/3 

]I~. \'01 G (1798), p 118 Le texte spécifie que ces officiers 
d\\ l',Otl\'l' nll'lIll'llt sont" pdyes en 1 ivres s terl ing 

]81-:,)\'. l'\'l'\,, \'01 .?, P Il/O, vol 3, pp. 147,238, 



2.2 Les officiers locaux. 

Sous le régime français, la responsabilit~ localp des ponts pt dp~ 

chaussées est confiée au capitaine de milicp 

annonce et fait exécuter les ordres de l'administration cololliclll' EII 

matière de voirie, il veille à l'exécution des ordrp5, dell0ll('(' Ip<; COll-

trevenants et répartit les corvées ains i que lf'!:> rra is dÙb .Ill grdlld 

voyer19 . Face à quelques réticences de la part de certaiIlb capi tel i Ill'~ 

le grand voyer Boiscler laisse planer la menace d'Ilmpndp<, Il plIrt II' (l!' 

Le capitaine de milice s'occupe touJoure, d(, ln voirlP '.()\l', Il' 

regime militaire,2l mais l'etablissement d'un gouvenlt'lTI('II( t'ivi 1 ('11-

traîne sa disparition en 1766. Il est remplacé par un bailli pt df", 

sous-baillis nommés annuellement par le gouverneur à parr 1 r ci' Ilnf' II <,( {' 

de six hommes élus par les paroissiens 22 Le s b il III i.e, <,0 Il t t. 1 a 1 0 Î .., 

gardiens de la paix, arbitres de litigeb rnineur5 el off1<'Îf>I'<, d(, 1" 

voirie Dans ce dernier cas, ils supervic;pnt Ip~, COI"V(>(,S, d('1I0IJ(('llt Il''. 

contrevenants et peuvent faire creuser des carrier('s <;UI" II'''' propr'jc't(·" 

privees Ils sont passibles d'une amende df' Ml <,"il 1 ill!',<' s'II" 

negligent de publier les corvees ou de d('nonc('r 1('[, contn'V('IJ:m( <,/ ~ 

19Sanfaçon, "La construction», pp 18-19,71-7 /1,76, PO;';'()-[.:lIll"(·rJ1, 

.Le reseau routier., pp 86-87. 

20Sanfaçon, «La construction», pp 71-74 

21Neatby, Quebec, p. 22 

22 pAC Report, 1913, Appendix E, pp 48-49 

23 Ibid ,pp 78-79 
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L'invasion américaine pousse le gouverneur Guy Carleton à ressuci-

(Pl'" le pORLe de capitaine de milice 24 Le règlement qui régit la milice 

prévoit une seule sanction--très sévère cependant--Ia perte de son poste 

pl le retour au statut de simple milicien25 . Le capitaine devient aussi 

If> I~iJl-dicl1 de' la paix dans les paroisses rurales 26 et, comme sous-voyer, 

il ('S t n'spone;able de la voirie locale27 . De concert avec ses officiers 

'.ubdltprIll'c" il visite les chemins et fait rapport au grand voyer Ses 

Il'C,IWllbdhil i tes sont semblables à celles du régime français mais il n'a 

pdS _ 011 théorie, à repart ir les travaux. Cependant, il doit s'occuper 

dp~, pr<H'l'du}"c>s contre les contrevenants. 

La loi des ponts et chaussées de 1796 crée deux niveaux d'officiers 

!O(',lllX les inspecteurs et les sous-voyers. Les capitaines de milice 

"ont PXPlllpts de ces nouveaux postes. Le plus ancien des capitaines n'a 

qu',) pIP<,lcleL- il l'election des sous-voyers et à faire parvenir les 

rl'~,1I1Llt.., <lU grand voyer, maie; il est passible d'une amende de [5 s'il 

Ll' llOllVPdll l"C'sponsable local de la voirie est l'inspecteur des 

chem i ne, l'l dC's ponts Nomme par le grand voyer pour un mandat de deux 

0111'.. i! sun'pi lIe 1(> lravail des sous-voyers et dénoncent ceux qui 

Il'-gl igl'llt ll'ur trav.:lil Il falt publier les ordres de son supérieur et 

)1 

. ·'N,-.lt hv. OuC'!J(>('. p. lLf6 

l' 
. )Pl:. !! l;EQ 1 l l 177 7. c 8. p 63 

232 



lui envoie un rapport tous les six mois 29 . Quant- .IUX sOUS-voYl·ro.;, il <, 

sont chargés de l' appl lcation quotidienne de la loi Ll'Ul nomhn· - - 1 us-

qu'à neuf par paroisse--varie selon l'étendue E't la dt'Il!-oitt, du ll'~l'dll 

routier local. Ils sont elus à une assemblee clE'!:. chefo.; tiC' ml'lwf,l' dt· 1.1 

paroisse pour une période de deux ans. CE'S off il' il'rs Ollt (\(>s POtlVOI1-', 

décisionnels dont la répartition des travaux pt la rp~',Il'm(,l1t dt ion dl", 

chemins d'hiver. Les habitants qui se sE'ntent leses par 1 l'un .. , d('l'i',ioll" 

peuvent en appeler au grand voyer 

Les sous-voyers et le~ inspecteurs sont pilb<,ihlpb d'.II1lPIHIl'" ',' il" 

négligent leurs devoirs. De plus, tout indiVidu qui rpfllbl' .,<1 I\Olllill.l-

tion doit débourser [4 dans le ca~ des inspecteurs pt f) (\,tnb 1 (' l'd'i dl", 

sous-voyers, mais personne ne peut être oblige dE' c;C'rvil- plu,; c!'llIlP foi" 

tous les hui tans. Les membres du clergé, leb rnaîtrl'!-o d'ècol(, clVl'( 

permis, un meunier par moulin et les hommes dE' plub dl' cinqll.llltl' ,Ill', 

sont exempts de cette charge, Les officiers dC' la voiriE.! "ont. pOlll 1('111" 

part exempts de la milice et des corvées de tnmc;port sauf ('Il l'd', (\(' 

guerre 30 . 

Le nombre d'offiClers locaux est augmente en 187') Ch,HjlH' pdrrli ',',l' 

peut désormais compter jusqu'à trois inspect('urc" chaculi aYélnL JI!'>'1"' d 

quinze sous - voyers sous ses ordreb 31. Les rapporLb d(~" l'apitdlll<'" dr· 

29 Ibid ---, pp 220,222,232-234,218 

3°36 CEO III, c 9, pp 2l8, 220, /28-n6, '140-7 /17, 7/8 

31 5 CEO IV, c 3, pp 22-24 

'1 \ 
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milice avpc la voirie cessent définitivement en 1839 lorsque la respon-

Sdbilité de l'élection des sous-voyers est confiée aux inspecteurs 32 , 

? 1 EVdlualioll du travail dc-s grrmds voyers 

Sous le r~gime français, le contraste le plus frappant oppose 

l'i('rn:' Robinau de Bécancour (en poste de 1689 à 1729) et Jean-Eustache 

L,llloull1pr de Boisclt:>r (1731-1750) Bécancour n'eut ni l'ardeur au 

! l'.IVdi l, ni la l'orel? de caractère de son successeur, lequel se montra 

plu" P\' i gl';llll pnVP1"S les habitants Boiscler dut aussi refaire des 

lraCPb pt elargir des voies établies par Bécancour 33 , Pendant ses der-

llU'n's .I1l11l'PS dl' service, celui"ci fut même complètement inactif, obli-

!,.l'.I11! les intpnùants Begon et Dupuy à s'occuper personnellement de la 

L,'s pl'C'!Il i ('I"S grdnds voyers du régime anglais dOivent faire fonc-

! jOI\lll'l' Ull sy!-.tPllll' contrnire aux usages Le rétablissement de ceux-ci 

1.1l' il i t l' 1 d t-ikhe de leurs successeurs mais leur compétence varie 

Ld plupart reçoivent cette nomination en récompense de leurs 

',l'I \' 1 CPt, pl'nd,1I1l la guerre de l'Indépendance américaine 35 , Après quel-

'1111'" .lllIH'I'<' d',H'tivitt:>s, Bellestre cesse de travailler, pour cause de 

l, p 46. 

H S f 1 ' • ,lll ,\<,'on, ",<1 constructlOn», pp 20-24; Pozzo-Laurent, «Le réseau 
IPut Il'l''', pp 25-26, 38-40 

3')Plcotte de BellC'stl'e, Rpnaud, Dupré et Boucherville ont tous 
",'l'tiPI' dlVI'l'<;I'!> fOllctlons pend .. nt cette gUérre Les raisons de la nomi-
lldtll>1l (\'Allt,lÎllP LC'febvre de Bell(·feuille nous SUllt inconnue.':> 



maladie. Dupré n'occupe ses fonctions que pendant deux ans C'! np t it'Il! 

aucun registre de ses activités. René-Amable de Botlchel"villl' dttC'1H1 \llll' 

récompense pour ses loyaux services depuis 1782 36 mais n'ob! !pnt 111 

charge de grand voyer qu'à la suite de la démission df> nU\lll' 

Boucherville a une conception très personnelle de son rôle. Sa pn'ml(\)'p 

intervention consiste à avertir un ami de réparer le chemin qui pliSLiP 

sur sa terre s'il veut éviter les sanctions37 . Après quatorze amlC'I.''> dl' 

service, il laisse le travail à son depute et ne souhaitp quP d'{'!n' 

remplacé par son gendre Louis-René Chaussegros de Léry 

n'accédera à sa demande qu'en 1806. 38 

Le gouvP )'n('lII('1\ t 

Jean Renaud a une conception moins personne Ile de sa ! iichf' l'l'lt 

après sa nomination, il ordonne une réparation génera1C' dp t()It~, 1(", 

chemins de son district dans La Gazette de Quebec Lf'S con! )'('VPlldllt L, 

devront payer les frais des journaliers engag€'s pour effel'tuP)' l(·~, 

travaux39 . Il est un des rares officiers du gouvernement Il favori ',Pl', 

au XVIIIe siècle, les subventions pour la voi ri e/~O Hilldim,tnd lili 

démontre sa confiance en le chargeant d'ouvrir le chemin du PO)'t<tI~(' 

Térni scouata mais le Conseil critiquera les depf'nc,pc, PIH'ourup</,1 SOli 

36AUM/CB, U1982, (mf 6119), Bouchervil1e à Françoic, Baby, l, [evrif')' 
1782. 

37 pVB , vol. 1, pp. 7-10? 

38Roy , «Les grands voyers», p 228. 
deux procès-verbaux de 1800 à 1806, PVB, vol 

Bouchervill(' 11(' 

II, pp 20~-211 

39Glazebrook, A History of Transportation, plI? 

40GV (Q), vol. 7, p. 161 

41Gratien Allaire, "Jean Renaud», Df',C, '/01 IV, pp /11,/1 ~ 



1 
successeur, Gabriel-Elzéar Taschereau, se dévoue aussi à l'amélioration 

dpc; communications. La loi de 1796, qu'il parraine à la Chambre, 42 

mont-re qu' il cherche surtout à rendre plus efficace le système des 

corv(.C'<; 

Les successeurs de Bellestre au poste de grand voyer de la province 

occupent aussi une sinécure Charles Louis Tarieu de Lanaudière promet 

dû grandes améliorations s'il obtient ce ooste43 . Suite à sa nomination 

('11 1793, il demande que les grands voyers de districts deviennent ses 

~ubordonnés puisque seul le grand voyer de la province est mentionné au 

La Chambre d'assemblée n'est pas du même avis et 

Il(' lui i1ccorde aucun pouvoir mais son titre lui vaut E500 sterling par 

Français Baby lui succédera en 1811, à l'âge de 78 ans, lors

qu' il abandonne ses fonctions d' adjudant- général de la milice46 . 

NOlis rf>lC'vons diverses critiques à l'endroit des grands voyers de 

Id fin du XVlll e siècle. Lanaudière, les accuse en 1788 de faire des 

vi <, i t l'oS trop rapides et de se laisser berner par les paysans qui font 

~t'l1lbLlIlt de reparer les chemins en sa présence47 . Il reprend ces 

Il2Honorius Provost, «Gabriel-Elzéar Taschereau», DBC, vol. V, 
Il l' H 7J - 8 / l, 

Ld CECH vol 2 Remarques de Charles De La Naudière à Son Excel
It'Ill'l' Lord Dorchester, 20 juillet 1788. 

~~ASQ. Documents Faribault, nO 194. 

(l'J Rov , "Les grands voyers)), pp. 210-212; JCBC, vol. 4 (1796), 
p. U,8 

46RoV , MLes grands voyers», pp. 230-231 

!~ 1 CECil. vol 2, Remarques de Charles de Lanaudière. 

46 
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critiques en 179348 et, la même annee, la commissioll d'AutoilH' dl' Ih·llp-

feuille est révoquée49 , 

Boucher'lille conserve son poste mais, deux ans pJ us tard, la C(l\l]" 

de Quartier de Mont::éal le critique sévèrement, 

accusent Boucherville de ne pas faire la réparti tion des t l"dVaUX, cau-

sant des conflits et des poursuites dans les pdroisses. rls Ip IPIHipll! 

responsable du mauvais état du réseau routier et dplIlandellt Ull gt'dlHI 

voyer compétent et suj et à des sanctions50 . La défense dt' BoucllPt"vllle· 

repose sur une supposée contradiction ddIlS l' artlcle ') du règ,l c'mput dl' 

1777 qui régit les montées, La respon!>abilité des proprÏf't.1Ï n·q (.! dl H • 

corvéables y est i.ndiquée mais on demande auss i au grand voyC'r <1(' n'pdr" 

tir les travaux. Boucherville considère que la pn'lIl 1 f'f(' pdr! J(' cil' 

l'article est suffisante pour lui permettre de laisser les dplail.., dl'''' 

répartitions aux capitaines de mil Iee. Il accuse le!> jUF("'-. <1(' pd i Jo. 

d'empêcher, par leur interprétation, la con!>tructioll de monlc'l'''' SI·loli 

lui, le mauvais état des chemins serait dû cl lel clldl·g(· trop 10llrde' d(". 

capitaines de milice5l , 

Le Conseil refuse de trancher ou dC' bL:îlJlc'r le gr<llld vOY("", (".1 iflldn! 

que la solution se trouve dans la nouvelle loi qui ( . ..,( dlol"'.> dC'Vdtl' III 

48ASQ , Documents Faribau1t, nO 194 

49 11 est remplacé par John Antrobus 
pp. 230-231. 

50QS , vol. TI, pp 194-195. 

51CECH , vol. 3, chemise 1794-1795. Report of n. Sp('claJ Cornmillf·(· of 
Counei1 on the Petition of Montreal Magistrates and llw PrpS('Il!rn(~nt of 
the Grand Voyer, ) décembre 1795 
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Dibons que certains reproches de la Cour étaient 

fondc.r, pt que Boucht>îvillc dvait tendance à opter pour les solutions 

cout Illlllvn,r., pl utnt que celles dictées par le gouvernement, Mais le 

Intlllvllis etat des routes tenait à bien d'autres facte\!ïS 

lIildn Npatby tl sans doute raison d'ecrire que, malgré leurs 

dl' faut <;, 1 ps grands voyers canadiens sont probablement plus aptes à 

"(' t t (, t :!l'lIt' qu'un ingénieur ou un arpentpur venu de Londres, Ils con-

Ildl<'~(,lIt 1(,.':. lI.':.dges du pays, ce qui facilite leurs rapports avec la 

fHlflllLIt l011 l't iliJp ilU bon fonctionnement de la voirie 53 

D(' leur côte', les grands voyers de district se plaignent de ne pas 

,1"0 i ,. [l"'~('Z de pouvoir Jean Renaud voudrait, de son propre chef, amé-

IIOl'l'l' Ip<, ll'dCf>S pt f.llre construire des ponts,54 ce qu'accordera la 

} Pl dl' 1796 dans le cas des tracés. Etant magistrat, il voudrait même 

!l0UVO i)' Îlllpo!:>pr des amendes sur-le - champ et acce lerer ainsi les procé-

Enflll, }l'''' grands voyers se plaignent de l'opposition des 

1),1\",,111', pl dl' leurs avocat.., aux améliorations qu'ils proposentS 6 

'\1I :-1:'.<' ~dl'cll' ll's critiques contrE' les grands voyers visent moins 

l,,,, illcll\'ldl\!-. quP Li centralisation du pouvoir entre leurs mains. On 

l''p,'t,' 'Ill' i l~ (Ollllolissl'nt mal le contexte local et rpndent de mauvaises 

l, p 162 

l/1lbJ..s.L, P 16.'. PVB, vol I, pp 119-121. 



décisions qui font trop de mécont-ents. ob lig('ant LI CO\lI' ,\ dlllltllt'!" 1 t". 

procès-verbaux, Les grands voyers ne respectpnt pa,> non pltl~ h· ... dt'C 1-

sions de leurs prédécesseurs, l('s pro('pdurf's sont pd!"f()i~ ,\ l'Ppl't'lllltt' ('1 

deviennent interminables, Les hahitants Sl~ pLlÏgl1f'IlI dt' plu ... dl' \1o\l\'oil 

difficilement faire accepter des preuves cont l'e 1 cc, r.I.llldc, vOY,'l", 

Enfin, malgré les exhortations de l'Assemblpp. 1"5 gralld', voy!,!"c, lit' 

nomment pae. assez de deputes et Se t"('ndent pf'l'SOIHH' 11(,1I1t'111 pt ,) ",I,l\Id" 

frais dans des paroisses éloignées 

cas jusqu'à [20 57 , 

Un comite de la Chambre conclut que CP poc,lp (, ... 1 \111(> ,jl"'(,lllt' t't 

devrai t être aboli Mais deux projets dl: 101 ell CP ~(,Il'> ~o111 )'{')(·tl". 

par le Conseil, ou les grands voyers spmblpnt bt:'lwflc!"r d'ullP (',·It.tiil{· 

protee tion58 . La création des posteb de commi.sbflln'b dl'''' cl1"lIIi11', 1 il/Ji, 

tera leur pouvoir et la creation de municlpalllt'<. 1('111' (\Ollrl!'I'f1 il' (01\1' 

de grâce 

2.4 Evaluatlon du travail des offlC!('l'S lo( illl', 

Les responsdbillte e, dE:' Id voirie' qUI 111('olnl)('li! .III ( d JI i t d III! 

milice sont une extenbion de leure, ionct 10n e, i',f'IJ('rd 1 (". 

français, les procedures sont simple.., Pl 1(>.., USili',(":' lot 01\1" ',01\1 \'l'Il 

connus La tâche du capitaine de'Jll'nt F,llI', rliffl( II. '.(JIl'. l,· 1')',111\1 

anglais avec l'introduction Il dl 

57Dever, "Economle DC''J'eloprnPTlt J', pp 1 l J, ] J / 

58 Ibid ., P 140 Boucher" i 11 (. (\JInu]ait mf'Hl! .Ill t()IHlldlJl 

sieele, les fonctions dE' Erand 'lover (·t d,· ('ow,f·ill(r ]'V,I'.I.·tIf 



rC'gl('IIJf'Tlt c, parfois contraires à la coutume Certains ne savent pas lire 

(·t <"ll\:~'nt lec, anClpnc, usages Ils doivpnt ceppndant plaider contre des 

avoc'dl.., qui IE'C, prennent alors en defaut59 . 

Lee, capitaines rejettent aussi une partie du blâme pour le mauvais 

Selon Lanaudiere, ils se plaignent 

<j'Il' ('l'l'LI 1 li', gLllld., vOyf>J's ne prenntnt pas le temps de donner les ins-

tl.l( IOII'~ Ill'({",' .. lÏré"; C't dp taire les n'partitions, Ils luj auraient 

dl t ",;1 cp]uy yui ('<,1. paye pour cela ne le fait pas que doit on donc 

1 J c!-.t npcp.!,c,dJl'P de clarifier la composition du corps des capi-

tdlll('~ d" 1Il111et' Sous le regime anglais, plusieurs seigneurs occupent 

d,,,. jOIl<'t IOIIC, d'off IC1('l'S de milice 61 mais il ne faut pas en conclure 

'Ill" l,·c, C'.!pltalnes sont des seigneurs Les nobles et les bourgeois, 

'1'1' Ile, e,Oil'llt rrdn~'"is ou Anp,lcds, seignpul's ou non, se retrouvent sur-

Les officiers subalternes, dont les capitaines, 

'.Ollt ,!tOIc,Ie, l'dru>! ]ps habltants les plus importants de la paroisse, 

(,'C. (lf f 1,'11'1 C, locdu, COl1l1dlC,SPl1t le C'onte:-..tp et sont toujours sur 

).1.1, l' j'lllti ·,tll"l·i 11"1' 1,,<, tl'<lvam .. et rpglpr les problemes mineurs 

1. pp 1 J'J. 3() 7 - 301:\ 

hl\ï':CH, \'01 2 RC'marques de Charles de Lanaudière à Son Excellence 
[,>Id [),lll'h~e,tl'I ,)0 ]ulllet 1788 

hl F
"IIl,IIH! OUt·lld, "Officiers de milice et structure soCi<lle 

(;ul'ht'l' (lb(,ll,IHI'l),., ilS, XII, nO 23 (méli 1974), pp 55-58 
au 

t>',\ILlIl (:\','<>\', "The Nllitl<1», Unpubllshed manuscrlpt on Lower 
l.II',idl,111 ,")11II11ltlllt\ 11ft' <inti rhp Rt>beilioll of 1837, pp 3-4 
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Comme ils font parti de Id collE'ctivitl', 011 VOII LII"IIll'II1 ",'ll"·l'I 

s'unir contre eux Pour les autorites, le r('çours ,\ CP~ il't l'I IIll'di-d Il''' 

présente cependant des inconv0ni0nts 

il ya toujours le risquE' de lt's vOIr !:,'UlIll' ,'1 l''UI'. COI\CltOVt'l\" ('OIl!I., 

la politique gouvernementale, l"t'ldorl,'dIlL dlll"i 1 'O!'!'O',I! Ill!' 1'.1 l "1 1 

leurs, certains offici2rs ppuvent ahu,,('r (\e Il'lU" Jlouvoil pOUl' 1lI.1111!,\:I"1 

les habitants 

La creation de deu" rllVC',Hl'\. (\'01 f ICll'I"" lCH'd\l'\. 1"'1111"( .lU 1',1.11111 

voyer de choisir comme insjl0ctpUl" Ull illdivldu plu" lll'-.!Illil '1111 l'l'III 

rédiger les rapports, expliquer 1,,<, pr()l'l,dlll",'~ ,) '.{", ',(IlI',"VOV('IC, ('1 

surveiller leur travailA~ LE' rpCTuLc'lJlPllt !Iv" IHIlIV('dll', of f 1 ( 1 ('l', Il' ,",1 

cependant pas facile dans certailles pat"ol<,sPc; KOllc Il{' rv 1 1 Il' dCl] IlIt' ,', 

Michel Prevost, capItaine <1 Saint"J,lCqlIPS, Il' C!tOIX d(, c1,'vl'l,ir 111',1"'(' 

Leur ou d'être pOUl'SUIVi pour <IVOI 1" lll'glq',l' d(, !('lli, 1(,,, ('I,'(llflll'. d" 

sous-vovers 64 

Le choix de ces officièl's pst importallt puur Jd !'O!'II]dIIClII .,f", 

baillis sont choisis par le gouverl\l:ur, Illdi', d'<lIII\ " Id ),)tft ~Ull1I11'd' 

par les h"b l tants 

Il,, !,'II'/('11f (111)1'.11 J.', 

sous-voyers il partir de lFJ() lIlili ... Il,, cll·'.'rOII( ,ttt<lldn ri. l'f)II'/!)ll • III' 

352, vol 

64pVB, vol l, pp 3:)/1-'3)5 Les rr~i~lstn', rI(· t\f)lllhrl'/Ill(· II( Ilf)I)'. 
permettent pas de connaître "on opinioll ('lI'J(~r" "~t', II(JII'/(dll-:: (JII I( if'r'. 
Deux d'entre eux flgurénL dan., Ips 1]"(·,, ri' Illdi'IIr111', «l!lcI"lIll1( '. (t 

l'amende mais noue, ignorons It-ur L!\ltf-' lA'<' dllLrf'S c'lflfrp'/(llalll., '.()fil (1 

peu pres impossibles a ldellUfipr P'/r., '101 II, pp 1-') 



ll'ur., of fic iers municipaux avant de réellement contrôler la voirie 

1 O( ,11 (! Tout comme les anciens officiers de La voirie, les élus muni-

clpaux seront de gros cultivateurs et parfois des notables du village66 

1.1", COrl';('Cjuencpc, de cette situation pour les paysans les plus pauvres 

Les nouveaux É'lus sont peut-être moins sensibles à 

J('III- ..,ort. qlH> lp . ., ~r<lndt> voyers, volontiert> paternalistes 67 . 

Lps of f j ciers locaux s'occupent des tâches qui touchent le plus la 

poplI!.ltion--rc'pdl-lltion, surveillance et dénonciation--ce qui leur donne 

1111 ('('/"1<1111 pouvoil- mais peut nUlre à leur popularite Ces tâches sont 

lat t ,1( hf'l's élUX tonct ions des offir.iers de milice ou de justice déjà en 

Il 1 df'P Lorsque des postes specifiques sont créés, des pénalités sont 

illlfHl:-'E'I'S li quiconque refuse de les rf'mplir. Le grand voyer veille de 

prf.!:o sur ses subordonnés et laisse planer la menace de sanctions envers 

Iv', Illï',!lgl'Jlt~ Ils 11f' sont cependant pas blâm~s pour le mauvais état 

dl", n>ull"" ('veption faite de l'jgnorancp des procedures Dans le 

II.IIII-(',Ill.ldd. Pdl- contl-e, des accusations d'incompétence et de corruption 

',t\llt pl \l', t 1 l''lth'll! l'S C,ertdins offiCIers se montreraient même inca-

l ' \'11\,0\ t ,\1\('(' c!PS l-outcs pnncipalE's et la mefiance du gouvernement 

,'\1\','l-. tOUtl' {onnc d'InstitutIon locale maintlent le systeme centralisé, 

1','1 '-,Ol\l\1 t II pd!" le' grand voyer Les administrateurs veulent eviter à Id 

l)()~loll('(tP, .. Groupes dominants», pp 84-85 

(,llD..~, P l'J. 

b1\;1.1'"hl-(1oh. t\ Historv of Transportdtion, pp 122-123 
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fois les cabales locales contre les autorit('s pt 1(><; dbu,> dt> pouv(\I\-

Ils attendent jusqu'à 1833 avant de d0l111pr ,'1 un ('lu loc,lI dl''' !HHI\'O\I', 

aussi ptendus que ceux d'un fonctionnalrp 

Les grands voyers, personnages C'('nlrclUX c!f> c(' c;y!-.tt\IllP, <;Ollt "(lIl', 1.1 

juridiction de la Cour mais il~ l"('levenl ('II d('nlÏt'\-l' dlldlY',I' tlII 

gouverneur. Ils jouissent même d'une certaine inc!epP1HülllCP q\ll Ilrltl' 

l'Assemblée Au XIXe slecle, l'opinIon pst de pIlle.; en plu" ho"t Î 1(· il 1.1 

presence d'officiers non-elus il la tête de Id voÎrÎp loedlt' 1.1' 1 11 '. 

honoraires éleves les rendent l'HeOre plu~ llllpOpuldlrt"-' l'dl" i l~. 11'1'11' 

sentent, selon Allan Oever, «8 dlrect tax for ]o(',d 

690ever, «Economic Developr!l(mtn, p ,', 
J J 

( Il 
Imp \-OVI'II1I'llt) » 

" \ 



CHAPITRE 1, L'opposition à la loi de 1796 

Lit ]01 de 1796 nE' fut pas appliquée immédiatement dans certaines 

Elle suscita une forte opposition qui révèle 

l'dltlllldl' (\(>!, pdySdllS vis-tl-vis de la corvée et du pouvoir l 

La conjoncture est peu propice à une loi contraignante Deux ans 

1.111" (ot, l'dpplicatioll d'une nouvelle 101 de la milice fut l'occasion 

dl' trouhlec, (\[111,<, Jes reglons de Québec et de Nontreal L'année sui-

V,III1I', Id "(·l'olt(· ('f.L IndUvai.se De plus, on craint une augmentation des 

tl'lItt". <,l'q',lll'lll i,Ill'S 2 EnfIn, la Revolution fLmçaise a quelques réper-

l'lh'.lnn'. dU !l.i',-Cdlldda qUl ajoutent à la tension: presence d'agitateurs, 

di,,! Illlltt 1011 d'lili Pdlllphlet levolutionnaire, plans pour la reconquête du 

(',111,111.1 1'1 l'IH'tol' t 'lUf> l'uf lammpe de la pal't de l'ambassadeur de France aux 

1 1 dl', - \Ill l " Hl'<,It1 Lil, 1(>,c, autorltps bas-canadIennes voient derriere 

1 (llil 1111'\ (\111 l'Iii ('lIH'IH popu 1 d 1 l'l'Un comp lot fomentp par des agents de la 

1 Oll\'l'Ilt 1 (lll l 

Il'luc,t"\IIc, lti~tOII(,IIS Olit fai.t etdt de cette opposition Voir 
t'Lllk, tl0\'('III"ltC, of Politien1 ProlE'sr, pp 183-185, Wallot, "Revolution 
t'l 1"!illllllC,IIl"" , ddli,<, Ull Quehec qui bougeait, pp 270-272, Crowley, 
"llllIIHIt'1 (,u',t~", PP 30- 31, Claude Galanwau, La Fr,mce devant l'opinion 
, ,Il IddJ. \' L\IJ.t~ ~_ .l .... J2i)_:.18 l '), Q\\l' !Wl', Pl"(' SSP '3 de l'Un ive r5 i tÉ' Ldva l, 1970, 
l'Il ., 1 t\ - ").' 

'\,111" t 

\'l,ltk, ~lo\','nH.'nt~ of Political Protest, pp 17q-182; Wallot, 
,,1\\'\\,1\\\\\\\1 1'\ rl'fl)lï1l1'i11ll' " , pp 266-267, Galarneau, La FrAnce devant 
l '_~'l).llU~~!..~~, pp ,)36-242 



3 1 Les evenements4 

Le premier incident se produit durant l' ('1 p 17lJ(, d(',-; hdhi 1 dlll " d" 

Quebec enlevent publiquement les roues de> lE'urc; Chdll'I t l'''' 1'0111 1'1 (lI ,",1 ,'1 

contre la corvee Les menaces de la foule, composep !'urt out Ill' t "111111"'-" 

n'empêchent pas l'arrestation de cinq hommp!» Au (\f>lllll Oc!Ohlt', \.1 

Cour du Banc du Roi condamne qUdtre individus POllI' oppo ... i t 1011 ,1 1 dl" 1 

de la voirie 6 Les sentences sont relativemf'nt lc'gèrp ... (.lI1H'II!1("> d(' 

l sh , deux à trois mois de prison), car 1 eur al' t Ion Il' d pd'" "1111)('" III' 

l'application de la loi 7, Le district dp Qllf"I)(·ç p<,( ('Il I.IÎ 1 Il 1 \II (I( 

calme en 1790 à l'exception de 1 a paroi sse d(' Sd i lit - Roch LI' 1 () ( 1 () 1 ) l " , 

Antoine Dionne, pere, residenL de Saint-Roch, P'PI') 111(' ',011 11I('COlIll'l1l('UII'lll 

envers la Chambre qUi a vote la loi 

avis, Deux Jours plus tard. l'assemblep pour l'('l('ct iOIl dl OC, ',Oll',-'/()',"'I', 

de la paroisse tourne à l'emeute 

lorsqu'il tente de disperser la foule 

district se deroulent cependant d,ms 1e> calme ]) 1011111' t' l '1111') ')111", 

autres émeutiers sont arrétes peu de temps aprp<; 

4L'opposition à la loi dps ponts pt chauc;s('(' ... ( .... ! d,'cri!,' dall', 'lIl 

rapport du procureur-genéral Jon.:1than Sewell auquC'] n·f(,n·T1! lUIl'. )''', 

historiens Ce rapport il ete publiC' d,m!> PAC Rpp0J'!, 1Wn, lIO!(' D. 
pp 73-76 Quelques autres informat ions comp1(·t(·llt l(' dW,',!l'l d" ,,11, 

affaire 

5Wallot, «Révolution et rpformisme», p ?IO 

6La Gazette de Quebee, 6 octobre 1/96 NOIl<, ('ro,/ofl'-, (lU' \ l c,' .1)',1 ( 

de ceux arrétes lors de la premierp mnnlfpstntioll 

" , 



LI ..,itua! IOll {'st plu,> ~r<1'/(; ti Montrçal ou lE' mouvement d'opposition 

Luc Berthelot, de la côte Sainte-Catherine, est 

Il est condamne a payer une amende de 

Le 2 octobre, le constable Jacob Harston8 se rend 

,11/'/ J lIl, IIIUIlI d'un m<1nddt pour recouvrer l'amende Lorsqu'il tente de 

'"II',il I(·c, Inl'IIc,'} dl nl,rtl!p1ot, 1" constable est attaqué et roué de 

('oup<, pdl' l'lll<.IPur.., ppr.,onlles pl'eSf'ntes dans la maison Berthf'lot et 

BI'lllll']ol l"edl'pal"dlt dl'UX Jours plus tard parmi une centaine de 

Identifie, il est 

Al'inté-

111'\11, II'''' IIld!',l.,t!'dt'> c!elllwrt:'nt de., lIIeSUl'f'S à prendre 115 trans-

IlIl'lll'lll IlL, d,'i!Idlldvc, ch· Id fou1" nu gouvernement le 6 octobre Les 

Il.i!J 1 t ,lllt.., v"!Ilt'llt 1 <l COIIVOC ,1 t ion ct' lll'gence dt:' l'Assemblé e législative et 

1.1 1 \,\'()( .1 t 1 Pli dt' LI pd!' t l" dE' Id 101 visallt la paroisse de Hontréal lO , 

~1.1 l " l' t\-, -,l'IIIl! 1 t'l' Ile Iwut p3'> ê tTt' cOI\"roqul'e plu.':. tôt, les avis étant 

L!,s 1ll"}'.le,!Llt.':. recollllaissE'nl nedl1ll1oins 1.3 graVite de la 

-,llll.i!IIlIIl't d"é'ldl'nt ("U,,-I1\,'IIWS de ne pas appliquer la loi pendant quel-

'Ill"" 1 (llll'" l ,lI-, "111 ,1 mOlnc·nt of ('ffervescence in the minds of the 

------ --------------

tl 1d"I1!l!l!' <;('1I1l'lIlpnt COIllIlle' ((~Llrsron» pat:" Sewell, LA. Gazette de 
~(~l.<':',u dll ,'0 IIldl'S l ;ll; !lOUS indique son prenom, 

<)I,j 1 () l pt-'l'III" t la S<1 i s ie des biens des contrevenants afin de l'écu-
1"'ll't" l'dIT,l'lIt (k:::. dllll'ndt:'!:<, si l\Iinimes soient-elles 

IOI\~(', I\l:'I. Al. \'01 6!1 (hobInE' C3010), pp 20651-20653, Petition 
III tlll' 1I1.1!',I~trdt".., of Nll!ltrPiJ1 to suspend the Raad Act, 6 octobre 1796 
1.1 1lI.11l1 I!",t.lt lon p"t (\nllc le Lli t des hab1tants de la ville et de la 
J"lllllt'lIt'. tl'I H,'rttwlot L~'ur.':. ,,':-agences diffèrent de celles des cam-
1'.1!~lll''', cOlllln,' IWU,> 1,' \'t'II'(1I1e, 
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multitude, it would be more prudent to use discret!on ,md ,Hlm!t 01 .1 

short delay. rather than rigorously ta pre&s tht' P)"PClIt ion of t Ill' law (,1 

pol ice ll l) 

La situation ne fait qù'f>mpirpr pt }l' IIHHIVPII1Pllt '.'(·lt·l\<I .111\ 

campagnes, La population se rend dU champ de Mdl'., 1(' Il {lI'loIJlI' l'OUI 

manifester contre la loi L'assemblep &E' del'oul (> d,Ill<, Il' c.llml· l't 'd' 

disperse à la de./1ande des magis trats Deux jour<, plu,> I.lnl. AII1.lIdt· 

Content, de Lachenaie12 , tente d'organiser unp dutrl' H<.<'f'lIIhlt·t·. ('('tl(' 

fois à Saint-Roch-dE'-l'Assomption, Non loin df' If!. ,) S.linl-ldl'qUl .... 

ainsi qu'à Blairfindie, au sud de Montréal, lps cHpi t.lÏnps dl' 111111< t' 

refusent de tenir les elections des sous-voyers 13 fi S.lilll (',[{()L.I' dl' 

l'Ile Jesus, Charles François Ferriere, un maitrp d'penit·. pro!w!Il'(' dt><. 

discours séditieux et diffamatoirès contre la Charnbrp d'a&M'mhlé(, D«<. 

habitants de Longueuil, dont le capitaine df' mil lep, P"op()<'('nt 11\('111(' dl' 

bloquer l'approvisionnement de Montr~al Ju<,qu':1 CI' (jIH' Id vill(' 'd' 

jOigne à la campagne dans son oppositjoll h LI loi 

Dans cette atmosphère tendue, lp., magt<,t rd! '. d" MOIIf rc·.rI t ('lIt ('11f " 

nouveau d'imposer la loi 

octobre chez un autrE' contrf'vpnant nommp Lat our l'r("/('11I1', dl' ((" t f 

visite, des hommes armés s'embusquent chez Ldtour. fon;dllt 11df'.!OII :. 

battre en retraite 

12 La Gazette de Quehee du 16 marc, l!cJ! lndiqlH' ](". ] i("l'.' d(· n·'.i
dence des personnes liees aux evenemE'nt., dp l' dut ()mllf> l!r)r; 

13 pVB , vol I, pp lS4-3~S, vol Il. p 142 
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L~~ magi~Lrdts avaient averti le lieutenant-gouverneur Robert 

Pn",,('oll d8C, le 13 octobre que le pouvoir civil ne pouvait plus suffire 

L'affaire Latour le confirme. Le 30 octobre, deux régi-

IlIl"IlLc, arrivent t. Montreal pour prêter main forte aux magistrats. 

Prescott remplace de plus quelques-uns de ces derniers jugés trop 

l~ crise d'octobre 1796 se termine par une série d'arrestations 

dOJlt ]1I plupdrt porLent sur les voie& de fait contre Marston et celles 

('Olllllli<,p<, IOl's de 1" liberation de Berthelot. D'autres individus sont 

<I('CII..,(>'-, d'avotr inclte lC's gens à s'assembler ou d'avoir proposé le 

Il 1 (j('U', dp MOIlU'en]. Ferriere, auteur de discours séditieux, est aussi 

d 1 l't~ t l' 

Dnn& ln l'f!gion de Quebec, calme depuis la répression rapide de 

]'PlIll'ute de Saint-Roch, l'agitation reprend en Janvier 1797 au moment où 

1.,<, "OU&'VOYl'l"& pntrent officiellement en fonction. Dans une action 

III i !lut i ('u~,\'ml'nt organi see, les neufs sous -voyers de Pointe - Lévis sont 

p!,I!, (>11 atdgf' P"I' neuf groupes différents le neuf janvier à neuf heures 

dll IIld! i Il Il.., ..,ont en.sulte rassembles et forces de se démettre de IC'urs 

ItHwtlon.... ll~ doivent aussi rE'mettrE' le symbole de leur autorité, les 

III', [ 11IC t ! Oll'> Il'l,'lIPS du grand voyer 16 . Le 25 jan~ier, deux huissiers a1'-

Il'I l'Ilt qlld! 1 P des r,l\'issellrs mais sont attaqués sur le chemin du retour 

I/'CLlrk, Hov(,ll1ents of Political Protest, p 183 

l'll'AC Rppol-t, note D, pp 57-58, 75. 

16 1 1 s',lgit id dE' la version de Sewell. Selon Théophile Bédard, 
tlOl~ cleG SOlis-vovers auraIent ete séquestrés pendant trois jours parce 
qu'il~ rt'rU~.llel1t de dell1lSsionner Une telle action n'aurait pas échap
Pl' .Ill pl'l1Cllt"l'IIl' - gt'llE'ra 1 dont les accusations ne mentionnent que des 
C,l'qUl",t1 dt lOIl'-, d'Ul\l' duree d'unE' heure Théophile Bedard, Histoire de 
cÎl\\l\t,mtl' dll<.;~)l,l~'d. QUt'tH'C, 1869, p 24 
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l 
par huit hommes armes de gourdins. Les assaillants libpr('nt l('!-. prboll-

niers et chargent les huissiers d' dnnoncer qu' ils 11' ,lut or i ~l'rll i l'lit 11\1-

cune arrestation, disposant de 300 homnws pour 

L'intervention un peu tardive de l'année ramènE' lE' calmp pt vingt hOlllllH". 

sont arrêtés. 

Les accusés, tant de Montréal que dE' Quelwc, compara i ~,<;pnt dl'Vllllt 

la Cour du Banc du Roi en mars 1797 La moyennE' d('<, ppillps v1ll'i(' l'lit H 

trois et six moü, de prison, les amende5 entre [5 et [25. 

doivent de plus fournir des gages de honne condui tE' pouvdnt d0I1.1<;<'('\ 

(200. Deux individus sont acquittes pt quelques ravisc;pu\'<; dt· Ici 

Pointe-Levis sont quitte avec: sh. d'f1mpnde et six 5plI1ainp<, dl' pl'l<,OIl 

Ferrière paie cependant très cher les paroles qu'il il prononc(' ,l Saillt!'-

Rose. Il reçoit une sentence d'un an dE' pri~on E't doit fOUI-lltl' 1111 1',iI/',(' 

de bonne conduite de [200 pour une période de trois ans l7 

thelot, David Ross, son avocat, croit qu'il aUI-dit nonna]('ll\c'nl l'II' 

acquitté pour l'affaire Marston maü, que «the Coun wl Il pllnhh l!l!n 

through his Rib although the Guilt is not upon hlm18 " COllIfIlP)' d <,0111 i-

gne Terrence Crawley, les sentences vi sent i'l (\pcourfl[',f'r 1 [1 n·p'- i <,(. dl' 

telles contestations 19 

l7 pAC Report, Note D, pp 76-78 

18MMA , 
David Ross 
original. 

McCord Farnily Papers, File 14':>8, 
to Arthur Davidson, 5 mars 1797, 

19Crow1ey, «Thunder Gusts", pp '30-11 

(111 S ~ 'J'~ 111 6), c1 rt icI el. 
sou lli~TIf~ délll'> 1 (~ t C /. t (. 



a 

La lIouvel] e Chambre amende la loi, non sans peine 20 , et soustrait 

[j i Ile,) 1 e'-, banl ieues D. la corvée urbaine. L'approbation de ces amende-

IIIf'IIt.'i par h' Conseil légL"lati f, le Conseil exécutif et le gouverneur 

i nd i que> 'Iut' toU!; reconna i ssent une certaine légi timi té à la contestation 

Ils sont cependant d'avis que l'opposition des 

(dJOIHlgIl,>'-, n' (,'-, t pas [ondé., 1 ces dernières devront supporter Id loi de 

') Ellleute (lU agitdtion politique? 

l'ou njl 10 1 celte> loi a-t-elle soulevé une telle opposition? Selon le 

) 111'.(> AllI. 1 1> I,> dp BouIH', 1 eS mauvaises langues auraient fait courir le 

11IUlt qu'ol\ "lIait illtroduire la taille et que les innpecteu1:s et les 

"Ott.'> - voyer.., (, t {lient chBl-ge.s de la percevoir22 . Theophile Bédard croit 

dl' ",,'Il côt.e- que les paysans s'insurgeaient contre l'augmentation de 

Certains historiens y voient aussi une agitation 

,1111 J - j i '-,('d Il' iHI;'" tendances réactionnaires alors que d'autres évoquent un 

1II0ltVl'lIll>llt l'0t l'lit 1 ellC'lllE'nl revolutionnaire 24 . 

)OL\ lC'l'turp de!> Journélux de la ChAmbre d'assemblée du Bas-Canada 
dt' ! j\l/ ,) IllJ'I 00lllW rapidE'ment l'impression que c'est un de projets qui 
('l'CU!'(' Il' l'III'> 1'attE'lltion de!> députés. Plusieurs versions sont pré
',l'Il! "(''', cll11l'lllll'P,', ou rejetées. 

·'!COI1( Idill'l1I011t A ce que Cl"owley a pu conclure à part:il' de la seule 
1"1'1 "»!o ion 

, , 
ccl.! C.t:t"ttp de QU0hE'c, 6 avdl 1797, texte de l'adresse du juge 

d,> Ih)iltll' dU'. dCClIbl''<' 

~)"""'Tl'Cll111l~l'" Crawley utlisE' m8me le terme de Charles Tilly, 
Il l t.'~iC t i Vl\H 1 pour E'1l carateriser la forme défensive et réactionnaire, 
" rlIlIlld,> 1 l;lIc,t,,\), p 30, F, GuP 11e t, Le Bas-Canada, p. 491, Y voit un 
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) 

Il Y a certainement plus qu'une simple opposition ,\ dl.' 1101lV" 1 1 f' .... 

impositions, réelles ou imaginaires, derrière CN"; f.Venenwllt s 

banlieue de Montréal, o~ l'opposition est la plus farouche. il pst pvi-

dent que les routes sont défoncee~; par t:outes 1 es vn i t un's qu i ('lit J t'Ill 

et sortent de la ville. Pour cette raison, l('s v11]('s pu t'ope' Plll Il'', 

entrl-:!tiennent les chemins de leurs bdnl ieu('s. 

sachent ou non, peu importe, car l'injustiC:t' ûst fl<1granlf' pourquoi 

nevraient-ils Gontribuer au même titre que les ·,~itadills à de'!J n)1\t<·~ qlll 

desservent avant tout ces derniers? 

L'antipathie envers la ville est aussi vi~ible dans If'~ 

campagnes 2S . Non seulement les habitants les hanlieu('s mais aussi (,P\lX 

de paroisses plus éloignées v~enpent il MOl1rréaL expri mpr 1 ('\( J 

opposition. Le projet de· blocus alimentaire et: le défi 1 <lItC(' par 1 P'. 

habitants de Pointe-T~evis sont de\:x autres exprcbsions de ç" :'(,l1t illl"111 

anti-urbain. 

Notons aussi un autre aspect i:nportant qui rI(' ~.(-llIbl(· p.l', dvoir 

att:il-é l'attention des historiens' le sentiment de dpcppt i (JIl par I"dPp(J1-1 

à la Chllfllbre d'assemblée. NOl!S ne connai SSOll<i pas 1 e (Ontf'llll dE", 

mouvement lié à la mauvaise recolte, à ,( 1.1 mise en plact' df! 1 a fi f,ca 1 il (. 
de l'Etat)) et aux tensions entre censitaire,> et spit,ncurs, donc (}{-f{·w.if 
et opposé au modernisme étatique. Galarneau, L'1 Françp dC'v{'IlL ]' nl2l.!li~ 

canadienne, p 251, Y voit au,>si une réaction à la fiscaliu· dflll'. 1111(' 

conj oncture défavorable. Wallot croit cependant que l ('S pny'Jétll', <.0111 

prêts pour la révolution mais que les chefs ont man'lu(~, d{f.'VO J ut ion (. 1 

réformisme», pp. 385 et 405. 

25Cette tendance est commune à plusieurs cont8stallow; Allan 
Greer, «La dimension ville-campagne de l'insurrecLÏon de 183/" Fr·rnand 
Lebrun et Normand Séguin, Sociétés villagr'oises et rapport'·, __ y~~ 
campagnes au Québec et dans la France de l'ouest, XVIISt.-XX~ si(!cJ(~, 
Trois-Rivieres, UQTR, 1987, pp 231-238 
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dl ',( o1lr" di te, "edi tieux mai~ ile; expriment probablement une c0rtaine 

('o]c'rf' PI)Vpr" c.plte nouvelle institution qui devait en principe mieux 

r(,!'rf",{·t1lf·l- 1 ('ur" inlelêt!:. que l'ancien Conseil. A l'élection de l'été 

] j'Ji" Il"_ (, 1 l'CI purs PllVoient un message clair et elisent 37 nouveaux 

L<l pl upart des seigneurs de l'ancienne Chambre, qui 

(Jli! plO! Il, dl' Id rtOUVl'l1c 101 pour legitimer leurs privilèges, ne sont 

l'd', 1 t',' 1 \l'. (;<thlil']-Elll'ar Taschereau, grand voyer, seigneur de Sainte-

11.1111' dl' l\l'dIIC(' pI dr'p\l11' d(~ Dorchester, est du nombre 

Il' 11f,1I"I.l\l l'dl-l('IIlPlll J'l'çoit en ::'799, un petitlon des habitants du 

'''1111 l' dl' lJ()l-LL~~,ter, dan!:. lequel est situee la paroisse de Pointe-

1.1'\'1', (" dO(,llllll'llt f",l 1 d seul" expression détaillee de l'opinion des 

".IIIlI).Q'.lll'''' .'I]"l' r'. 1 d 10 i de ] /96 27 , Le rédacteur de la requête n'était 

\'\'Idtlllml'Ilt Pd', \\11 pdY<,iHl et les Journaux de la Chambre d'Assemblee du 

lLI':" __ \.._ill.l~.ul'-.! Ill' n'ploduisent pas le texte de la péti tion mais sa présenta-

t 1 (j Il p.1 1- li Il 1]" 1 ... ï H Pal contre les griefs presentés sont bien ceux de 

L,·, 1"t]llt'LlIlt ... l'ommPTlCl'llt par expliquer aux deputes qu'une 101 qui 

tl'III,' dl' 1('[',I('r ,) Id f01e, la vOirie urbaine ct rurale porte en soi il 

, li Il 1 II', 1 (lll II ... 1'.1<,<,pnt ellsui te aux objets qui les concernent et aux-

,)1'.101111 l" IIdll' , "L'Assemblee legis1ative du Bas-Canada, 1792-1814; 
dl'l'llt.lIl(l1) ,'1 pO],lriS,ltlon politique», RHAF, XXVII, 3 (dec_ 1973), p 374 

) , 
, ,LŒt.., vn 1 l ,17 Q Q), pp 164-169 

'l' 
<)1..1 It'qu,-,t(, f'~t prrsentE'e par le clepute de Dorchestel', A Dumas, 

l'',!ul'I 1l'!('lt' ,lU\' rl'qlH'LlI1ts pn tant que ((ils)) et «eux)), Une interven
t l\lll :1 1.1 l'r,'I11!(\r(' pt'l-~Ollne indique d'ailleurs l'opinion du deputé' «la 
l")l\',t ltut \''11 Ilht'l,ll~· dont nous avons eu le bonheur d'être favorlsc.s>t 

l' 111') 
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quels ils s'opposent les ('or\'e('~ sur 1('5 tl'rll'!o> dll '.,, i 1'.IlI'lIl llli dt' 

l'Etat, les pouvoirs arbitraires c11l gland vov(>r pt l'.tllf,IIIl'Il!.t!lllll dll 

nombre d'officiers de la voirie, Ils ob~er\'l'Il! qUl' Id COIV,'P t'LII! 

nécessaire aux debuts de la colonle à cause dl' LI P,IUVll'!l' 1'.t'Il!'!".ll!' ,,! 

de la dispers ion du peuplement 

matière de corvee, que ne purent entierl'tnpn! If'pllllll'I- 1"" Illtt'lld,lllt,., 

les paysans s'attendaient à ce que la Chambre d'.t~.<;t'lIlhll'" dlll,'llfll-" 1"111 

sort par une 1u1 plus juste, Ils ont cependant ell 1.1 ',lI!P! j'.l' dl' t 10\\-

ver dans la nouvelle loi "des sUJettions pour ('Il"\. l'Ilt j ('rt'lIIl'llt ()l'PO'ol'''', il 

cette constitution, et plu,> onereuses quP ('(,11'''0 dl' Id F,,(lcLIII t" l'Il 

vertu de laquelle ils possedent leurs tenun·..,/'J » 

Les requerants denoncl'nL l('s corve('" Stn- le" !('In". d" Id COIIIOIIII" 

et sur les terres non-concedees. en s' dppuyallt sur l' ort!olllldlll'{' d .. 1 jO') 

de Jacques Raudot et s'incrivent en fdUX COlll n' J' lll!('rpll'!.tt ie"l d" 

Cugnet au sUjet des chemins de mou1ins l() 11<; 1 rO\lvC'n! COlll LI il (, :1 1 d 

jOlllssance de la propriete pl-ivep le POtlVOI1- du gl-dlld v0'l,'r d" f.llr, 

saisir le bois laisse le long de!> chemills 

regles specifiques li'llitent le~ corvée,> gPflf>Lll('" .Ill/. Il,dllldllt', d'1l11 

même rang au li'11 d'y asc,L1)ettir clt's hahl![jnt'o ('Iolgnf'''' Il', d('uldnd('111 

des regles pdlllC\llieres pour 1(>" c:hemin,> qlli m('IIf'nt ('It! n' <llIt rf' dll' 

églises et aux quais 

de la voirie, 1 ( '. 

l'JS 

30Voir supra. pp 18-19 



di~><,("fI,»ons ddTlS les paroisses car les responsabilités relatives à la 

11111 j('(. <,('raient alors n'parties sur une base plus restreinte 

I~ fait que les paysans du comte de Dorchester aient fait appel à 

1111 hOIllIllf' d(· loi f·t ,'1 leur deputé pour les aider à presenter cette péti-

'1011 !('llIOlf~rH' du serif'u>: dE' leur demarche Mais, à part quelques réfe-

r('liC(". ,) 1 a ] ur i <,prudence, le document refl ete l'expérience des paysans 

~l ]'oppo<,iLlOIl il la loi n'est pas une simple agitation réaction-

11<1 i 1-(>, Il'', ) d('('s du temps, poussées par les émissaires français ont-

,,] \"'. plI ],,(!('r \l11 rôlE' dans ces emeutes? Nous ne le croyons pas 

I:l'I-tdill.., ,IL',l'llt.., Ollt touche unE' corde de sympathie envers la France pen-

ddllt \Ill!' p('I"Jodv dp Inl"l'OIlLpnLl:Inent envprs le regime en place mais ces 

td,'"" ('IIClll('llt '.urtout d~l1ls de petits cerch·s d'inities L'un de ce,> 

('1111 !><,dlr('<,, Jacqut's Rous, declare que, «avec un peuple aussi plongé dans 

\ • 11',1101 dlll'l' (t ddll', l' ('SC lavage, il 1W si cd pas de faire descendre le 

Les paysdns canadiens sont trop preoc-

CUppl'S p.ll det, lo)s CO!1Ct-etC's pour rêver à des concepts abstraits de 

\1I><,I!I' l't dt, Il'\'(lltttio!1 

LI' III'roo;; dl' 1.1 J"PSlstallcc cl Montreal, Luc Berthelot, habite, il est 

\'LII. ,\ qlll'lqtll'~ t'dt-. d'une I.laison où aurait eu l~eu le 26 septembre 

Les comploteurs auraient proj eté de 

l,lin' 1"'I,Hl'!" Ll n'volutiol1 au Canada à partir de l'opposition à la loi 

qCltt.' d,l11S C,d"rlw:m, La Frdnce devant l'opinion canddienne, 
Il ,'~ ~ 



de la voirie 32 Ceci incllque surtout qUt' Il' ml'l'Ollt t'Ilt t'I1I.' Il 1 .'\.1',1 l' d.' 1.1 

et que les revolutionnairps pspè>t"t'nt III t irt'l" prof i t h.'lIll' ~,I """\\'l' 1 1 

Idi~se entendre que Bprtllelpt- l'ld1t prt'st'l1t .1 Cl'ttt' d',·,t'l1Illlt'l'. 11 lit' 

possède pas les preuves pour l'en dCC'llspr C"UX qui \' t'ldl.'III, .1 

l'exception de Joseph DuCalvet qui s'est (,lI!ui "Ollt li' d 1 1 1"IlI', ,1<''111 il 

tés des accusations de hRute trahison qui . \ l 
pl'Sd 1 ('lit COllt Il' t'u\. 

Les historiens ont dc'jà rp1I1<31' IUÉ' l' absPlIcl' de l' t'Ill l' d., l" 1IIlllIV.' 

ment de p1'otestation34 L<3 loi divisp 1" COl01l11' l'lit 1-" 1 '.,11tt' 1'11\'1 JI' 

giée par la 101 et le peuple chdrg,<' dl' Iii plUPdl t dl'c, COI Vl'l", 1.1' )',1 li 1 

vernement, de son côte, se mf'fi(' dl" tout 1" lII(llHII', IIIll11,' dt' 1.1 lll'll\'I'J l, 

Chambre qu'il craint être plus rddic,dp 3') 1.'.·1111' ('Llllt 111'(' d J ',Idllll 

nistrat10n coloni"le, le gouvPlllCUl Il'd rtl'll d CI.lllldll' 1,1 l"~ 1.111", 

df'putés d'origine populaire Ile peuvelll p,;", lllflll"lll't'l- ]1", (ldVdll' d.· J,j 

Chambre 

En France, la revolte anti-fio,c .. lt., ("c,I UIH' fOnll(' dl' IOIItI",I,Jll(J11 

siec1e 36 Le mÉ'contentemt'nl populdln' '-,l' llIdlllfr c,t(· '-,llrt()lIt r'dt- dl". 

agressions envers les percepteurs En 178'3, les hnbitante, de )'ojx, (\0111'. 

32 pAC Report, 1891, notp D, p III 

33 La Gazette de QllPher:, 14 sept ('lIIbn' l/rJ! 

34Wallot, «Révolution 
French Canadians, vol l, p 

et réf UîllllC,II!('", 

91) 

35Wal1ot, «Révolution et lc[ormi',I1I(''', p 

pp W,ul.· , 

36Charles Tilly, Thre (,rmrc'nrirJllo, 1 nll(h, C,JlIII;ridV/, 11,J',', Tftl 
Belknap Press of Harvard Univ(~rsi ty Prc'c,'" l'1Er" l'Il '~() -'If). ~(J 1 



li <, l'yn'lIlIH"', "'oppo,,enl d un nouvel ilrpôt sur le vin servdnt a défra-

Y' r j(.,> (0111<, (1<- lLl voirie Vn des percepteurs est chasse et les 

(!(''o pl dCdrd., ïuté·rdisant le paiement du nouvel 

1.(. (dldCl<:-I-P llon-Illollt'tdire des impositions au Bas-Canada crée 

Le constable qui vient recupérer 

j' dlll('IHl" ou lE'" hllis!'.iers qUl viennent arrêter les contrevenants 

d. "1"1111,'1\1 1 'P'PllVdli. nI <lu p€'rcepteur etranger qu'il faut chasser Les 

"Ill,·, Ile, '.lllit dOlic j()r('l~ de dPllIis~iollner lorsque leur electlon n'est 

l'd'. ',llIljJI'III"llt I,JO'l'I'l 

s,·joll (_h,u-ll'" Tilly, Il'!' contestations anti-fiscAles sont le résul-

Lit dl' J'0I'!lO'>ltloll il 1.1 c"!Itrdlisntion gouverncmentale38 Hason Wade 

Ils estiment 

'1 1
\" J", l'dV',,lIlS Ill-I,t l,,,t t'nt ('[1 1796 pdrcp qU'lIs sont mal adaptes dU 

)'1 
pd 1 1"111' Ilt.j 1 i S\ll,' Nou', (l-oyonS qut' CES 1I1tt'rpr"'tations ne s'appliquent 

pd L
, .1 l' oppn" 1 t Ion c1 ld loi clp 1 a voi de Le ~vstème est deJà très 

, "lit 1 .. 1 1 e,l' 1."<' Ill'')l! gue, Il(> clwrcht'llt pas non plus il abolir les 

{ (lI \' t' t Il.., Il,, s'OPPO'>('llt ,) Ulle dpplicdllon élbu~Lve de Id corvee el a
'
1 

11(lIIlIIl" t' 1,,\,(, d'off 1 C it-'rs nOlllme'!'. pour les surveiller Il nous semble que 

Cl' "Ultt 1,><, dql\lt ('S qUI sont m,il adaptes au nouveau système Les pay-

'"III" (' 1 <llt'nt 
('0111111<' l'l,IlL., d'ailleurs, que ILl nouvelle constitution va 

'11'1' li 1 tVI Cependant, les députés utilisent la 

\11l2~, Il 18J 

l<l~1.i<'()11 h'.it!(>. nIe' Frc'llC'h Cd_nadL,ps, vol 
H,.',-l'dtldd.l, p (Il)l 

l, p 101: Ouellet, Le 
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nouvelle constitution pour Scll1ctionnE'r dl''> pLI! IqU('<, qUI 1.1\'01 1 ·,,'II! 

l'e11te et pour imposer de nouvell!;-,s contrdillt('!-> .lU, p.IV!->.III" 

se debal"assent de plusu?urs deputE's, Ul1P dctioll pluto( lIIod('llll', 111.\1', 

devant l'insistance du gouvernement il 811pliq\\Pl' LI lOI ',dl\<' dOIlIIl'1 

l'occasion à la Chambre de l'amel1d('r, Il,> Il'on! d',ltll)'" l'!tOI' '1\1" d" 

recourir aux moyenc; traditionnpls de contesLIt 1011 

du gouvernement, il n'y a pas de complot l'PVolutlollll.lill' dl'Illl'I" "{' 

mecontentement populilirE' 

à un âge d'or du passe malS l'addptation dec, lOI', .'1 !('Ul'C, hl'C,OIIl', \'1 ,Ill" 

realites du present 



CllAPI'!IU,4 L'état du reseau et l'attitude des paysans 

COl!lJI)(' l'a déjil observé Jeannine Pozzo-Laurent, un système basé 

('Jlt 1('}'('III('nt ',ur ln corvee dOIt tf'nir compte des exigences du gouver-

JI( /Iii 11f, d(,,> !H">oill!è. d" La population et du fardeau que celle-ci est 

I.,r (Olllllllllll(atloll ('lItre les villes etant une priorite pour l'admi-

IIIL,l rd1 1()!I, ('l'II('-ci etahlit, des le regime français, une serie de 

pOL, t ('L, dl' }-f:' 1 dl" !è.ur le chemin du roi de la rive nord, Apres la Con-

'1 \l' 1 (' , 1 \' c, dlllnl'iles britanniques y greffent l'acheminement du 

) 

"(llllll,'r' lsildc Weld est impressionne par la poste canadienne en 1796, 

"Ill IHl pdn (lI NOl'lh AllIl-rlca L<ln a traveller proceed 50 commodiously as 

.rloll/', tlll" rOdd hetwepll Quehec and Montrea1 3 » Quelques années plus 

1,11.1, Lill ',('Ivil(' dl' clIligPrlCl', moclele sur le système anglais, est orga-

111',(' "pt l" l,'" d,'u'. vI1]l'L, Le voyage est plus rapide et plus con[ol.--

Il'u,' '0 l..illrl'lIt, "Le 1 ps('au l'out iel-", pp 1 -, 78 

) 

'N('dthy, QUt'1wc, pp /9-80, Au XIXe siecle, par contre, la poste 
.1\\'. l\.'ttl(><, pt 1,\ postf' df's VOjdgeurs sont eHiministrées séparement tout 
,'II \1111 i".1111 1,,<, 111l~11lt''' rplal~, Joseph Bouchette, Description topogrd-
1'1J'-<l~.tl\.Ll\!.~.-:-~l,l<h. l.olldr_'s, 181:', reedite fi Montréal, Editions Ely
L,l' (', 1 q " S, P l, B Il 

1 {<><!.1\ \<!t'Id, l'ravpl.., tln'ough the Stdtes of North America and thp 
t!~\'ill-"l'" l>t t1pl'l'r ,1l1d Low(> J' CeH11lda durinl; the yefll"S 17QS, 1796, 1797, 2 
\'01 '1(' ,'dIt iOI1, 1.011(\011, 1807, Reédite à New York, Augustus M, Kelley 
Il) '(l, \' () 1 1 1, P ) 

'1Jll!,"ph P,llltclwt t0, !)"scl'iption topogrnphigue, p 1+88-489, 
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Au niveau local, la crolssdnce dc Id pOpuLltlOIl '>t' tl .. dult l'dl t1llt' 

densite accrue du réseau routier Ce changeme>nt Ill' l'('\I! pt \"l' (lh',t'I Vt· 

que sur des cartes à grande echelle telles que> l'pll" ditt' dt' ~1\\1r.1\' dt' 

1762 et celle de Joseph Bouchette datee de l81~~ Ld CO\llp.ll-d l '>011 \II0lJt 1 (' 

la multiplication des chemlns de front et des \lIo.!t ('l''> t'lIt \-(' t (", d"\I" 

A part Isaac Weld dont nous dvons cite plu!> hd\lt 1(· (OIllIlI'·IJt.tllt· 

favorable, les observatIons des voyageurs SUI- lct, cl1(>l11ll1'> du Kd,,-Cdll.tcl.l 

sont souvent negatifs. mOIns cependant qlle 

Ceci vient peut-être du fai t qUf' (,Pt. voyaf~!'urs !'llIpnlllt ('lit dt", 10111 l", 

principalet. dans le BaS-Cdl1add alors qu' 11<, tlli 1 l ',l'Ill .1 .. '> .'111'111111', d.· 

colol1isdtlon cldns la provlnce VO!t.lll(, 

Les dutorltes du Bas-CaIladJ cherchellt loulour,>,'1 .tIlH·liOlt·1 Il 

resedu LE'S ch('1II1ns sont probabl l'ment E'n 111(' 111 (>111' pt ,il 'l'tt· (l·11I1 • "II 

StRtÉ' dans les reglements de 1766 et dl' 1717 8 , maie; Iii loi de· l/'I(J JIll 11-

tlonnE' quand rnème la neceSt.lte d'amI'] 101'('/- ',y',1 ('111(' 

SPlan of Can2dil or thp Provin"!' of f)uptH'(, hy ()r(l':.l~JL1U~~_I::'-_c..e·J 
lency Covernor [Jmnes] Murray, 1760-176/, ./o',('pll f',O\lf!tr·tt(', 01}--'_/: Jopo 
graphiquE' de la province du Bns-Canada, 181'), n·(·dlt(·(·, 11()1IIndl, 
Editions Elyséps, 1980. 

6A titre d'exemple, VOlr 1(>5 cartes df:c, p<lroi',<,(", <I( Sdlllt 1·,11',!.1I IJO 
et de Berthier Figures 1 fi 4 

lClazebrook, A lIistory of Traw.portiltion, pp ]/d-l/1/j 

il! this l'rovillce', loI' \01,1 Il t (JI dlll' dlld 
arC' bpcolflf> in miJny 1'1 [lf:(". ,t!rnO'.1 

77, "WheJ"(;<lc, the klnf~'" hil~h-r(),tfl'" 

bridt~E;c, ln thif. prO'lillff', fin· .. t 

8" [The 1 HiEh~"ays and BridEes 
timely Repai le; and Amendrnellts, 
irnpassable », PAC Report, 1913, p 
and the bye - roads , as we 11 as ttIP 
present very much out of repair D, llGEO III, cIl, [J H') 



De'> mf'llibres du gouvernement, tel que le conseiller 

(,/'dl l,d, dt· Lall!ludiere, éstilOellt neanmoin~ que le~ chemins sont tres 

M;i 1 i"rp ses ionc t ions de grand voyer de la province, Lanau-

(' ()llllll(> 1<1 plllP,lrt des autres legislateurs ll , r'est cependant pas 

fJJoll[',e ddll'> J(.f-, probl('l/lp,> quotidiens qui affectent la voirie 

1.('<, l'dY'>illl~,. l'Il' •• ,>c' pLii~l1('nt rdrewent de l'erat des chemins, ce 

Leurs commentai l-es au mJrchand ou au 

J()I/· .. ·)()Il Il'olll Pd', <,lllVéC\I l'Il outre, plusiE'urs effectuent leurs trans-

l'Olt'. H(·I'. Li viii" pdl' (',Ill, puisque, de toute [açCJIl, il y a toujours 

llll" rlvivl(' ,1 l'dV(,lS" 1- pOlir d tteindre Hontreal Même si des améliora-

1 1" Il'. , ' l ,II\' 11 1 

Ll'<' pdV<,dl\', n'oDt donc péiS illtt:'r~t a attirer l'attention du 

1',,)\1\'('111('111"111 " lIloins q\l'" le chellllll soit devenu impratlcable, une situa-

t 1()11 ,/11" DOl!" Il'dVOllC, r,·t rouv('(' qUE' deux fOLS dans le dlstrict de 

1,><, gl,iIld~, voyers sont lIlieu:... places pour évaluer l'état du réseau 

111.11' •• <idll'> Il' Cd<-, dl' Rl'l1,>-Alildblf' de BOllchervllle, ses t'apports décrivent 

il ~(, Cl () Il l , c q p 

[D(Tell, vol} R'>1I1dl'ques dt-' Charles de Lanaudière, 20 j ui 11et 
:Hg. /\S(). J)OClllll"lltC, LiI'ih.1ult, nO 194 

11~,lut 1:"I\\"t\m,!111,' j',oud1l'r dl' P,ollcl10l'ville, grand voyer du district 
dl' ~\"llll"'.11 pl ClIl1!-.l'lllvl' leglslatif 

I,lll'" VIC,I{'l'" du l',LIl\t! vO\'el servpnt eutre autres choses à éviter 
'Ill" 1,'<' l h"IIIIIl<' ~l' dl'(l'l'IOl'l'lll ,\ ce point, Un habitant de V"rcheres se 
pl,lln( d'ul\l' l11ont .. '" l'Il 11\,1UV.lI" eldt. 11011 pas pour la L:llre réparer, mLlis 
l'l'\\1 1.\ f.llll' f,'lllll'!'. lllrrd. p 98 A Boucherville, le magistrat local 
l' t qUI' l (JIll'" ll.lh 1 t,JIll <, 5 i r,Il,lll'U( au gLl11d vuyer Ull chemin devenu irnprati-
l'.dl) (', dù .1\1 1Il,lllv,lÎ <; l't ,il de" fosses, PVB. vol l, p. 331 
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l'etat des chemins sans fournir ciucun elt'Illt'Ilt d,' COlllPdl-dic,Ollll -"'.Ill 

Renaud présente une vision plus globale' dE' Ll VOl t il' 11, II t 1 ('Ill "Olllpt l' 

des phénomènes naturels qui sont plus S('Vl'l-,'S dU (:,111.1d,j '1U"'11 FI,HWI' (1\1 

en Angleterre et du fait que le systèll\l' de!' corvét,!> 1\P pl'IIlWt pd'" 

d'intervenir rapidement pour contrer cpc, d'">g/I t s Ld ge'II'" '.cHll ('VI' 1 d 

terre, l'amollit et comble lps [osst:s de «d"I)(1\1II"'» LI·... 1'.1.11 1". 

compliquent la construction de ponts, quand <:>llt· ... Ilf' ll'!> 1'1111](111 t'II( pd'. 

simplement Les grosses pluies trans[onnE'nt ld c!t.1u"'St·t' l'Il !lour" 1 {'I ,Ill 

printemps et à l'automne Malgre les dommages cdusés l'dt" 1 d f olll t> dt'!> 

neiges, les degels et les pluies du prlt\lemps, le!' PdY ... dllC, IH' Pt'IIV"111 

pas commencer les corvees avant la mi - J II i Il, dp n" c, Il'... 1 rdVd\lX d,· 

semences _ Notons aussi les bosses pt 1(><; ol-nièrp<, cali',!'!' ... Idllt Pdl- Il''. 

charettes que par les traineaux 

Malgré tous ces problèmes, la postp drl-ivp tI VOYdf',"I-, ('l,· (01111111' 

hiver, à une vitessE' de 9,6km/lwure (2 Ut'LU'''' ,'1 l'hl'llre,)I') 

entre Québec et Montreal (368km ou /5 11011(,s) c'-IIIpre'lld ')() r-(·I"Î" ('1 dur" 

de trois à quatre Jours Pour re\lSSil- 1(' tra]pI en Irol'. JOli!"',. J,.,. 

gens partent à 7 heures pour drrivt·r dll dI'ITlj('r- n'].II'. dl' Id JUIll""" ,', 

13pVB vol , 1, pp 171+-1/5, ~()/, vol II, pp lId!-J/J!. J 'i l 

l4 GV (Q) vol 7, pp 161-lfiH Nous dvon., dPJ'; CII( ". r"pl'0tl (1 

quelques repri5es pour 50Il analy.se de la relatioll ellLre id regh!lIlellld
tion et la coutume Iv,:mhoe Caron résume IlTH: part i (' dl· ('(' 1 (,xl (. ddfl'. 
son td-listorique de la voirie", pp Î()(J-291 

l5GV (Q), '10] 

sortaGt de Québec 
7, p lfi8 

Trave 1 " tht-o'lt:h j';ny-t ft IIIPf ri ('(l, 
]/, • l, kllt/h. (, t ( (', f'" 

'If) l Il, P ') 
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77 hpures et parcourent en moyenne 123 km par jour16 . Les postes cana-

dl( lIra·s sc; compArent donc assez bien avec les diligences de France, sauf 

]f'c, pluc, lesquelles disposent de chaussées plus larges 

PlItrptL'lIU('.':> ~'11 partie AUX frais de l'Etat17 . Si l'on compare les routes 

(,Wadl(·TllH'C, i'l c('11es d'Angleterre, point de réference probable de bien 

cI!'<., vOydgeUl".':>, Rellaud les considerent equivalentes à l'exception évidem-

1I1('lll d,'s LillH'UX «turnpikpsl> (chemins à péage) anglais 18 , 

l'out- COIIst nll u' des ch[(uss~t's carrossables, il faut abattre les 

dd)I("., (,t (,111(-'\'(>1' les bois, les souches et les pierres qui peuvent s'y 

t IOllVI'j- Ll' t ('1'1',1 i n dt'hlAye, on le laboure dans le sens du chemin puis 

Dpe; fosses doivent être creusés pour l'égouttement 

!lo\l,'!Jl'j vi IIp rpCOlllllldnc!c' aussi de prendre de la terre de chaque côté du 

elU'llllll pour j"('hdUS.':>(·t- ] (' 1111] Leu de la chaussée et favoriser encore plus 

l' l'coull'lIlpllt dl's PHUX L01'sque la chaussée traverse un bourbier, elle 

l'<.,t PdVl't' dl' j'ollcllll::' COUVl'1'ts di" terre. Enfin, la route est bordée de 

"lIistonqllP de la voirie», p. 300, Albert Tessier, «Les 
IHUO», Cdhlprs des Oh, VI (l9/~1), pp. 89-90 Ce voyage 

,'ut lll'U 

Illl' t l lt'u 1-

l' 1 \ ,wùt, Rlors que ll?s conditions sont peut-être à leur 
]p VOVdgP de quatre jours, moins effrené, se fait par jour-

du 
1 Il;u\' Arhe]lol, 

:-'\'lll t ' ~>ll'cl('),. 
"Ld grdIlde mutation 

Atm,llC'<;, ESC, 28, 3 
Il'''' dl 1 i /'."IlCl'S ordi lld ll-,'~ parcourent de 
1,1Pld('~. Ib'Jklll 

des routes de France au milieu 
(mal-Juin 1973), pp. 788-790. 
80 il 90km par jour, les pl us 
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.l. 

clôtures19 , La construction des ponts, OUVl"dge coùtl'UX du il la f,ldlHII' 

quantité de bois et de travail qui est necessair€',20 devient plus l'Olll-

pliquée parce qu'ils enjambent des rivières de plus en plus L\\'f,('~ 

ingenieurs anglais introduisent de nouveaux modèles mipux dddJltl'~ .Ill;'" 

grandes rivières, mais les halHtanrs les lrouvpnt difflcil .. i'l ,'oll<,truiIP 

et à entretenir2l 

L'entretien du réseau consiste à remplir les ornièl·(l~, ('Illpv('l It'~' 

herbes et les fredoches, recalC'r les fossés et remplcl('PI- Il' hoi" dl". 

ponts22 Compte tenu du climat et surtout de l' dll!"IlI('nt dt 1011 ('OIISt.lI\tl' 

de la circulation, cette tâche deviellt de plus ('n plus OIlf'['('\I<,1' 

La corvée semble repilrtir les travaux. dl' L1Ç0t1 equll,Il>lP pui~~-

qu'elle est basée sur la propriété et qu'en theorie ('Ill' Il'('XI'mptl' 

personne 23 En réalite, c'est une taxe lPf,ressivl' 'i"i Ill' Ill'Ilt (,olllpll' 

ni de la productivité de la terre, ni des rpVl'llUS deo <,011 propIII'ldll!' 

La corvée ne fait pns la difiérpnce entre UJH' t('ITP,'1 J)(·ill(, (\(fl'j(II('I' 

19Sanfaçon, p, 6; 
voyer [Bouc~ervillc; à 

AUMjCB, CSj31 (1I1f !Id 9), III.., lI-uc 1 !CHIS 

l'inspecteur dl' Sdinu'-Th(.rp"'l·, 1/')1. 

20Voir Snnfnçon, «La consrlïlctio\l», pp IJ-I0, J)(IUr Id d('<,( rlJlI IUII 

du modèle traditionnel Ce lIIodl:18 ('st tÙlIJ()\ll-'> ('11 1l''''I~(' d Id f:1I dit 

siècle sauf pour ses diJJl(>n~ions, il passe de 4,9')JJ1 il '),'J/jJJl dt· l:Il-I~l'\lr, 

voir AUM/CB, Instructions du ~rand voyeor, 1797 

2IANQ - M, 

Shore t>tilnec, 
(Loui sevi 11e) , 

E 0002, 2D 1'3 1102 B, 
a propo', du pont 

9 juiIJet 180] 

23Sanfaçon, «La 
remarque que la corvée 
le charpentier maLS il 
paysans mêmes, p 29 

construction" , 
ne t,llt r1\lCUnp 
ne fait dl!CUl1e 

pl pe(' 291(), 'J d',cIH n'dll d Hol" 1 1 

de> 1 il Ri', If'n' - dtl- L'Jllp - ('Il-II,Plt 

pp 1,,-1'), 
(li t fc·rPllct-

l' , , . ~ n \ . l ~ , , .. 

" 1 



d'une autre cultivée depuis plusieurs années, entre la propriété du 

Journalier et celle du marchand, entre le cultivateur aisé qui ensemence 

ulle grande "'.perficie et possède un gros cheptel et son voi.sin qui n'a 

pa,> a<,bPZ de blé pour semer et aucun animal pour faire les labours. 

Ln journée de corvee rurale a une valeur monetaire équivalente au 

lllontant. vel-se d un remplaçant Ce taux est uniforme sous le régime 

Ir,mç,lis /10 sols par jour (1 sh. 8d )24. Un procès-verbal daté de 1765 

]'ctdbllL il 60 bols (2/6)25 Par la suite, les règlements laissent aux 

011 [( j(.t",> IOCHUX le boin de négocier la valeur de la journée avec le 

ft'JIIp 1 dÇcllll La Journee d'un j ourna11 er engagé à la construction d'un 

pont ('st evaluee à 2 sh. par Jour en 179426 . Combien de jour!1ées le 

pdyS,ll1 consacre t-il aux corvées? Ce nombre varie au rythme des nou-

vpll('s cOl1btructiol1b, des réparations majeures et de l'entretien 

COULHlt Si on t'vite d'imposer des corvées pendant les semences et les 

moi'.o.otls, It'E, p<lysans n'en perdent pas moins des journées précieuses 

pour 1 (' <, aut rp<, t l'ciVaUX de la ferme, car au Canada, la saison agricol e 

(",t couttl' pt chaque jour compte. Cer:te perte de temps, si elle n'est 

pd~, CI tlc!.JI l' POUL- ceux qui ont un surplus de main d' oeuvre, pèse lourde-

1Ill'llt !.111' ll' pav~,l11 qui est seul pour exp10iter sa terre et doit la dé-

1 d i L.',(·r pour .lllür construi re un pont ou faire les chemins sur les 

", .' S.lIlLl~'OIl. "La construction», p. 29. 

)') 

. l'\'B, vol I. pp 115-116 Rédigé avant l'adopt:lon du règlement 
dl' 1/(,6 l[u i et .lb lit les sanctions c:ontre les contrevenants, ce taux 
('lllllllOI t l' Pl'ut -,'tre un dspect punitif. 
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Les chemins représentent aussi une perte de terrain, le plw; '>0\1-

vent sans compensation monétaire. Dans certains cas, le seigl\l\ll 

réserve l'espace nécessaire aux chemins de front lOLOS de> ln cOllep,>-

sion27 • mais les autres perdent une bande de terre Un chemin qui 

coupe à travers champs gêne de plus la répartitlo'l des cultuH'f. pt dl''> 

pâtllrc:~es et force le propriétaire à faire url(> clôtllrE' supp l (>mc>nt di 1" 

L~ gouvernement reconnaît que la voirie imposE' (\PS cont rHI nt (''', 

d'où ] es divers allégements dejà mentionné:. L0S offll' i er'. t p\lf l'lit 

aussi d'aider ceux qui en ont grandement besoin. En 1/9H. HOlll'I,l'IVllll' 

utilise une partie de l'argent des amendes pour soulng{!l" des propril'-

ta ires infirmes et de pauvres habitants dont les pont" ont- p!é nllllt", 

par les crues printanières. L'annee suivante, 

Soulanges dépense 20 shillings pour ~ider «de vrdi <; pduvn><."ïB 1'.11 

1811, le grand voyer du district de Québec, 

d' Estimauville, voudrait venir en aide à des propr](·tdin·<, dl' tf')-I"dlll 

difficile. par des corvées générales. mais il se heurte il l' ()ppl)~.l t 1 (Jll 

des 1utres paysans 29 . Taschereau, son predécesf,eur, avn i t l'TWOlll"!lf'/' ';(", 

officiers en 1807 à remplacer les corvées gt'11f>rfl11<, pnr Il' Lr.lV;li 1 pdl 

parts 30 afiu de limiter les pertes de teIfip', pt f!<' mi('llx n'pdr! Il If' 

27 pVB 1 l 142 , vo. • p. . 

23 pVB , "r 1. II, p. 142. 

29A.c"lQ_M, EOOO? 2D ]] 1101 B, pj(~CQ 2865, QUl",tions (!I n'pun',l", ',In 

plusieurs artIcle'; du Bill de'::> chemins, 28 oc tohn, 1811 El ',1 (. (1 'loi 1-

si léS paysans s'uniraient pour pro teE,er un propr J {, ta if(; dl;', ',fm/' t If PI', 

du gouvernement ou s'ils considerent que l'impôt C-',L IlIH' n!<,poll',.lbilllr. 

individuellp. 

30Ce typE:: de répartition est mentionne par (;ul~JI( t, 'If); r ;!.!!.l!I..<.!.. 

p. 17 

'1 
1 ) 



1 

fardeau. Il suggère d'établir les divisions, sur lllle montf.e pdl 

exemple, selon le travail à accomplir plutôt que par la dtstanc('. Il 

estime que, lors des corvées générales, «l'ouvrage ne se fait pas» ('t 

que la corvée par parts est plus efficace car, «chacun connoissant ce 

qu'il a à fournir en matériaux ou en parts, prend les mesures pour \" 

faire dans le tems qui lui convient)) à l'intérieur des limi tes fi xÉ'es 

par les officers3l . 

4.3 Les paysans et la corvée. 

Même si les paysans canadiens ne paient aucun impôt direct, i 1<: 

doivent participer à la corvée des chemins. Selon Jeannine Pozzo-

Laurent, le gouvernement est plutôt bienveillant losqu'il encourag<' I('!, 

habitants à construire des routes. 

«Il s'agit de ne pas exiger des efforts insurmontables mais de 
doser les exigences et de répondre favorablem('nt aux 
réclamations des habitants. L'investissement en t('mps que 
doivent fournir les colons ne sera pas doublé de charg('~ 

financ~ères. Ce n'est que dans les cas extrêmes qu' ils se 
voi8nt imposer des amendes et les chemins établis sont libres 
de toutes formes de perception32 .» 

Nous croyons par contre que le gouvernement a été aussi autoriulÏrc! Q1/(' 

possible et qu'il ne peut certainement pas exiger à la fois des corv(o(". 

et un impôt monétaire pour la voirie. Un tel impôt aurait d'aille'lIrt, 

été plus difficile à imposer que la corvée, ne serait-ce que parcQ quC' 

celle-ci existe déjà: ce .sont les changements qui provoquent toujours 

plus de résistance. La construction de cherrdns locaux ne pose élucun 

3lAUM/CB, C5/43, Quelques règles et direct ives, 1807 

32 po:::.!:o-Laurent, «Le réseau routier», p. 77. 
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problème puisque le grand voyer ne fait que donner une sanction offi-

cielle à des initiatives locales. S'il est vrai que le grand voyer se 

n~lId rapidement dans la paroisse aux frais des habitants pour répondre à 

ces requêtes, ceci ne constitue pas vraiment une contrepartie équitable 

pour les travaux que les habitants doivent fournir pour le cher-lÏlI du 

roi 

Les activités économiques, religieuses et sociales rendent les 

chemins indispensables 33 . Les paysans sont prêts à contribuer à la 

voirie et construisent souvent des chemins dont ils ont besoin sans 

dvertir le grand voyer. Celui-ci n'a plus qu'à ordonner des améliora-

tions selon les normes 34 Certains vont même jusqu'à passer des con-

n-dts devant notaire pour régler des problèmes de voirie 35 . Quant à 

5dvoir si cette contribution devrait être en argent ou en travail, le 

Llit que le gouvernement ait choisi la corvée en 1706 nous porte à 

conclure que les paysans préfèrent celle-ci. De plus, quatre-vingts-dix 

dns plus tard, rien n'indique que les paysans veulent que la corvée soit 

(' OI11I11U t 0e L'adj udication complète des travaux à un entrepreneur ne 

3Jpozzo-Laurent, «Le réseau routier», pp. 32-35, 52-56. 

34pozzo -Laurent, «Le réseau routier», pp. 37- 38. Ce phénomène est 
illissi courant ddI1S le district de Montréal à Berthier, par exemple, PVB, 
vol. J, pp. 282-288, et à Rigaud et Vaudreuil, PVB, vol. II, pp. 140, 193. 

35AUM/CB, CS/18, Accord entre certains habitants de Boucherville et 
l\\aOd!1W dt' Muy pour 1/ ouverture d'un chemin à travers leurs concessions, 
24 septembre 1770; ANQ-M, E0002, 2D 13 1101 B, pièce 2842, Acte notarié 
pOUl' la constl'uction d'un chemin d'équerre, paroisse de Saint-Cuthbert, 
18 lIIai 1786 Dans le comte de Leinster, lorsque les procédures offi
cÎ(,llfls deviPl1\1ent pC>ll fiables suites aux nombreuses annulations de 
procès-verbau'>. en 179/+ et 1795, les habitants ont aussi recours aux 
cont'"ats notaries, CECH, vol 3, Lettre de P.R. de Saint-Ours à Lord 
DOl'cht:>s{('r. 2'.1 juin 1795. 
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semble pas non plus avoir été courante 36 . De tels dlTangeJUents se fOllt 

en l'absence du grand voyer--donc hors de la portée de nos sourcE's--II1<1is 

s'ils avaient été populaires au XVIIIe siècle, les uutorites éllln!ient 

alors déterminé la responsabilité des diverses parties, ce qu' e llps lit' 

feront qu'en 182537 . Cette préférence pour un impôt en travail ('st con-

traire à la tendance observée dans certains conflits concernant lp& co\"-

vées seigneuriales38 , mais celles-ci profitent d'abord au seiglwur alo1"<'; 

que les chemins sont utilisés par tous les habi téllltS. De plus, 1(' 

seigneur peut se servir des corvées pour exploiter &a [Plïlle alors qUl' 

les travaux de voirie se font hors des périodes de pointe des tn\V,llIX 

agricoles. 

Bien que la corvée soit ancrée dans les tradi tionc" 1P5 pay'-idll<'; IH' 

la supportent pas toujours de bon coeur. De multiplp'l ordolmancps ll'ul' 

rappellent leurs travaux d'hiver, et l'existence m{'me d'offici(·\-,. (" 

d'amendes indique que certains travaux ne se feraient pas !.é1Il'o pn·'oc,ioJl<.; 

de la part des autorités 39 . Sous le régime frança b, un de,; pro!> l ('111(". 

36Dans le cas de la construction des ponts, on {ait <lpp(·l lt 1IJ1 

entrepreneur pour diriger les travaux et fournir ln maill d'ol'uvn' 'oIH'
cialisée mais les habitants fournissent touJ ours de!'. J OUl'Ilf>e!, c!f> corv(o(". 
en tant que journaliers. 

37~upra, 
d'adjudication, 
travail car le 
Le contrat est 
vol. Il, p. 35. 

p. 34. Boucherville n'a noté qu'un !'.(!u] Cil!. 
à Saint-Denis. Les deux entrepreneurs négl i8(~nl l ('ur 

grand voyer ordonne que le chemin soit mieux entrpl~nu 
passé en 1792, le grand voyer intf'rvi ent en 1797. PVP., 

38A Saint-Ours, les censitaires l ~ veulent pas fournir la j ourn{'p 
de corvée exigée par le seigneur pour l'usage du pA rurage commun. La 
corvée est remplacée par un paiement en argent Allan Greer, Ppnsant, 
Lord. and Merchant: Rural Society in Three Quehec Parishes. 17/~O-1 fV.O, 
Toronto, University of Toronto Press, 1985, plI. 

39Sanfaçon, «La construction», pp ll, 23. 
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les plus courants est celui des empiétements sur le chemin du roi par 

des paysans qui continuent d'utiliser cette bande de terre comme leur 

propriété privée40 . En 1811, on rencontre encore ce genre de problème. 

Quelques-uns tentent de profiter de la protection accordée aux jardins 

potagers et aux bâtiments par la loi. Ils sèment des légumes, bâtissent 

des lours ou avancent leurs clôtures de manière à empiéter un peu plus 

sur le chemin chaque année. Le grand voyer est forcé d'intervenir pour 

garder les chaussées à la largeur désirée4l . 

L'opposition aux ouvrages imposés par le grand voyer peut se tra-

duire par l'inertie ou prendre une forme active. Par exemple, à 

Vincennes, ] e bois destiné aux ponts est utilisé à d'autres fins 42 . 

L'appui légal dont jouit le grand voyer limite cependant le succès de 

telles actions43 . L'inertie retarde les travaux mais la contestation 

pilr les voies officielles donne de meilleurs résultats à long terme 

comme nous le verrons dans la deuxième partie. En cas d'échec, il faut 

"lOLOS se resigner jusqu'à ce que la nomination d'un nouveau grand voyer 

offre l'occasion de faire renverser la décision. 

Lorsqu€' l'application de la loi est incertaine, certains paysans 

rt'lusent d'obeir. Ceux de Chambly refusent massivement la corvée en 

1162 et les proprietaires d'attelages vont jusqu'à vendre leurs roues de 

40Sdnfaçon, «La construction», p. 22. 

41ANQ-~t, E0002, 2D 13 1101 B, pièce 2865, Questions et réponses sur 
plubieurs articles du Bill des chemins, 28 octobre 1811. 

L .) 
~~SélnLlçon, «La construction», p. 22-23; Pozzo-Laurent, (Le réseau 

routier., pp. 46, 67. 
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charette pour l'éviter. Le général Gage doit intervf'llir pour leur 

rappeler que la corvée s' appllque toujours. Il mpnace tout COlltl(,Vl'-

nant, vendeurs de roues inclus, de sévères pt'nitions, ce qui I\wt Un ,\ 

la résistance44 . De même, en 1795, à la suite de l'annuldUon de p1\1-

sieurs procès-verbaux par la Cour des Sessions de Id Pdix df' Mont ré,lI • 

l'administration de la voirie s'effondre dans le comte' df' LpÎnS!pl- Ll' 

bruit court «qu'il n'y a plus de lois en force concprllilll! Ips 

Chemins45 " . Cinq montées sont fermées, peut-être par les propri~t8irf's 

qui avaient dû céder le terrain. Des voies de fait et deb pou"~lIitf's 

civiles et criminelles s'ensuive. L'application de la loi de 1796 mpt-

tra fin à l'incertitude juridique46 . 

Le réseau routier connaît des progrès au XVIIIe siècle Ce progrc's 

est surtout visible dans l'expansion du réseau maie; 1<1 qunliLE' sf'lIIhlp 

aussi s'être améliorée, même si elle n'ebt pab encore> à la hautpu\- cil"" 

nouvelles exigences. Un chemin de terre fai t par corvée IH' peul ('('Pl'Il-

dant pas être comparé à un "turnpike" macadmnisé Lf' sye; t ('mf! ~ Il f fit 

pour les besoins locaux mais pose une limi te à la quaI i te et Li rjUilnl 11 {. 

de travail qt:' on peut en tirer. Pour cette raison, enlre IlUIX(H" la 

corvée royale créée en France au XVIIIe blccle fut vigolln'u"('III('T11 

44RAPC , 1918, appendice C, p. 3!L Cette action pourrniL {'In' 

assortie d'une opposition aux méthodes du capitaine de milice. 

45 CECH , vol. 3, Saint-Ours à Dorchester 

46Celle-ci fut d'abord l'objet d'une certaine oppo~itjon tJ Saint
Roch-de-l'Assomption et à Saint-Jacques. 
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Dans le Haut-Canada, on fulmine aussi contre l'ineffica-

ci t (, (](' l a corvée alors que la commutation obI igatoire permettrait 

d'PlTlbaucher des travailleurs plus compétents48 Dans le Bas-Canada, au 

XVIIIe "locle, du moins, il n'y a aucune critique de ce genre, Jean 

1{('l1ilUd connait lE's limites de la corvée mais il ne demande des fonds 

pllb] ic c, pour les campagnes que pour y suppléer. La loi de 1796 va 

('[\,ore plus loin dans ce sens: améliorer la corvée au lieu de la 

Il rE'ste à pousser les recherches jusqu'au XIXe siècle pour 

~dvüi r comhien de paroisses optèrent pour l'adjudication des travaux et 

COIJII)]t'1l rf"sU'rent longtemps fidèles à l'ancien système. 

!
11

Lc>t'U'0l1l10LlX. Le regime de la corvée en BretAgne au XVIIIe siècle, 
pp I07-10Q 

4t\~1é17l'hrook. A Historv of Transportation, pp. 122-125 
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1 II. LES CONFLITS LOCAUX 

La paysal.nerie a divers contacts avec la sociétE> qui l'pntoull' 

Dans une société rurale hiérarchiséE', la nwdiat ion s.' Ldt par dl's 

intermédiaires qui connaissent la soc ié tE> P,IYSllTllll' t' t 

englobante. On retrouve parmi ces notables le seigncur, If' (,UI-l~, II''' 

marchands, les notaires et d'autres membres d('!> prl)fp"sioIlS lilwl'dlp,,1 

Le député est normalement choisi parmi ce groupE', Illd l gn' qu(·1 'lUt·" 

exceptions. 

Ces notables dominent le!> paysans, lesqtwl., fOl'llwnt Iii mdj<'lIlt· 

partie de la population. Propriétaire!> dt." leur terrl' pOUl' LI pl L1pdl t, 

ils n'ont pas pour autant tous les même!> moyens de production pt 1(· m{'lIIf' 

cadre de vie 2 . Dans le Bas-Canada, le cycle de la vie familial.· a lltlt' 

influence sur le niveau de richesse mais CPI-t,1illf, Joui"f,('lll dll'.'.i 

d'avantages initiaux qUi découlent de ld prospc'ri te de 1 ('UI" !M!'l'I\(" l 

L'étude qui suit ne peut pas toujours différencier lE''' gros pdy<';Hl<, dl", 

paysans pauvres Cependant, nos confl i ts opposf'nt "OUVPllt c!P<; pdy<"In<. 

de secteurs différents, par exemplA, ceux du front d'une paroi",,(· ,~ (,pux 

de l'arrière. Les premiers, établis depui.s plu!> longt('/llpf:>, Ollt gC·Il(·ril-

lement un niveau de vie plus ('levé que les re..,id('lltf-o de· la (lc·riph(·rll· 

Cette tendance peut se renverser puisque des 1815, 1 e.., tern's 1 ('s p J Il', 

IHenri Mendras, Sociétés paysanne". El?rnpnls pOlir IITH' th{·ori(· dl' 
la paysannerie, Paris, Armand Colin, 1976, pp. 101-101 

2Christian Dessureault, «L'égalitarisme paysan dans J'anCi(·nlll· 
société rurale du Saint-Laurent élé/llPlllc, pour 1 Ill(' rl'I nt (·l'pre·t lit irHln, 

RHAF, XL, 3 (hiver 1987), pp. 387-399 

3Ibid ., pp. 399, 406. 
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pn)pPfl'~ dt' la seigm'urit> Bert.hier ne sont plus celles du front mais 

cpllps, pJu~ [(>rlile~, du centre de la seigneurie4 

En obc,{'rv,mt l(>s individus qui composent cettt:' societe rurale, nous 

dVOJIS tl'lItC' dp tenir compte de leur statut global, c'est-à-dire de 

toutp<, ]p<, qlwlites .sociéllec; et economiques, de tous lps rôles qu'ils 

1'l'\lV{'lIt )O!l(·t- dans 1 il communaute et à l'exte1'1el11' 5 Ce n'est pas qu'un 

illdividu qui .s'oppose a un grand voyer, m"is un paysan, un capitaine ou 

1111 <,{>j,',lwur qui s'oppose à un memble d'une ancienne famille, conseiller 

!c'I',i<.LIt il. s{·tgrlPur et colonel de milice Au cas ou nous aurions été 

porte' à ignol'er cpt aspf'ct de la reaUte sociale pré-industrielle, les 

t/', t ('~ pt 1 PS formu les prec lses qu'ils renferment sont là pour nous le 

L'etude des conflits de voirie nous donne une vision partielle de 

Lt: l'apport etroit entre la propriéte seigneuriale et la 

VOl t'il' Lllt que lE' seigneur est omnipresent. En revanche, les marchands 

<.(lllt plutôt ilh~PI1ts et il ('st même difficile de connaître leur attitude 

LH'P Èl l 'alllC'liOl"ation des voies publiques, Quant aux curés, ils peuvent 

di!ficil('m('llt s'impliquer dans ces conflits sans perdr.:! toute apparence 

Ceux dC's paroisses etudiées évitent de s'en méler, La 

Il'P,11'titioll de' la corv('C' basee sIn' la propt-iéte réduit aussi l'impor-

t.mcl' d('s "rtis,ms ct des journaliers qui vivent surtout dans les vil-

ldgcs et Ile sont souvent que locataires. Ainsi. toute l'attention est 

4Joseph Souchette. DeSCllption topographique de la province du Bas
C,1I1,ld,1. p. 245, 

~Nt'lHh as. Soc le tes pdvsannes, p, 76. 
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concentrée sur les paysans et les seigneurs. ce qui tH' l't'flt\lt> p.u. 

l'ensemble de la hiérarchie locale et des rapporr~ d(' pouvo il' 

H, 



CHAPITRE 5, Concentration de pouvoir et conflit d' intérêt 

Le code d'éthique de la fin du XXe siècle a rendu inacceptables les 

COllflits d'intérêts Au XVIIIe siècle, cependant, rien n'empêche le 

grand voyer René-Amable de Boucherville de rendre des décisions concer-

ndllt sa seigneurie, et ce, même si des membres de sa famille sont direc-

!(,Illf'nt imp]jquec" 

~ 1 8ouchervillp, une paroisse et une famille, 

Situpe sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, la paroisse de 

BOllclH'l'ville fait face à la partie est de l'île de Montréal l , La 

pdr()i..,~p P!:>t formee de la seigneurie de Bouchervi11e et d'une partie de 

1 d <,(' i glwul'iC' de Montdrvi lIe appelée les Etangs, L'occupation est tres 

dVdllC(Jt,.' Ld ..,pigm>uril> de BOllcherville est entièrement concédée et les 

("t 111l1'.~' sont f'n cours de concess ion, En 1810, la seign~urie compte 233 

{'('ilL, i \,ps el les Etangs, 18, dont plusieurs appartiennent à un même 

En 1815, presque tout le territoire est en culture 

Jo!'!'ph Bouchette y trouve plusieurs chemins bien entretenus qui si1-

\ot\\I('nt 1 '('tendue de la seigneurie 3 , La paroisse compte 1492 habitants 

I Voil Figure 5, 

) . 
"J.1cques Vlger, "Vieux papiers, BOllcherville en 1810-1811», Le 

C.lll.ldd fl'"nç,ds, XXVI, 3 (1938-1939), p, 289, 

3S01lchet tf', Description topo~raphigue, p, 201. La seigneurie a pu 
plofitt'r de L. presence de deux grands voyers, Boucherville suivit de 
~(lll gl'IH!re Chdllssegros de Lery, 
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C'est une paroisse bien developpee. qui projette' t'n 1!RI dl' Clln~-

truire une nouvelle eglise. La mauvdi~t' l-l'coltp dt' \'dlllH'P ~UiVdlltl' 

retarde le projet car l'argent epargne pal- lel Llhnqut' p"t prl;tl' dU' 

habi tants pour les semences ou donne aux P,IlIVI f'<., Li !lou\'!'}} {' t' g} i <., l' 

ne sera construite qu'en 1801 5 

Cette paroisse ren[eune le village> c!p Bouclwl-vlll ... 1111 dt'<" plu<., 

anciens de la colonie. qui comprend pre>'-,qul' 1 (' t 1 t' 1'<., dt' } ,\ Jloplll dt i 0\1 dt· 

la paroisse 6 et contienl plu':>ieul"s bâlllnt'\lt" ,'1 VOCdt 1011 n·J igll'Il"l' (·t 

scolaire 7 Avec plus de SOu h"h i tant S pt dt' 1 Hlllll Il t'II'-; 
. H ,lit 1 C,dIl L

• , 1 (' 

village se distingue aussi par la 'lualirp dl' ('('ndin', dt· 'ot'" citoyt'llc, 

On y retrouve plusieurs Llmill,>s de l'.il1l'Îf"!1lH- llohl",>'.l' ('dllddlt'l1!l\' d0111 

les résidences se démarquent !1f>lU"IIWIl! dl'" IIIdi<.,o\1" p!lI.., ('011111111111"") 

Cette petite aristocratie rurale est tOUj()1I1'~ t 1-P" ('01l.SCII'\11 (" dl' ,>O\l 

statut social et des convenallces qui <.,'y Lit tnclH'llt 

conservent les anciennes formes c!'eliqlwttl' pt I-appt'Jlt'llt. {'II 1110111', 

extravagant, des soirées europeenes lO 

Au centre de cette lIoblec,c,(> de Cdmpdj~ll(', O!l n'trOlIVt' Id 1,,'111111' 

seigneuriale dont le principal h(>rilll'r (>'.t Rf>IH'-AllIald<.' BOllrlll'1 dl' 

5Annuaire de Ville-Marie, Tome l, HI<,toil-f> df>S P,11oj'",(", dit dlo(,('<,(' 
de Montréal_, nO 3, "Sainte-Famil1e-de-Bouch(>l"vill('" , t10llt l'hl!, lH/H, 
p, 283. 

6Viger, ,<Vieux papiers», p, 293, 

7Bouchette. Description topo~raphiqllf>, pp 701-'2(J7 

8Viger, «Vieux papiers», pp 289 - 2n 

9Bouchette, Description topogrAphiqllf", pp Î(Jl-/02 

lOIbid, , p, 202 



Ses cousins, Pierre René Boucher de la Bruère et Joseph 

LOI1)<" ..,ipur de Montarville, sont respeclivement seigneurs de Montar-

'1ill(' pt de Sainl-Dpnis-sur-Richelieul1 . Montarville est aussi commis-

Un autre cousin, rrançois (le capitaine Pit:dmont) 

',(' dht inp,UPfEl pendant la guerre rie 1812 13 René -Amab le de Bouchervi Ile 

d du',<,i l'U url(> carricre militaire, ayant combattu contre les Américains 

pn 171S Il devient grand voyer en 1785, entre au Conseil législatif en 

1 / H 7 pt est promu colone 1 de milice en En plus de cette 

inf IUI'I1(,(, ..,ur 1p& secnes politique, judiciaire et militaire, la famille 

.1 dc' trt'S I>orllles relaLions avec l'Eglise, comme l'indique ces remercie-

III( Ilt <, C'I1VOYP'" pdr Boucherville il Mgr Plessis, évêque de Quebec, à 

l'()('c,\sion de la nomination d'un nouveau curé en 1790 

"NOLIS n'avons pas doute un instant que notre digne curé, 
M DlIft"o<;t ne fut remplacé par votre grandeur suivant nos 
V(WlIX, et Mons leur Conneh-oy est conforme à nos désirs surtout 
(1,1IlS 1I1W famille qui a toujours eu pour 2rincipe d'être tou
Jour~ l' dlll! et le defenseur de leurs curés 15 .» 

EI1 t dllt quC' gr,1l1d voyel, Boucherville veille aussi à l'état phy-

<,lqll(, de Sél paroisse En plus de créer et de légaliser des voies, il 

C,'OCl'UllP p('r~onnpilelllent de l'élargissement d'une rue du village, de la 

1"I'.lldtI011 du c11f'llIin du roi et de l'entretien de fossés1 6 . Les 

JJHontclrvi11p Boucher de la Bruère, «Le 'livre de raison' des 
'-.l·igllt'tll"" tiC' Hontarville», Cahiers des Dix, IV (1939), p. 253. 

121'VB, vol l, p. 181 

13Boucher de la Bruère, "Le 'livre de raison'», pp. 253-254. 

J'Ij)BL'. vol V, P 106 

I\'!tl' d,lllS l'Annuaire de Ville-Marie, vol. l, p. 284. 

Ibl'\'B. vol 1,!1p 181-182. 206, 331. 
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contrevenants peuvent difficilement échapper aux sanctions. Ld paroisst' 

fournit une grande partie de l'argent provenant des amendes du district 

de Montréal 17 . Les paysans de Boucherville ne sont pas plus paresspu~ 

ou plus réfractaires à la corvée que les autres. Il sont simplE'lIlE'nt 

sous la surveillance directe du grand voyer, soutenu par le Illdgt<;t nIt 

local, son cousin. 

5.2 Une question de trait-carré18 

Un des premiers procès -verbaux du grand voyer Bouchervi Il p concpnH' 

un chemin à l'arrière de sa seigneurie, entre le cinquième et le &ixlèmp 

(dernier) rang. Certaines terres de ce dernier rang ont E'tÉ> concédée<; 

dès avant 1773 puisque des sentences de la Cour en font alors ment 1 on 

Un chemin a déja été marqué par Picotté de Bellestre pn l7R3 et Sn Illt -

Georges Dupré s'est rendu sur les lieux pour exallliner la 1',1 t nation ('11 

1785. Boucherville était présent lors de cette dernière visite 

En théorie, le chemin devrait simplement suivre le trait-carré· du 

cinquième rang, qui est aussi le front du sixieme rane. Du côte du fief 

du Tremblay (sud-ouest), il existe un litige au sUjet du "ile pxact dll 

trait-carré Deux lignes s'affrontent, et le seigneur ppndH' du côt (: de· 

l'ancienne ligne, tirée au moment de la concession dee; terres nlors quI' 

l7 pVB , vol. l, pp. 1-2. 

l8Le dossier complet de cette affaire, incluant une r.opie du pro
cès-verbal, voir CECH, vol. 2, Dossier 3 août 1786 (date df' l'audiencp 
finale), Procès-verbal pour un chemin entre le cinquieme et le sixjpmp 
rang à Boucherville Un bref compte - rendu des audiences se trouve au 
vol. l, pp 10-11, 20, 21, 22. 



quelques propriétaires soutiennent que cette ligne ne servait qu'à éta

blir les bornes latérales du sixième rang. Plus à l'est, à partir de la 

grande montée au centre de la seigneurie, les maisons sont construites 

sans égard au trait-carré et forment une ligne qui part de cette montée 

pour Sp rendre jusqu'à la seigneurie de Varennes. Les autres chemins de 

frollL de Boudwrville suivent d'ailleurs un tracé semblable à partir du 

nord-est du domaine. Les habitants semblent avoir construit leurs 

m8i~on& en prévision d'un tel chemin. Enfin, il existe un chemin dans 

) il SC'lglleurie de Varennes qui fait face au trait-carré du cinquième 

r'lrlg
1Y 

Bouclwrvi Ile commence son tracé à la ligne du Tremblay et décide de 

suivre l' <lncipn crdit-carré. Arrivé à la grande montée, le tracé des-

('t'nd d'environ 292111 (C'inq arpents) vers le fleuve pour rejoindre l'ali-

/',llPJnl'll! d(·s lUal sor:s situées au fond du cinquième rang. Cependant, de 

)'dU!lf' côtl' du domaine, le grand voyer suit le trait-carré plutôt que 

dl' cont 1 t111Pï dalls l'alignement des maisons du sixième rang20 . 

Le choix de l'ancien trait-carré ampute les terres de Pierre Bertin 

Pl dt? l'i0rrt? Berthelet du sixième rang de 234m et de 292m (quatre et 

l' i llq dqwnts) respectivement sur la devanture de leurs terres. A 

l'dulre bout de la seigneurie, le chemin passe sur les terres de Louis 

J.OiC;PdU Chalon, notaire, et François Aubertin, tous deux du cinquième 

W!1g. à 292m et S8m (cinq et un arpent) respectivement de leur trait-

1QVoir Figure 6. 

20CECH . vol. 2. Dossier 3 août 1786, Procès-verbal du 31 mai 1786. 
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carré21 . Ils sont dorénavant "esponsables de deux chemins, un sur lPlll' 

devanture et un sur le fond. Ce faisant, leurs vis-À-vis du sixiè>ulP 

rang, soit Messieurs Piedmont et Le Chevalier Boucher de La Brut.'> Tf' , sont 

déchargés de la construction et de l'entretien de cette partie du 

chemin22 . 

Le grand voyer présente sa décision comme allant de soi. Il cllp à 

l'appui des jugements de la Cour et écrit que seuls deux individui-> 

s'opposent au choix de l'ancien trait-carré, Berthelet et Bprt i 11 .. -
, ~, 1 

réalité, deux autres terres appartenant à Antoine Bourdon et À AmRh1 t' 

Dufort se terminent incontestablement au nouveau trait-carré. Les pro-

priétaires qui ne contestent pas l'ancienne ligne ou bien possèdent le~ 

terres de chaque côté du trait-car~é ou bien appartiennent à IR noblpssp 

locale. Si l'ancien trait-carré e~t reconnu légalement, Monsipur ùe· Ln 

Bruère gagne quelques arpents aux dépends de Pierre Bertin. Les décl-

sions antérieures citées par Boucherville ont une valeur doulp\I"p 

Elles semblent n'avoir aucun rapport avec les bornes de B('1'1. in pt de' 

Berthelet. 

La décision concernant l'autre extrémi té du chemin comporte' dUf,', i 

des éléments discutables. Boucherville ne justifie pas la contradiction 

qui existe entre son choix de suivre l'alignement des maisons près Ù0 ln 

grande montée et celui de suivre plus loin le trait-carré. Il ne lIIC'rl-

tionne même pas le chemin déjà construit à Varennes Ses opposaTlt s 

21Leurs terres dépassent le trait-carré normal du cinquieme riHll~, 
voir Figure 6, 

22 Ibid ., et Moyens d'opposition à ce procès-verbal, 31 juillet 1786. 
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n'attirent pas non plus l'attention sur cette contradic tion. 

Boucherville ~e fonde sur le procès-verbal de Bellestre qui stipule que 

Je chemin devra suivre le trait-carré des terres. Les opposants ne 

nient pas ce qui est au procès-verbal mais insistent que lors de sa vi-

~ite, Bellestre, sur l'avis des capitaines de milice, avait suivi 

l'usage et marqué le chemin sans couper les terres d'Aubertin et de 

Chalon. Ce n'est qu'à son retour au village qu'il aurait fait une 

«erreur» dans la rédaction du procès-verbal. Ils allèguent en outre que 

Dupré avait aussi décidé de ne pas couper ces terres lors de sa visite. 

Boucherville, qui se sert de la visite de Dupré pour justifier sa déci-

sion concernant l'ancien trait-carré, ne fait aucune mention de l'opi-

nion de celui-ci sur l'autre partie contestée du chemin. 

Le procès -verbal contient quelques vices de forme. Boucherville 

{~.s t accompagné par ses cousins, lesquels, favorisés par la décision, 

!:'ont lE's seul s à signer. Il substitut le lieutenant Louis Sénéchal au 

cdpitaine Languedoc qu'il dit absent, alors que ses opposants jurent que 

CE' dprnier etdi t dans la paroisse. Ils accusent le grand voyer de 

11' ,IVO i r pas tenu compte de l'avis contraire des capitaines de milice 

pre::.ents, de quatre notables de la paroisse et de plusieurs personnes 

Boucherville commet aussi une erreur technique très sérieuse en 

(l\l1f>ttant de faire publier le procès-verbal. Il dit avoir mal compris le 

n\ g 1 PIllPnt ('t dvoir cru que la publication n'était nécessaire qu'après 

,) 3 
L Ibid, Moyens d'opposition. 
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l'homologation, dans le cas d'une contestation24 . Le règlement est 

pourtant clair sur ce point. Boucherville suit l'usage du régime frlln-

çais qui prévalait peut-être toujours avant l'établissement du Bun'l1u 

d' homologation. Le résultat de cette erreur est d'empêcher les oppo-

sants de prendre connaissance du procès-verba125 

Le grand voyer commet à la même époque des erreurs de procedul'ps 

dans une autre de ses décisions. Il s'en excuse dans une lettrE' au 

solliciteur-général: «Je serés toujours charmés monsieur dE' rec(>voll' 

quelqu'une de vos avis concernant un emplois que je voudrais n:mplir 

avec exacticude, j'espère que le gouverneur et son conseil pardollllC' rOll!-. 

quelques manques de formalités dans les conunencement, mais ausc; j j (> mc' 

flatte qu'il ny aura jamais de mauvaise foy et d'injustice, me piqllilnt 

beaucoup d'être impartial26 .» Boucherville est probablement convaincu 

de son impartialité, tellement ses pouvoirs et ses interêts persol\lw 1 s 

se confondent. 

5.3 Décision du Bureau d'homologation et séquelles. 

Le Bureau d'homologation pardonne facilement au grand voyer 1.(' 

procès-verbal est approuvé puisqu'il suit le trai t-carré, comme J' C'y' i gr' 

le règlement27 . Le Bureau accepte ses arguments et l'autori&c B jugpr 

24Ibid ., Boucherville au lieutenant - gouverneur Henry Hope, 2/, 
juillet 1786, 

25CECH , Vol. 1, p. 20. 

26CECH , vol. 2, Dossier du proces-verbal d'un pont sur le ruisseau 
Prudhomme, 3 août 1786, Boucherville à J. Williams, 27 juillet 1786. 

27 I bid., vol. l, p. 22 
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des limites des terres dans sa seigneurie en plus d'établir les chemins. 

Il ne commente pas le fait que le tracé s'éloigne du trait-carré dans un 

certain secteur et ne demande pas non plus que les cousins du grand 

voyer dpdommagent Chalon et Aubertin. Ces derniers durent entretenir 

dpux chemins pendé1nt dix ans jusqu'à ce que la nouvelle loi vienne 

jnlerdire cet abus. Dès octobre 1796, Boucherville refait le chemin de 

front du cinquième rang et ramène le tracé au trait-carré du quatrième 

rang 28 

Qup conclure de cette affaire? Boucherville a favorisé les membres 

de sa famille Selon les critères de moralité publique d'aujourd'hui, 

il n'aurait évidemment pas dû intervenir et être à la fois juge et 

part i Mais ces principes n'ont pas encore cours au XVIIIe sièclE'. A 

partir du moment où ses supérieurs et l'opinion en général le consi

(h'rC'nt aptf> à decider, pourquoi Boucherville devrai t- il agir contre ses 

propres intér~ts ct ceux de sa famille? En droit, il Y a touj ours des 

ill/',lUnl'nts des deux ('ôtés et il suffit de choisir les bons. 

hOI1IH' foi dans sa partialite> si l'on peut dire. 

Il est de 

1.P5 opposant'), de leur côté, n'ont pas présenté un dossier très 

<,01 i dp Leur avocat semble se perdre dans les procédures et s'il relève 

('n pass,mt qUE' le grand voyer a des intérêts personnels à défendre, il 

Ill' croit pdS pOlir autant qu'il devrait renoncer à exercer ses fonctions 

d,ms cette affaire, ce qui confirme ce que nous disions plus haut. 

Notons dllSt.i que la notion d'«usage», bien qu'invoquée par les adver-

28 PVB, vol. II, pp. l8-l9. 
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saires de Boucherville, ne semble pas avoir beaucoup de poids. Elllt-(' 

les usages locaux qui reposent sur la mémoire des habitants pt 1(' tc'Illoi-

gnage du seigneur, la justice privilégie nettement ce dC'rnlpr 29 

29Voir à ce sujet John Dickinson, «La conception populai re de la 
tenure en Normandie et en Nouvelle-France», dans Evolution et f!clntprnrmf 
du monde rural, pp. 169-170. 

" 1 



1 CIIAPITRE 6. Les conflits entre paysans 

]~ syst~me fonctionne plus équitablement lorsqu'il s'agit de 

COllflits ('ntre paysans. Le grand voyer n'a alors qu'à réconcilier les 

principes d'interêt public et de propriété privée. Le seigneur peut 

cpppnd,llIt faire valoir ses privilèges dans un débat entre ses cen-

sltaires et introduire ainsi un autre élément dans le rapport de forces. 

Une tendance générale domine ces conflits: les paysans veulent autant 

qUE' possible éviter les travaux de voirie, même si par conséquent, ils 

alourdissent la charge de leurs voisins; en contrepartie, les individus 

leses font appel à la loi, parfois très rapidement, pour défendre leurs 

6 1 GeoRraphie et société à Varennes et à Verchères. 

Les paroisses de Varennes et de Verchères sont toutes deux com-

pospes de plus d'une seigneurie. Varennes englobe quatre fiefs: 

Va n>l1I\f's, Cap-Saint-~1ichel et Cap-de-la-Trinité, La Guillaudière et 

l' i le Sainte-Therèsf> Verchères comprend la seigneurie du même non et 

1 p fi l-' f de BE' 1 1 f'vue En 1815, la paroisse de Varennes est presque 

l'lit 1 h'PII1(>nt OCl'Upf'f> sauf la Guillaudière l . Du côté de Verchères, le 

d(>rnipr t'clng n'pst pas encore concédé à la fin du XVIIIe siècle2 . Même 

hi l'Ph pdroissf's sont moins developpées que Boucherville, elles comptent 

l BouclH'ttl' , Dp5cription topographiqlle du Bas-Canada, pp. 203-205. 

,) 

LPVB, vol II, p. 87 
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d'avantage d'habitants. soit 2234 à VarE'nnes E't 1686 li Vel'cht"n's t'Il 

Leur structure sociale diffère de celle de Bouchel'vi Ill'. En 1 Il)), 

les co-seigneurs de Varennes sont deux marchand,>, Chri~toplH' S,lIlguI!H't 

de Montréal et Gaspard Massue de Varennes 

Joseph-Louis Ainsse, est seigneur de l'ile S,lÏnte-Thel'È'sP. Amel!> Il' 

Lemvjne de Martigny, descendant du premier seigl1C'Ur, aill~i qttP Id 

famille Messier se partagent le Cnp-Saint-Micht'l et 1(" Cilp-d(·-lel-

Trinité Le fief de la GuillaudiÈ're appdl'lit"nl ,lUX lwritipr.., dl' .lo<;pph 

Hertel de Saint-François. Dans le cas de Verch&l'('s, 1 éS '," il'.!WUI-<' ',0111 

l'omniprésent René-Amable Boucher de Bouchervil1e et RE'Ilf'-Ovid(· 11<'r!pl 

de Rouvi Ile, Bellevue appartient à des Individu~ plu~ oh!-.curs, l'i('rll' 

Chicoine et un dénommé Boisseau4 . Le pOllvoir seiglH'uriill psI dOliC plu'; 

diffus qu'à Boucherville, une situation due non !-'('ulpmplIl ,III gt',U1d 

nombre de seigneurs (la seigneurie de Boucherville COlllptp (·llp-m{·lIIl· 

plusieurs co-seigneurs) mais à l'absence de certains d'Plll)'(' PliX pl ;IIIX 

conflits qui les divisent S 

Certains seign'urs sont imp1iqu~s dans 1(><, affairp<, (jlll <,llivI'IJf. 

non pas en tant qu'acteurs principaux, ma i S ('Il tant qll' o!>'.!'r".! t l'Ill '. 

Joseph Messier, capitaine de milice et IIlprnhn' de la Lllllill(· ,,(·igJi(·urJ.d(· 

3Voir Annexe B 

4Atla~ historiquE' du Canada, vol. l, R. Coll' lIarrl~>, 
Montréal, Presses de l'Université de i1ontrpill, ]9H/, p]dllCile 'J1 

ri i r , 

SLouis Michel, 
marchand à Varennes», 
existe notamment un 
hydraulique. 

«Le livre de 
!::L...L, XII l, 
litige au 

compte (1784-1792) de Gaspdr<! Ma~",IH', 

nO 26 (nov ] 980), flOre l., li. '3/0 II 
sujet de l'uUlic,ation de la force 
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du rnelllf> nom, ains i qu'Amable de Martigny sont touj ours présent aux 

a<;semblées de paroisse lorsqu' ils' agi t de leur seigneurie. Gaspard 

Mdssue irltervient si ses intérêts sont en cause. Sans compte-rendu 

pr~ci~ dp& assemblees, il est cependant difficile d'évaluer leur 

i nf luence 

La 1 iste des clients de Gaspard Massue établie par Louis Michel 

fourllit des indications sur le statut socio-économique de certains 

inclividus 6 . Deux des capitaines de milice de Varennes, Alexandre Hébert 

et Joseph Messier comptent parmi les plus gros clients de Massue7 . 

(, ') Illtprê>t public et propriété privée. 

Les pdysans estiment que le chemin le plus court est le meilleur, 

~llrt out &' il ne leur coûte rien. A Verchères, en l'absence de chemin 

olficipl, des habitants brisent les clôtures de -,;'rançois Bérard et 

l'a"!-'PlIt Il travers champs pour rej oindre un chemin du côte de Varennes. 

Bl'r,lrd df'lIIônde l'intervention du grand voyer. Le 15 mai 1787, celui-ci 

i I\l ('l'di t .\ quiconqup de passE't' sur cette terre mais leur promet d'ouvrir 

s'il& en font la demande 8 . 

Lf' Jour precC'dent, Boucherville avait réglé un autre problème à 

Vl'Ichl\n'~ COI1CC'I"ndnl une montée située entre les terres d'Andre Pigeon 

6~hchl'1, "Le livre de compte)), Tableau 8, p 386-387 et Tableau 13, 
p 3q6 

71hid Les autres capitaines, Jean Martin, Joseph 
Fr,mçois Duroclwt' (remplacé en 1796 par Alexis Richard), ne 
.1fLlil"l' dvec N,lssue" 

8 1'\'1'. \'l'l 1 °1 15 . 1787 ) , . po. 111,11 • 

Girard et 
font pas 
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et François Livernois 9 En décembre 1786, le grand voyer avait r~rmi~ ~ 

Pigeon et à Livernois de boucher le passage puisque les habit/lnts du 

Petit Côteau n'entretenaient point leur clôture et le~ foss~~ Et \'0 i \.'1 

que ceux-ci demandent maintenant la reouverture de la I11ontp!, 

Boucherville veut retnblir les arrangemenl od !"inaux t'once l'n<lnt 1 d 

répartition des travaux entre les proprietaires et les ut i 1 i <;dt ('III"" Illd i L, 

le procès-verbal a disparu. Les premiers veulent que les utilisateur!. 

s'occupent d'une clôture, selon le règlement Mais le magistrat local. 

Nicolas Truteaux, bailli lors de l'ouverture dC' la montp{>, affi nllP qlli' 

selon le procès-verbal, l'entretien des deux clôlun·., I"l'vi('n! .Ill': 

riverains. Boucherville demande à ceux-ci des preuves ecl"itps (\(' 1('111" 

prétensions, faute desquelles ils devront faire les deux clôture&lO 

Neuf ans plus tard. la montee esl encore en mauvai<; ~ldtl 1 

tandis qu'en 1787. les anciens usages des monle('~ exibtantp!. pr('vdl('lIt 

E'ncore sur le règlement, en 1796, c'est la loi qui primf' pt 1(',. lit i Il',d 

teurs devraient ainsi entretenir une des clôtures l'i l',!'OII (',: 11',\' 

l'entretien de la montee ou sa fermeture 

de l'abandonner 

En 1788, vingt-neuf propriétaires des proiond('urs (\(' Vdl"('IIII(", 

demandent l'ouverture d'une montee 12 . Un pa<,,<,age du c!euxipl!I(' <lU prf'rni"r" 

9 pVB , vol. 1, pp. 79-81. 
verbal a été rédigé le 16 mai 

lOIbid , pp. 79-81 

llIbl'd 1 II 3 _____ , vo. ,p. . 

12 rvB , vol 1, pp. 123-125 

La visite a eu lieu le l~ et le proc('~" 



r<mg a dùjà été ordonné par la Chambre de la milice de Longueuil à la 

df'lOillldp du !,pigneur maie; aucun procès-verbal n'a été rédigé. Un pont a 

déjà traversé une rivière mais les propriétaires du terrain l'ont 

detruit. Le tracé est de plus situé à moins de 2,4Skm (une demi lieue) 

dE' 11l montE'e la plus près, distance exigée par l'usage. Boucherville 

lIlilrrjlW illore; un nouveélU tracé qui lui semble accepté de tous. Il 

prolol18e (>11 mème temps le chemin de front du Petit Bois pour le relier à 

111 montée. 

C(,tu· (\pcisioll soulève des critiques et Boucherville doit revenir à 

Vdn'1l11P5 trots semaines plus tard pour changer le tracé l3 . Le capitaine 

tiC' mi 1 icp Joseph Girard et les autres requérants du procès -verbal 

prpcbdpnl refusent d'assister à cette seconde assemblé et font savoir au 

p,nmd vOyE'r qu'ils n'ont pas besoin de cette montée sauf l'hiver. 

BouLhprvil]p annule donc la partie de la montée vers les profondeurs et 

Il'l'!dhlil qu'une !:oortie pour le Petit Bois 

011 rp!rouvp parmi le groupe repré&enté par le capitaine Girard huit 

('! 1 ('Il! <, dt, (;dspard Hassup dont trois livrent parfois du blé pour plus de 

1 ()()() 1 j \'1'('" 1 (1 fis admettent aussi avoir besoin d'un passage l'hiver. 

COllllllt'l1l font-Ils cps livraisons? En 1791, les cousins Joseph et Joseph 

HOl\JP,\U St' plaignent du passage des habi.tants du Petit Bois sur leurs 

13 Tbid , pp 150-151. Le dernier tracé comportait la construction 
d'lIll pont important. 

IllPdUI Lll~si('r, de 630# à 1309#, Jacques Choquet, de 207# à 1309#, 
Loui s l't'('vP,H1, dt' 560# à 1746#. Les livraisons de François Cadieux 
\'.ll·j l'Ilt de n2# ,l 990#. Les autres clients de Hassue sont Louis Lafram
hai St'. Ba? i le Chilput, et Joseph Lussier, père. Voir Annexe C; et 
~Ild\l'l, "Ll' IhTt' de compte", Tableau 8, pp. 386-387. 
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terres. Ces derniers ont renforcé la sentence de 1 a Chal11hr(l dt' 111 il \ct' 

en 1790 par une nouvelle sentence des juges de paix dl' MOl\tre,llt':> L('~ 

Monjeau ne s'opposent pas à l'existence d'une mont-ee mHis vl,tdt'ilt 

simplement la protection que leur offre la loi Boucherville onlollllt' LI 

construction d'une montée en bonne et due forme par 1P~ hdh! tant,> du 

Petit Bois, «afin que les propriétaires qui fournissent le-dits c1WIIl!1I 

n'en souffre en aucune façonl6
.l> Ce procès-verbal est 11:' sl'lll L(>I1VOYC> 

au grand voyer par le Bureau d'homologation parce que Id rÉ'part i t i 011 df> 

façon n'est pas assez spécifique17 . La Cour- de~ S('<,~iOIU" dt' la l'nix 

exigeant encore plus le respect des procédllrps, le procè-s-vprb,d IH' "pr,l 

homologué par celle-ci qu'en juillet ]79718 lort,(jlw 1(!~ offlc!l'r" 

locaux deviendront responsables de la repart i t ion BOllc!W rv i LIl' do! t 

cependant revenir à Varennes en novembre POU1- Llin- 1ui-lIlplI1E' III rppdrt i-

tion puisque les habitants ne peuvent ~'entendre avec 1e~ officler~lq. 

l5 I bid , vol. l, pp. 209-210 
des noms des requérants du premier 
seront responsables des travaux en 
sont les mêmes personnes. 

l6 Ibid ., p. 210. 

17 CECH , vol. l, p. 107. 

18 1 QS, vo . II, p. 257 

19 pVB , vol. Il, pp. 92-93 

Voir Anll('xc-" C (-1. D pOlir Id 1 h(
proce~-verba1 {!n 1 lBS {-l dp cpux qui 
1791 A ql\(-l(IIl{'~ (·~:c('pt i 011" prc", , Cf> 

wo 
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6 '3 La répélrti tian des corvées. 

Lorsque le droit de propriété et l'intérêt public arrivent à se 

rèconcil ier et que tous sont d'accord pour construire une nouvelle voie, 

il f dut repartir les traV:lUX entre tous ceux qui bénéficieront de la 

llouvel1e chaussée. En 1786, les résidents de la Belle-Rivière à 

Varennes commencent à faire une sortie pour les ~euxième, troisième et 

rIs demandent au grand voyer de légaliser le projet 

atin qUE' les capitaines de milice puissent forcer tous les résidents du 

",('c(pur fi. fain' leur part Boucherville accepte leur requête et le 

prOC0h-V0rbal pst homologué sans opposition2l . 

Du côte de Verchères en 1797, l'inspecteur et les sous-voyers ont 

(\<, Li di fficulrt> à repartir les travaux des montées à la satisfaction 

génera1e 22 . Certains résidents demandent même la fermeture de deux 

lIIont(>('s puisqu'on ne peut arri-Jer à organiser leur entretien. Les 

h,d> i t dut s des rangs arrières demandent que ceux du rang du fleuve 

contl-ihuent aux corvees des montées mais ceux-ci s'y opposent puisqu'ils 

n'PH ont pas bpsoin Boucherville leur donne raison Les cinq montées 

dl' Id pdlOissE' seront à la charge des rangs arrières, Le rang du fleuve 

lH' 5'P11 trouvE' pas quitte pour autant, Le grand voyer sort un ancien 

pl(lCI~~-vt'l'bdl datant de 1755 qui établit une montée de Verchères jusqu'à 

S.llllt -Chdrles ,\ la demande des habitants des deux paroisses. Ce «chemin 

d<, [out ('" 11' t'st toujours pas complété puisque le dernier rang de 

'10 , rV8. vol. l, pp 33-34. 

1 ,1!CECIl. vol. 1. pp 43-44. 

> ) 
" l'V8, vol. II. pp. 85-88. 
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Verchères n'est pas encore concédé 23 . Les cinq autres rangs, cf'lui du 

fleuve inclus, se voient chargés de la partie de la lllontéf' si tUt't' d,Ill'" 

le sixiÈ>me rang jusqu'à ce que celui-ci soit habit"'. Boucherv!11E:' 

profite ainsi lui-même de la nouvelle loi qui [oree la paroisse li 

s'occuper des chemins sur les terres non-concédées, puisqu'il est co-

seigneur de Verchères. Le dernier rang attirera ainsi dcivantélge Ips 

colons, et ce, aux frais des autres censitaires24 Certains hahitdnts 

s'opposent sans succès à cette décision mais en l'absence des doshi~rs, 

nous ne pouvons pas suivre l'affaire25 . 

La paroisse rurale n'est pas toujours un mondf' d'hélrmonie et 

d'entraide. Certains hab i tants tentent de se décha qje r de que lqup S 

travaux en les rej etant sur les autres ou en évi tant les procédurfAs 

normales. Les officiers locaux ne peuvent résoudre tous ces probl('InP& 

A Varennes et à Verchères, le grand voyer, qui réside tout pr~s, inter-

vient souvent. Ces deux paroisses sont peut-être except iOI1ll(' Il es ma i c, 

il ne faudrait pas interpréter l'absence de li ti~es dJIlS d' aut n·c, 

paroisses comme un signe de bonne entente. Les appels au grAIld voyer 

coûtent cher lorsque l'on vit loin de Boucherville 

paroisses plus éloignées tentent probablement de résoudre eux-m&mps 

leurs conflits avant de recourir à ses services. Les procè<,-verbaux qui 

corvée E/~nérale pour If!s 
Ou l'article ne s'eleTid 
te1le qu'on n'ose l);lb 

23Le règlement de 1777 impose déj a la 
chemins du roi sur les terres non-concédées. 
pas au montée, ou bien sa base légale est 
l'appliquer. 

24La Figure 7 montre qu'en 1815, les terff.;S du dernier rang pres 
d'une montée qui va de Verchères vers le Riche 1 ieu sont d{~ j ft en cu llurp . 

"5 ~ QS, vol. II, p. 299 

10) 



ont f>urvecu nous montrent que les paysans connaissent bien les disposi

t ions de 111 loi et savent s'en servir. 
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j CHAPITRE 7. L'union fait la force 

Les chicanes de clôtures observées à Varennes et à Vt'l'chèl'es IIC' 

signifient pas que ces habitants ne peuvent pas travailler enst'mblt' Ù llll 

but commun. Ils se sont unis en 1787 et 1788 pour de jouer un ploj0t 

cher au grand voyer: la construction d'un pont important à BoudH'1 vi 1 il' 

par les paroisses de Bouchervi11e, Varennes et VerchÈ'r('s el onl pu !',II i 11 

de cause. 

7.1 Huit années de débats1 . 

La largeur de la rivière du Muy (aujourd'hui la rivière nux Pin',) ,) 

son embouchure dans la paroisse de Bouchervi 11e rend la calle; truc! i 01\ 

d'un pont difficile. René-Amable de Boucherville réfère vaguement Ù un 

ancien pont mais les habitants de Varennes di~ent que ~eu 1 (' I\I\(, 

structure temporaire érigée annuellement par ]PS hnhi! [Ill! S 

Boucherville a servi naguère à traverser la rivière 2 . 

Pendant la guerre d'Indépendance des Etats-Unis, le> p,OUVf'f1I('lIr 

Haldimand ordonne la construction d'un pont pour f:aci 1 i t Pl' 1 (", 

1CECH , vol. 2, 10 juin 1788. Dossier du procès-verbal POUI- un pOlit 

sur la rivière du Muy à Boucherville Tous les documenls import [ml", d(' 
1780 à 1788, procès-verbaux inclus, sont dans le dos~ier de l' [Jud\('I\(:(' 

finale de cette affaire. Une copie des deux procès -verbaux de Boud)!' r
ville et d'une lettre au Bureau d 'homologation sont aussi dans 1 p 

registre du grand voyer, mais elles sont moins lisible:-. ql)P ('p] ](", 

déposées au Bureau d'homologation. Un ordre de Bouchervil le aux 
capitaines de milice n'a été conservé que dans 90n reeislre 

2procès-verbal de R. -A. de Boucherville du II decembre 1 lU) , 11oïl'lI'. 
d'opposition des habi tants de Varennes a ce procü" -v(!rba], 1 fJ mar', 
1787 
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tran~ports militaires. Le grand voyer Picotté de Bellestre marque 

l'endroit où sera érigé le pont en octobre 1780. Le 19 février 1781, il 

ordonne aux capitaines de milice de Boucherville et de Varennes de faire 

couper et transporter le bois au site de construction. Le pont doit 

ê>lre construit au printemps3. Face à l'inertie des habitants, Bellestre 

rpvic'nt il Bouchervil1c l'année suivante. Il choisit un nouvel emplace-

ment juge moins coûteux et rédige un procès-verbal en bonne et due 

forme. Les travaux doivent débuter après les semences et se poursuivre 

«sans interllption jusqu'à la perfection par Les habitants de Boucher-

ville pl Varennes4 .» Ce n'est qu'en janvier 1783 que les capitaines des 

t roi t, paroisses réagissent à un autre ordre de Bellestre et passent un 

contrat avec un entrepreneur pour la construction du pont. 

L'Pl1trepreneur Joseph Réaume, maître charpentier de Boucherville, 

fournira la pierre et les ouvriers tandis que les capitaines feront 

transporter le bois et autres matériaux et fourniront les journaliers de 

Reaume recevra 2 500# ancien cours soit 2 000# fournies à part 

egaIes par BOllcherville et Varennes et 500# par Verchères 5 . 

Le projet semhle tomber dans l'oubli avec la fin de la guerre et le 

m,lIld,lt dl' Sa inl: -Georges Dupré. Quatre ans plus tard, le nouveau grand 

VOYl'l", HOI1!>il'ur de Boucherville, répond ci une requête, signée par ses 

l'O-~l' igl1l'lIrs et: quelques notables de la paroisse, pour faire construire 

JOrcll'f' de François Harie Picotté de Bellestre aux capitaines de 
milicp dl' Boucherville et: de Varennes, 19 février 1781. 

4rroc~s-vprbdl de Bellestre du 6 mai 1782. 

Sl~ontrat de construction du pont S1.lr la rivière du Huy, 21 janvier 
1783. 
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ce pont «d'une grande nécessité tant pour le servicE.' du 1'0 i qut' du 

Il acquiesce à la requête et répartit les tr,lVaux eg.Ill'mpllt 

entre les paroisses de Boucherville et de VarE.'nnes. Devant l'opposit ion 

des habitants de Varennes, le Bureau d'homologation demandp IR l'Nlllct iOIl 

d'un nouveau procès-verbal lequel devra répartir la ch<1rgC' dE.' manI01'l' 

plus équitable7 . 

Le grand voyer organise une nouvelle assemhlée dans sa pilrois.,(' 

pour le 5 novembre 1787 et ordonne aux capitaines de milice et aux 

notables de Varennes et de Verchères d'y assister8 . 

l'emplacement choisi par Bellestre en 1782, situp sur un côtC'iHl molli'> 

suj et aux inondations. Suivant les plans d'un ingénieur anp,Lds, )(' 

pont aura 7,26m (22 pieds) de large, lll.21m (337 pieds) de long (ce qui 

inclue probablement les levées) et sera supporte par trois ardws Ld 

paroisse de Boucherville fournira la moitié des matériaux, des fonds ('1 

des corvées alors que Varennes et Verchères se partagenmL l' aut n' 

moitié. Le grand voyer prend même en considération la distancp 1'1 

parcourir par les habitants de Verchères et leur demande de trRnsport('r 

de la pierre trouvée près du site de construction plutôL que du hol', 

coupé sur leurs terres9 Mais Varennes et Vercherüs s' oppo"pnt t ou jotlr'. 

à contribuer à ce proj et. Finalement, en 1788, le Bureau ';p prononc(' ('II 

leur faveur et le pont ne sera pas construit 

6procès-verbal du Il décembre 1786 

7CECH , vol. l, p. 37. 

8 pVB , vol. l, p. 99. 

Le5 av 1s bont cep(!lldanl 

9 CECH , vol. 2, procès-verbal du pont sur la riviere du Huy du ') 
novembre 1787. 
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partagés. Parmi la majorité qui vote contre le projet, il y a: Saint-

Georges Dupré et Chaussegros de Léry, ex- grands voyers, François Baby, 

Char] es de Lanaudière, Hugh Finlay et le U eutenant- gouverneur Harrison. 

Wi Uiam Grant, Adam Mabane et Thomas Dunn ont voté en faveur de la 

dé-ci"ion du grand voyer lO . 

/ ? L<>s forces en présence. 

Il faut ma intenant revenir en arrière pour expliquer les enj eux de 

celte bataille juridique. Selon le grand voyer, la rivière du Muy 

serAit la seule rivière sans pont sur route reliant Montréal et Québec 

pal' la rive sud (en ne tenant compte que de celles qui peuvent être 

pontN'b) Il. Le gouvernement tient aussi à parfaire cette voie, mais pas 

au point de mettre en peril l'ordre public en imposant une corvée très 

impopulaire dans deux paroisses. 

Quant à René-Amable de Boucherville, il est doublement convaincu du 

biell fonde du projet. A titre de grand voyer d'abord, puisque le pont 

('s! Împor! ,mt pour le reseau routier et à titre de seigneur puisqu'il 

~~Id utile au développement de sa seigneurie. La charge étant lourde, 

il p"t ('s~ent-iel d'en faire supporter une partie par les paroisses 

avoisinantes, pour ne pas accabler ses propres censitaires. 

Le pont jouit d'un certain appui à Boucherville. Tous les Boucher 

de LI Bruère signent soit le procès-verbal de Bellestre soit la requête 

10CECH , vol. l, p. 53. 

llCECH. vol. 2, Dossier pont du Muy, le grand voyer au président du 
Ihll(',1tl d'homologation, 24 mai 1788. 
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du nouveau procès -verbal en 1788, Le cure Dufros t, le not Il i H' Fnl\H,'ol S 

Racicot, le capitaine Lavioletce et le futur inspecteur Joseph Ch,lhot 

sont aussi parmi les requérants de 1786, Nous n'avons pas pu identIflel 

tous les requérants mais il est clair que la majorité des paysalls dt· 

Bouchervi1le n'est pas représentée. Les co-seigl1Purs favol iS(,llt 1.1 

construction mais ce sont les paysans qui devront fai n' 1 p~ t l'tlV,lIl .... 

alors que ce pont, situe en aval du village, ne peut guère leur ètre 

utile. Seule une minorité d'habitants, à l'est de III selgrwuri(', 

emprunteraient le pont pour aller au village ou monler vpr~ Mont 1'('.1 1 

Par contre, il serait utile pour ceux qui, comme le grdnd voyer, doiVf'1l1 

souvent descendre à Québec. Ce dernier admet d'ailleurs qUE' 1(' ponl 

n'est pas indispensable à sa paroisse 12 Les paysans de Bouclwrvi 11(' 

seraient cependant mal avisés de s'opposer ouvertement à ce proj p t el 

aux voeux de la famille seigneuriale. Les habi tants de V(''-c~lf!r<'<' 

décrivent ainsi la position des Bouchervilloi& par rapport au l'on! «UIl 

silence qui dédaigne la faveur qu'elle [la parois&e de Boucherville) Il'd 

point demandé et qu'elle sait ne devoir pas exiger en Justice l3 .» Leu)' 

meilleur espoir est le succès de l' oppos! tion des aut .-et.; pdro i '>~;I'~> 

puisqu'il est peu probable que leur seigneur leur imp()~e à ('ux ',('u] <, 1111 

tel fardeau Nous connaissons l'opinion d'un seul capitairw dp mi 1]((· 

sur trois, soit celle de Laviolette, favorable au projet Sn juridje-

l2 CECH , vol. 2, Dossier du pont du Muy, le grand voyer au pr(.',Idr,nt 

l3Moyens d'opposition des habitant& de la paroisse d(; V('rchr,rw-, ;)11 

procès-verbal du 5 novembre 1787, 9 juin 1788 



109 

tion englobe toutefois le village de Boucherville14 Il aurait été mal 

vu pour lui de s' oppo.ser à son seigneur et grand voyer dont il avait 

!>ubi les reproches en 1786 15 . 

L(·s paroisseb de Varennes et de Verchères sont presque unanimes 

ÙdllS leur opposition au pont. Les seuls qui semblent le désirer sont le 

cure de> VarennC's, François Duburon, et Joseph Ainsse, seigneur de l'île 

Sa inte-Thérè.se 16. Du côté des opposants, on retrouve quelques notables 

illf luents comme Gaspard Massue, co-seigneur et marchand de Varennes, un 

<)(·s ~yndics elu~ pour representer sa paroisse, et M. Handfield, marchand 

il Verchères, qui défraie une partie des dépenses des syndics de la 

.., j ('(Ill(' 17 

L,'s officiers df:> mili ce sont parmi les opposants les plus actifs. 

AdvL'lWlll l' homologation du procès -verbal, ils auraient la tâche peu 

Pl1vidhle de diriger les corvées. Ils refusent donc d'accepter la 

l't'parUtion félite par le grand voyer 18 . L'accord qu'ils avaient donné 

('Il 11Hl l'tait peut-être lie aux pressions du gouvernement en temps de 

14RG9 IA2, vol 2, Denombrement général de la milice, Boucherville, 
I/(U! Sil cornpdgnie comprend le plus grand nombre d'hommes exempts de la 
III il lep 

15AUH/CB, U7251, Jean- Pierre Laviolette à François Baby, 17 mai 
17H6. Laviolette demande à Baby d'intercéder en sa faveur car Boucher
villE' aurait repandu de fausses rumeurs à son sujet. 

17HoyC'ns d'opposition de Varennes, 
hah it dnt s dt> Id se IgnE'urie de Verchères 
NicoL1S Trutf'clll'.. [1788J 

9 juin 1788: Procuration des 
aux nommés Michel Guillet et 

18Ho)'f'IlS d'opposition de la paroisse de Varennes, 1788; Idem de 
\'l'l·ch(-l'f'~. 1788 



110 

guerre, mais la paix leur permet de revenir sur leur d~~clsion t't dt' 

bloquer le proj et. Il est interessant de not~r quP mèlllP si Il'lII'' 

opinions figurent dans les moyens d'opposllion. CP sont dps n()tahll'~, 

accompagnés d'officiers subalternes qui se rpndpnt II Qtll'lwC' 

Massue, Charles Lozeau, Joseph Quintin pt Fl"EllIçoi s Bordu<l pOUl' Vdn'III\('~, 

et le magistrat Nicolas Truteaux et le licutendnt Michl'l Gui Ilpt pOl Il 

Verchères19 . On considère sans doute que 1('5 \\otabl('s pourront mil'ux 

représenter les intérêts de la paroisse que des C'apitailH.'~ (\(' lIIi 11("(' 

illettrés. En outre, ceux-ci étant en même telllps sous -voyerc;, il" 

veulent probablement éviter toute accusation de conflit d' inten:>t. Ull dl' 

leurs principaux griefs contre le grand voyer. L'institut iOlllldllsitt iOIl 

des procédures et la délégation de syndics ne nous P('tïllP! t l'lit Pd" 

d'evaluer l'attitude des paysans mais il pst evidt>nt- qu'il ... I>onl 

totalement opposés aux corvées exigées. 

7.3 Les arguments. 

Dans leur opposition, les habitants de VilreIlI1P<; ('l clt· V(·rcl!(·n·1> 

invoquent les arguments suivants l' inulili tÉ' du projl'l, 1.1 n'<;poll-

sabilité de chaque localité pour ses travau:<, 1(;<, corv('(01> qui (·xi<.lr·nl 

déjà dans les deux paroisses, le fait qu'ellps n'ont pit':, df'lIl<tn!\c' Cf' 

pont et le conflit d'intérêt qui marque la positioIl du grand voy(·r. 

L'opposition au premier procès-verbill de CP dC'rni('r, n,di r/'<' p;tr 

l'avocat Robert Russel, met surtout l'accent sur le! tai t quI.:! II' f',r;tnd 

voyer, en tant que seigneur de Bouchcrvil1c. téllte d'irnpo<,f>r (if·" 

19Ibid 
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ohligations a des gens qui ne sont pas ses censitaires et qui ont déjà 

assez de ponts à entretenir20 . En 1788, les opposants présentent un 

dOb,c,ier plus étoffé préparé par l'avocat Jean-Antoine Panet qui 

représente les deux paroisses, On soutient que le grand voyer veut 

alleger 1(' fardeau d-~ sa famille et de ses censitaires aux dépends des 

autres paroisses 21 Ces accusations de conflit d'intérêt s'appuient sur 

la jurispruden~e touchant la magistrature, car, selon Panet, le grand 

voyer agit en tant que juge lors de la répartition des corvées. 

Les deux paroisses insistent sur le fait que le pont leur est 

i llUti le; elles s'en sont passé pendant un siècle et demi, disent-

elles, Il suffit d'un détour de 10 minutes pour éviter de traverser la 

rivière en cet endroit souvent inondé, sans compter qu'une grande 

partie des déplacements et transports vers Montréal sont faits par 

«Cdl10t s» , 

l'our convaIncre le Bureau que seule la paroisse de Boucherville 

dC'vralt construire ce pont, l'avocat cite une ordonnance de 1730 et le 

l'l'~',lplill'Ilt tiC' 1777 qui placent les ponts à la charge de chaque paroisse. 

L' drt je le qui permet d' aj outer d'autres paroisses pour des ouvrages 

l'Oll'dt!C'!',lhlC's 11(' s'applique pas, dit-il, car la paroisse de Boucher-

vllll' est riche et bien peuplée et a moins de ponts à entretenir que 

V,ll'l'IlI1(>'i et Verchères. Il invoque l'Ac te de Québec qui n'autorise 

?OHOYPllS d'opposition de Varennes, 1787, 

21Aucun lIIembre de la famille seigneuriale serait inscrit sur les 
listl'S cl .. rl'pdrtition, Nous ignorons s'il s'agit d'un abus de la part 
du gl'.md vOV('t' ou de la confirmation d'une pratique courante signalée 
pdl' Cugllt't. supr,1., p, 21. 
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aucune taxe, sauf dans les cas ou les habitants en dl~l11nndent 1,1 1 l'Vl'{' , • 

Les moyens d'opposition de Verchères contiennent en outre une n'fell'IlCl' 

à la France où «plusieurs chemins ne se font qu' dU>' frd i s du St' 11',IWUl • 

qui comme celui de Boucherville a la haute justice et tOLlS lf's hOIlllf'lIl"S 

ou profits qui y sont annexés avec les amendes que tel Seigllf'ul" Il hil'Il 

soin de recevoir23 ,» 

Les opposants critiquent aussi la procédure du grnnd voyer 1 1 Il 

présenté au public la demande du Conseil pour un nouveAU pl"Ol'f.,,"vl·rb,i1 

comme un ordre imposant la construction du pont 

procès -verbal est dressé selon l'avis de ] a mnj ad tell lors qUI' 1 t'L, 

capi taines et les notables sont en desaccord sur plus i eure; po i Ilt " l.(. 

grand voyer a pris seul toutes les décisions et l'uniCJu(' t-.igl1dtll)"{· .III 

bas du procès-verbal est la sienne 24 . 

La défense du grand voyer reflète sa conception de son rô](' (·t llnl' 

certaine confusion quant aux sources de son pouvoir Il e;(' dit "l1rprj<, 

de cette opposition, étant donné l'importance du pont pour le p,OllVf'I"III'" 

ment et pour le bien public. Il se défend des accut-.atinm, <I!' p"ni.dill' 

et rejette toute implication de conflit d'int6rêt, Il 

simplement qu'il est aussi seigneur de Vercheres, Il accu,,!' par CI)[II.I"(· 

Panet de rechercher les honoraires plutôt que l'int~rêt public7~ 

question de ce dernier à propos du nombre de pont" ('nI n·! ('1111'; (1.111', 

22Moyens d'opposition de Varennee;, 1788, 

23Moyens d'opposition de Vercheres. 1788. 

24Moyens d'opposition de Varennes, 1788, de Vercheres, l/RH 

25Grand voyer au président 

Il' 



chaque paroisse, Boucherville répond en ne comptant que ceux placés sur 

1 (, chemin du roi, ce qui l'amène à conclure que Varennes et Verchères 

onL lIIoin5 de ponts et qu'une petite contribution à celui de la rivière 

Illlmuy rH' les chargerait pas induement26 Il finit par justifier sa 

cOfldui lt' ('n rappellant au Bureau que le gouverneur Haldimand avait 

ordonrJ(> 1a construction de ce pont et que le Bureau lui-même avait 

l"l'l' 0 nllll la nE'cE'5si te du pont en lui demandant de rédiger un nouveau 

proces-verba1 27 , Mais ce~ arguments ne réussissent pas à convaincre la 

mdjorit~ des magistrats et il perd sa cause. 

Df' toule' evidence, Monsieur de Boucherville a trop présumé de son 

pOllvoi 1" qui reste confine à sa propre seigneurie et s'avère insuffisant 

pour conlrer les intérêts conjugués de Varennes et de Verchères. Il 

avait pourtant fait son devoir d'améliorer les communications tout en 

~lllvanL la lettre, sinon l'esprit, du règlement. Les seuls juges 

<,lt.'!',t.'dnt ,dors au Bureau d'homologation, Mabane et Dunn, furent 

d'dlI1pur~ de son avis Nous croyons donc que ce sont surtout des 

cnn',ldl'l',lt i()n~ ci'orclrl' social qui ont joué contre lui. Les conseillers 

Cllll,HIH'Ilf" dl' mème qUE' Hugh Finlay, 28 jugent que la paix publique a 

pl'jOl"itp ~ur l'cLll des chemins 

/60hsP l"vations du grand voyer en égard aux demandes que l'avocat a 

Lll t cHlX habitdnts pour lesquelles il plaide de la quantité de ponts 
qU'Il v ,1 ~ur chaquE' paroisse depuis Verchères jusqu'à La Prairie de la 
~t.l~',dd l' i Ill', [ma i ou j ui n 1788 J . 

27Gr~nd voyer au president. 

28Ct'lui-ci sait très bien que les paysans détestent les corvées 
illuttlp~ Nl~atb:,>', Qupbec, p, 199, 
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Les premiers concernes dans cette affaire sont l~s pavsnns mnis 

ne jouent pas un rôle de premier plan Ce sont lc's llocllhlt'" qui 

prennent l'affaire en main, Les raisons pratiqu~s pour l('sqlH'!!(,~ !l'h 

habitants s'opposent aux corvées sont noyees dans Ips al gUIllPllt ~ 

juridiques mises de l'avant par un bon avoca t, Mni.s LI pLlidoil'it· dt· 

Fqnet n'aurait pas eu gain d€' caus€' si l€'s memhrps du BlIl-Pd\l Il'dV.li''Il! 

pas senti, derrière, la menace d'une opposition pOpllJ.lÏll· 

l'union des notables et des paysans qui fait la force dp l'oppm.it ion 



CHAPITRE 8. Saint- Eustache: les ran~s contre le villa~e 

Lps g('ns ins trui ts monopolisent souvent l'attention lors de con-

flits puisqu~ ce sont eux qui rédigent les requêtes. Il est rare qu'un 

paysan joue un rôle de premier plan C'est le cas de Joseph Ethier, 

culLivall'ur de Saint-Eustache, capitaine de milice, député du comté et 

ElI1dlph<lbè>te qui s'engage dans une bataille avec le seigneur et le grand 

VOY('\- pour faire valoir les intérêts des paysans d'une partie de Saint-

Eu!'.tachp 

11 1 La pnroisf,e de Saint-Eustache. 

Le! pilroiss~ de Saint-Eustache correspond en générale aux limites de 

ln !'.pf~npurie de la Riviere-du-Chêne, propriété de Louis-Eustache 

LlInlH'rt Dumont Située sur la rivière des Mille-Iles, au nord-ouest de 

Mont n·al, 1 e Ile est traversée par la grande rivière du Chêne et par p1u-

~ipurs cours d'~dU moins importants qui font tourner scieries et 

III ou 1 ÎI1I-> La qualité des terres de la rivière Saint-Jean et de la 

l'iviCo\"(' du Chèll~ font l'admiration de Bouchette en 1815 2 . 

Li' peuplel1l('nt est relativement récent, débutant vers 1755. Les 

l'''I'.Î<;(\'('<, pdroissiaux ne s'ouvrent qu'en 1768 et la fabrique n'est 

1 l ' 1 1'/','83 . l't.l) \(' qu en L/expansion est rapicl,e, atteignant environ 1958 

lVoir Figure 3. 

!8ou~hl'tt~, Description topographique du Bas-Canada, pp. 108-109. 

'\\Illltl,lil'e dt' Ville-Marie, tome l, Histoire des paroisses du diocèse 
dl' Hontl'l-',ll, nO 2, «Histoire de la paroisse de Saint-Eustache, Rivière
dU-C!H;IlC' " , Montn>al, 1871, pp. 131-133. 
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habitants en 1784 et 2385 en 17904 . Le village se developp(' aussi llSS('Z 

rapidement et compte de 80 à 90 maisons en 1815 5 . 

Connue surtout pour sa participation à la Rébellion de 181/, la 

paroisse de Saint·Eustache n'a pas encore fait l'objet d'tille "lll(1P 

approfondie et nous savons peu de choses sur sa struc tur(' soc Juil' [lU 

XVIIIe siècle. Les quelques éléments que nous avons pu 1'"s<;('lI1h1 (' l' 

montrent que Joseph Ethier se distingue très tôt comme un individu llcti t 

dans la défense des intérêts locaux. Etabli vers 1761 dans la spignl'u-

rie, il appose sa marque, de même que son frère Gabriel, li une peLit ion 

dès D686 . Lorsque la paroisse élit des syndics pour la con..,truction 

d'une première église en 1779, Joseph Ethier figure sur la 1 ist(' dpf, 

é1ecteurs 7 . On le voit aussi intervenir dans une dispute entrp 1 El 

fabrique et les légataires de l'ancien curé Charles - Frf'nçoi s Pf'rnllul l8 

Ethier cherche aussi a être bien vu des autorités et en 1794, son nom 

4Serge Courville, .Origine et évolution des campagnes dans le comtp 

des Deux-Montagnes, 1755-l97b, Mémoire de maîtrise (géograph ie), Un i -
versité de Montréal, 1973, pp 50, 78. 

SBouchette, Description topo~raphigue du Bas-Canada, p 109 

6Clément Laurin, «Aux origines de Saint-Eustache et dp 1;1 r<ï~j 011 

des Mille-Iles», Cahiers d'histoire de Deux-Montagnf's, l, 3 (dpc 1rJ/H
jan. 1979), p. 47. Les requérants demandent à être rattach(!s iÎ la 
paroisse de Pointe-Claire ou même de Sainte-AnnE: plutôt qu'/! ce11f' d,· 
Sainte-Rose. 

7Gilles Boileau, Almanach historique des Deux-Montaene!'" SAint-
Eustache, Société d'édition et de presse Mercier et Perron, 1981, p ~/ 

8 Ibid ., p. 3l. 
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apparn i t, avec ceux du seigneur et du curé, parmi les membres de l'asso-

Llution loyale de Saint-Eustache9 . 

Le sPlgneur, Louis-Eustache Lambert Dumont, qui résida longtemps à 

Trois -Riviere."., fait construire son manoir à Saint-Eustache quelques 

t(,lIIpS avant 1790 Il fait aussi construire un grand moulin sur la 

rivi0re des Mille-Iles Un moulin plus petit existe depuis 1762 sur la 

rivière du ChênE!. Le grand moulin et le manoir sont situés du côté sud 

de cette riviere d'ou l'importance pour le seigneur d'avoir un pont à 

Le pont de la rivière du Chêne est une des rares 

sources de désaccord en matière de voirie dans la paroisse ll . L'affaire 

l'Il! l,lînf> la paroisse dans un conflit qui dure neuf ans 

q ') Lt>!> ponts de la rivière du Chêne. 

Un pOllt f'xiste déjà sur le chemin du roi à l'embouchure de la 

l' i vi (')'" En aoùt 1789, Boucherville juge que le pont est devenu dange-

ll'l!\. ct (juill dOIt être refait . Il ordonne le transport de matériaux 

.lprl'!-' }(,5 rf'coltes mais, le Capitaine Ethier refuse d'obéir, note-t-il 

1/ 
ANC, RG4 Al, vol. 56, bobine C3008, p. 18475, Association loyale 

dl' 1~ pdroibSE' de Saint-Eustache, Rivière-du-Chêne, 1794. 

10CECII , vol 3, Dossier du 20 mai 1791, Procès-verbal pour un 
clwlllÎ n de 1 igne cl Saint-Martin, Moyens d'opposition des habitants de 
S,llllt-Eustnche, 20 mai 1791. 

llA l' excE'ption des sept procès -verbaux qui touchent ce pont, un 
f>l'ld ,lut 1-(' CdS (que visent deux procès-verbaux) soulève de la 
('ont I"OV01-5(' Neuf élutres décisions ne causent aucun problème, 
CECIl, vol 1. pp 71-74; Ibid., vol. 3, dossier 9 février 1789, procès
\'t'rbdUX nOs )-6; QS, vol. II, pp 94, 286-287, 290, 329; PVB, vol. l, 
Pl' lll3, '2q7-2gS: PVL, vol. A, pp. 13-17, 45-46, 78-79. 
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dans son rapport12 . Le 3 mars 1790, il ordonne à nouveau à lous IN, 

capitaines de la paroisse de profiter des chemins d'hiver pour fllin' 

trainer les matériaux, ordre assorti de menaces qui vi SPllt proh,lb ll'IllC'llt 

Ethier13 . L'ordre n'est pas exécuté et le pont est emporté pur les ('AUX 

du printemps14. La controverse qui suit oppose lE' seignl:'ur qui veul <fl\{, 

le pont soit reconstruit sur SOl) ancien site et les paysans du bud d(' III 

rivière qui préfèrent un emplacement 750m en amont. 

Le grand voyer rédige un procès-verbal conforme aux d<'8i n; dl:' 

Dunant. Tous les habitants de la paroisse doivent contribuer au rt'll1-

blissement du pont. Boucherville laisse au seigneur du lieu 1(' soin c!p 

répartir les travaux. La répartition des corvees pour l' C'l1lr(>t i ('II ("-;1 

cependdnt remise à plus tard, le grand voyer devant tenir cOlllpll:' du [[li! 

que le pont dessert à la fois les transports publics pt privps (>1 Il' 

moulin banal lS . 

Boucherville approuve en même temps un projet connexe, la eOTlf, 1 nll'> 

tion d'une montée à travers l'île Jésus face au grand moulin dl' Sililll-

Eustache, inaccessible du village sans la reconstruction du gr[1tld 1'0111 

Certains villageois, dont le seigneur, favorisent la pdrticipdtion dü 

leur paroisse à la construction de ce raccourci vers la vil le Bouchf'r-

ville acquiesce à leur demande et assujettit en mêmE' Lemps tOI1<; )<", 

12 PVB, vol. I, p. 174. 

l3 Ibid , pp. 176-177 

l4CECH , vo1. 3, Dossier 17 janvier 1791, Proces-verbal du 20 C;"p_ 
tembre pour la reconstruction du pont sur la Rivière -du-Chêne' 

15 I bid. 
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habitants de la paroisse de Saint-Eustache à la construction de la 

montée16 . 

Les habitants du sud de la rivière du Chêne ont présenté leur 

propre requête au grand voyer 1 r.:; d'une assemblée tenue le 19 septembre 

1/90 Ils ne veulent pas du pont à l'embouchure qui ne servirait, selon 

eux. qu'au devant de la seigneurie, et allongerait le traj et vers le 

moulin et la ville pour ceux des rangs arrières. Ils proposent un 

emplacement en amont, moins coûteux et situé en outre sur la route la 

plu& cou~te ve~s les seigneuries d'en hautl7 . 

Boucherville accepte de leur donner leur pont mais à candi tian 

qu'Us construisent d'abord celui de l'embouchure de la rivière. Il les 

accuse de chercher à se décharger de la construction du pont du village 

et affiche son mépris en mentionnant que la requête des 90 habitants ne 

l'ont ipnt que des croix. Il aj oute, «Nous étant aperçu de la mauvaise 

f oy ({PS hab i tants en nous demandant le pont et croyant par là s'exempter 

(\f> Id vraie reparation du pont du Roy sur la devanture par la mauvaise 

lllt pnti on dl" quelques particuliers dont nous ferons mention en temps et 

1 . 1 l" 18 ll'll &1 (> cas eXige .» Il ne présente pas ce procès-verbal pour 

homolof,dtion, attendant probablement de connaître le sort du pont de 

l'f>mbouchure 

161bid ., Dossier du 20 mai 1791, Procès·verbal du 20 septembre 1790 
poue url(' montee à Saint-Martin. 

17 1hid . Dossier 17 janvier 1791, Opposition par les habitants de 
Id Rivi~re-du-Ch~ne à l'homologation du procès-verbal, 18 octobre 1790. 

18 1bid .. Procès -verbal du 20 septembre 1790 pour un autre pont sur 
1.1 l'ivU'l't> du-Chêne 
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A l'audience du procès-verbal de ce dernier pont, le capitllitw 

Joseph Ethier représente les intérêts de cinquante «notables habitants» 

du sud et du nord de la rivière du Chêne. Deux d'entre eux savetlt 

signer, démontrant le caractère populaire de cette contes tat ion l q 

Leurs moyens d'opposition, rédigés par l'avocat Jean-Antoine PllIH't, 

commencent par dénoncer les procédures du grand voyer. Cp1ui-ci n'II p"'" 

consulté les capitaines de milice et ne fait aucune mention df> 1ell)' 

opposition. Ethier demande l'original du procès -verbal du p€'ti t- pont pt 

des explications concernant les remarques désobligeantes envers 1 cs 

habitants 20 . Il dénonce les pressions exercées sur le capi taitw Gabrl p 1 

Ethier qui aurait été menacé de la perte de son brevet d' offici Pl" df> 

milice s'il n'exécutait pas les ordres du grand voyer21 Il soutie1lt 

que le petit pont serait plus utile aux habitants puisqu'il mène li un 

bac vis-à-vis du grand chemin de l'île Jésus 22 . Comme Bouclwrvll1 (' 

n'est pas présent pour défendre sa décision, le Bureau annul€' 1(' proc~~-

verbal pour le grand pont de Saint-Eustache23 . 

Joseph Ethier et les autres opposants sont conscients de se hE'urtl'r 

à un personnage puissant mais l'irritent encore plus (~n lui fai<;,mt 

parvenir une copie de l'annulation du proces -vprbü 1 

19 Ib id , Opposition par les habitants. 

20 I bid., Moyens d'opposition à l'homologation du proccs-verbal pour 
la reconstruction du pont de Saint-Eustache. 

2l Ib id., Neveu Sevestre à Gabriel Ethier, 8 oc Lobre' 1790. 
Boucherville s'est servi du colonel de milice Neveu SE'vpt,trp pour inti
mider Gabriel Ethier. 

22 Ib id., Moyens d'opposition. 

23 CECH, vol. l, pp 99-100 
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grand voyer de ne point s'offenser de leur contestation, dont ils 

~xposent les raisons. Ils demandent l/homologation du procès-verbal du 

petit pont, ou mieux encore, la rédaction d/un nouveau procès-verbal 

moins méprisant à leur endroit. La requête se termine par: «Qu'ils 

[Ethier et les autres] osent encore vous assurer que nonobstant Les 

d~marchps qu/ils se sont crfr obligées de faire ils n'en Conserveront pas 

moins Le même respect pour vous et n/en prieront pas moins comme Leurs 

devoirs les y obligent pour vottre prospérité24 . 

Le grand voyer ne répond à cette lettre que neuf mois plus tard et 

sa rancoeur es t évidente. Il accuse Joseph Ethier d / avoir mal informé 

1 e Bureau pt va j'.lsqu'à mettre en doute l'authenticité des marques 

annexées à sa procuration en guise de signatures. Il accuse les péti-

t:iollllilires d'avoir mal représenté les faits pour obtenir des appuis et 

jure, commE' à 1/ accoutumé, de son impartialité. Boucherville refuse 

d' cH'cede> r à leur demé.nde et leur indique que s'ils veulent leur pont, 

qu'ils constru1sent d/abord celui de l/embouchure25 . 

Entre-tcmp5, Joseph Ethier et soixante-quinze autres habitants 

l'e>ussissent <~ faire annuler le procès-verbal de la montée de Saint-

Ils se disent «dautant plus mortifiés d' etre Contraints de 

fdire une pareil dE'marche,. qu'ils doivent, pour défendre leurs droits, 

2!~CECH vol , 
sud ('t du nord de 
) 7 J IlllV i (' r 1791. 

3, Dossier 17 janvier 1791, Pétition des habitants du 
la Rivière-du-Chêne à René-Amable de Bouchervil1e, 
Pétition rédigée par Jean-Baptiste Bail, huissier. 

")PVB, vol. 1, pp. 2l6-218, 29 octobre 1791. 

')6 ,- CECH, vol. 1, P 106. 
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exposer les erreurs de procédures commises par le gl,"Hi vOYl'r 2 / 11 s 

reprochent surtout à ce dernier de n'avoir pas tenu compte de l' oppos i-

tion des officiers de milice de Saint-Eustache, lesquels ont tO\!" l"PfUSl' 

de l'accompagner à Saint-Martin. Les opposants croient voir dan" cptlp 

procédure d'homologation une manoeuvre du grand voyer pour les forcer à 

faire le grand pont, puisque, sans ce dernier, Saint-Eustachp n'li pm. 

d f accès direct à cette montée. Ils remarquent que des troi s proc('><;-

verbaux rédigés le 20 septembre 1790, seuls ceux demandés par 1 (' !'.(' i -

gneur ont été présentés. Ils ne s'opposent pas, disent-ils, il ln montPp 

de Saint-Martin mais ils ne veulent pas y cOlltribuer28 . 

Boucherville se rend à nouveau à Saint-Eustache pn mdrs 17q7 29 Il 

rédige encore deux procès-verbaux mais celui du grand pont Il' LI p<lH 

survécu. Quant au petit pont, il est demandé par trente-six IwhilllllL<, 

du nord et du sud de la rivière du Chêne, 30 bien que, sc Ion 1 (> l',rnl\(\ 

voyer, l'avantage de ce projet pour ceux du nord n'est pas pvidl'nt lb. 

espèrent peut-être ainsi n'avoir qu'à faire ce petit pont moins coûteux. 

Les deux procès-verbaux sont présentés à la Cour eTl 1793 et Lous d('ux 

font l'objet d'une opposition. Ils sont remis au grand voyer11 . 

27 CECH , vol. 3, Dossier 20 mai 1791, Supplique des hahitallt!'. de> la 
seigneurie des Mille-Iles, paroisse de Saint-Eustache, Il mni 1/91 

28 lbid 

29Une visite annoncée pour le 27 fevrier np semble pae; avoir PU 

lieu, PVB, vol. l, p. 227. 

30Ibid ., pp. 288-289. 

3lQS , vol. II, pp. 94, 109. Il doit faire ]a n!pnrtiLion d(-e; 
travaux du grand pont et publier les deux proces-verhaux à nou'leau. Ils 
sont publiés dans La Gazette de Québec du 9 marc, 1797 mili <; Bour'hr·r'li 1 le
remet le dossier à son député Paul Lacroix avant que J(~<, prou"'-'/f-rb:l 1JY 



Paul Lacroix, devenu député de René-Amable Boucher de Boucherville 

en 1797, se voi t chargé de la voirie de la rive nord et doit ainsi 

résoudre le problème des ponts de Saint-Eustache32 , Lacroix tente 

d' {jhonl de faire reconstruire le grand pont, Son premier procès-verbal, 

du printemps 1798, lui est remis par la Cour suite à l'opposition de 

cent trente-cinq habitants du sud de la rivière 33 , Au cours de ce même 

(, u~, un pont es t cons trui t sur la terre d' Ethier34 , En octobre, les 

opposants empêchent à nouveau l'homologation du procès-verbal de Lacroix 
.. 

pour le grand pont 35 , 

Face à l'obstination de ces paysans, Lacroix revient à Saint-

EUI->tache le Illois suivant et rédige un procès-verbal pour chacun des 

ponts Louis-Eustache Lambert Dumont, son fils, son gendre et co-sei-

)',1\('\lr Antoine Lefebvre de Bellefeuille, le capitaine Joseph Ethier, 

lIpput p depuis 1796, et plusieurs autres sont présents à l'assemblée pour 

le gl'and pont, Malgré l'opposition d'Ethier et de sept autres per-

S0Il111'S, Llcnnx est d'avis que le grand pont doit être reconstruit 

pui ·.;quP le chpIlIin du roi doit suivre la devanture de la seigneurie et 

Ill' !>oi Pllt prl'st>ntes à ld Cour. 

j') 
'SC'!> procC's -verbaux concernent la rive nord et l'île Jésus alors 

lJlIl' Ct'lIX dt:' Boucherville concernent l'île de Montréal (sauf la ville), 
I.l l'ÎVf' sud. pt la Pl'f'squ'île de Vaudreuil 

3lQS , vol II, 14 juillet 1798, pp 341-342. Le plumitif n'indique 
P,l<; Id d"tt' df' ce procès-verbal Il semble être le même que Lacroix 
presente en octobre, puisqu'ils portent tous deux le lI'ême titre. Le 
proc~s-verhdl presente en octobre est en outre daté du 31 mai 1798. QS, 
vol II, pp 354. 368 

3/l pVL . vol A, pp. 88-89 

1\,S.'. \'(Jl Il 35L 368 " , pp. 1 • ' 
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ne peut faire le détour que lui imposerait le pont d'Ethier Toutl' l.1 

paroisse devra contribuer à la construction mais seuls ceux qui profite-

ront du pont seront responsables de son pntrpti0n16 L<1C1'O i X lp!"d 11 <.~' 

le pont construit sur la terre de Joseph Ethipl' m,lis t.'xigp qu' i 1 <,oi t 

refait deux ans plus tard pour le rendre conforme cl la 10i 17 

La Cour étudie les deux procès-verbaux le 17 jllnvlpr l/qq 

Lacroix est présent, Dumont et Joseph Ethier sont représentés pal' leur" 

avocats 38 . Le lendemain, les magistrats rendent leur décision pOUl' 1<> 

grand pont. Celui-ci sera construit selon la répartition !-ouivant p 

chaque propriétaire (cultivateur ou villageois) fournira la so]<; 

(lsh. 5d.), une journée de corvée et une piece de hoÏ<, df> chdl/H'nt(,l'l 

Le procès-verbal pour le pont d'Ethier ne sera homologue qu'à la <;(>,,<,1011 

d' avril40 . 

Aujourd'hui, à Saint-Eustache, il existe toujours un pont pn".<, dl' 

l'embouchure de la rivière du Chêne et un autre fi moine; d'un ki}OIllC·tl(· 

en amont. Ce dernier a remplacé un anc ien pont sur 1 il nw dC' 1 il FOI'I',!', 

à quelques mètres de là, et dont l'emplacement est touloUI", vl',ibll' 

c'est celui de Joseph Ethier. 

36 pVL , vol A, pp. 54-55 

37 I bid ---, pp 88-89 

38QS , vol. II, p. 383 

39QS , vol. II, p. 385, et PVL, vol A, P )'j 

.J.,~ ~" 

~ 40Ibid. , p. 401 et PVL, vol. A, p 89 



NOU5 avons affaire ici à un conflit qui oppose essentiellement les 

hahi lanls des rangs à ceux du village. Le grand pont sur l'embouchure 

de la rivière du Chêne et la montée à Saint-Martin sont des projets 

conçus par le seigneur, qui favorisent le village et ne tiennent pas 

complc' dec, intérêts des paysans. Il est donc normal que ceux-ci 

s'opposent à ces travaux. Le cas est intéressant parce qu'ils ont 

n;U~<,l à bloquer la construction pendant neuf ans et ce, grâce au 

leoder&hip de l'un des leurs. Député du comté, Joseph Ethier n'est pas 

pour autan. passé dans le camp des notables. Son manque d'instruction 

11(> favorise pa& son ascension sociale, mais il y a plus. Ethier demeure 

un cultivateur dont les interêts et ceux des autres habitants des rangs 

!'.olll ('Tl cause Il n'hésite donc pas à consacrer énormément de temps et 

d'enprgie pour les défendre. 

125 



CONCLUSION 

Nos recherches ont démontré que le système centralise d'ailiuill{strn

tion de la voirie, qui existait sous le régime français, SE' PPllH'tlH' 

après la Conquête. Cette centralisation qui touche aux clH'mi ilS (It-

campagne aussi bien qu'aux artères principales Ile sera que parliellpl1lpnt 

ébranlé en 1832 puis aboli en 1840 avec la creation des muni (' 1 pd 11 t ('<;, 

responsables des chemins locaux. 

Ce système a eu pour effet d'assurer la standardisation dps ponts 

et des chaussées à travers la province mais a co~té cher aux habitants 

qui ont d~ payer les frais de déplacement du grand voyer pour [aire 

approuver leurs projets routiers Les payS<lllb sont bOUIlli s tI 1 d ('orv!'!' 

pour le chemin du roi, construisent évidemment leurs propres chpm 1 n<; pdl' 

corvée, et doivent aussi débourser des 50mmes parfoi!, illlportnlllPS pOlir 

certaines entreprises et pour le co~t des procpdurp& 

vail se double donc en pratique d'un impôt monétaire 

L'impôt 011 t ra-

Les paysans acceptent de travailler aux chemi 115 qu i 1 f'ur', ',0111 

nécessaires mais refusent de faire les travaux jugeb inUlilf'<' ou ct'lIX 

qui devraient, en principe, revenir aux seigneurs ou ilU gouvPrTlf'mc'lIt 

La réticence des autorités à investir des fonds puhlics dano.; la vo!rip 

avant 1815 et leur insistence à vouloir ümelion'r l'dfic,lCitc' d(". 

corvees creent les tensions qui explosent en 1796-179/. 

Le système fonctionne tant bien que mal HUS.!'. i longLmnp<, (jlle 1 (. 

gouvernement et les paysans respectent les exigenceb minimllle~ de' 

l'autre. Mais les exigences du gouvernement augmentenl 1 rop 'Ii u~ fi 1 n 
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fin du siecle Il ne faut pas surestimer le radicé'lisme des habitants 

lors de la contestation de la loi de 1796. Leurs objectifs sont en 

réa li té très limités. Le mouvement qui secoue alors les banlieues et 

les campagnps est l'expression d'un désenchantement envers la nouvelle 

forme de gouvernement, que l'on espérait plus démocratique. Les oppo-

sarlts à la loi ne sont ni des réactionnaires qui s'opposent simplement à 

une augmf'ntation d'impôts ni des révolutionnaires prêts à renverser le 

gouv(·rllement. Ils se battent contre ce qu'ils perçoivent être une in jus

tic~ eL une loi mal adaptee aux réalités de leur époque. 

Pour VPÎ 11E'r à l'exécution des tl:avaux par la population, le gou

ver-IH'rnpnt <1 sous la main des officiers locaux et des officiers généraux. 

Ces derniers, les grands voyers, occupent un poste intéressant du point 

de vup pécuniaire. La compétence de ces fonctio'1naires varie. Alors 

qu'il dcvr,lÎL ètre l'arbitre desintéressé des projets locaux, René

AlIullle etC' BOllchervil1e fait montre d'une partisannerie qui peut sur-

prl'Il(IJ(' l 'obsPt-vdtE>Ur d'dujourd'hui Le problème des grands voyel s 

n't",1 p.l'> toujours l'incompe>tence ou la partisannerie, mais aussi 

l' i gllorancp du contexte qui les empêche souvent de bien évaluer les avis 

cil''> Lw! ion'> locelles 

L(>ln-., suOOrdOllI1(,!:>. l('s off iciers locaux, doivent étudier les de-

lIl,HHIt'S qui If'ur parviennent en fonction de la bonne volonté populaire et 

Les capitaines de milice sont les mieux 

p111(,(,5 pour ce gpnre de travail jusqu'à ce que des procédures plus en 

plu!:> cOlllpl('Xt'5 rendent les moins instruiL;:, d'entre eux incapables de 

bit'Il rt'lllplll- l'l'S [onctlons Le système à double niveau instauré en 
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1796, divise les tâches entre ceux qui travaillent directl'Illent livec la 

population et ceux qui font le lien entre la paroissl:' et Il> grand voVt'r, 

Al' intérieur de cette administration central i set.'. 1(> gouvl'l'Ill'Illt'nt 

laisse une grande liberté aux notables locdux tant qu'il n'y d P,\5 dl' 

conflit avec le pouvoir central ou tant que l'injm,tice n'l'!>t pas trop 

flagrante. Ces notables, surtout ceux qui ont la faveur du f,ouVPl'IlPIl1t'tlt . 

jouissent d'un pouvoir très étendu 

paysans. Ils sont protéges contre les pires abus. mai!>. d,ms Il' r.lpplll't 

de force, les dés sont en général pipés en faveur des notables 

Les paysans acceptent une partie de ce syslÈ'IIW, l'elle qlli pc,t 

reliée au réseau local. Ces chemins leur sont lH'cf'c,sai rf'!-. pt i 1 ('~.t 

normal qu'ils en soient responsables, que ce soit par corvf'f' 011 pdl 

imposition pour payer les entrepreneurs. PerSOlll1l' Il' d i 11\(' ('('Pl'lId,lI)( 

céder une partie de sa terre ou [aire des U-aVdllX sUPP 1 C'IIIPl\ld i n·!-., mC'lIIl' 

si c'est dans l'intérêt public. Les officiers tpnlf'nl d'('vill'!" 1(·.., .11>\1<. 

mais les expropriations et les corvees gf;fH~l-alp<; sont 1IIIe C,OII/'Cl' O('Cd-

sionnelle de conflits car chacun veut contdbu('r 1(' /\loins Il()c,c,lhll' li LI 

voirie. Les paysans sont au fail de la legL;,ldlio/l H Cf'rtdlllt. 0111 

rapidement recours à la loi pour appuyer }pu1's prE'lC!ll!-. i OIlC, 

NOL'':; avons décelé un conflit latent enlre l(:s hdbitHllls du pn'lIIl('r 

rang d'une paroisse et ceux des rangs ar1'ie1'es 

par l'.:lccès au fleuve et par l'anciennele de lf'ur p('llpleln('nt, n·fuc,1'1I1 

généralement de contribuer au réseau routier c!p l'arri(~rf'-pays 11<, 

n'hésitent cependant pa!:> à ulili5er let. brélt. dl"'> habiLHll'.; (h·', r<lfll',<, 



J Orf:,qu' j] c, entreprennent des ouvrages considérables sur la devanture, 

HOUe, prétexte que ceux-ci profiteront à toute la paroisse. 

Dans l'ensemble, les paysans sont désavantagés par les règlements 

de voirie La résistance passive est peut-être leur meilleure arme: 

certains travaux sont longtemps retardés. Si leur désaccord est plus 

profond, ils tentent de faire annuler les projets par la Cour et 

n'~l(>si tf'nt pas à payer le coût de ces procédures. Les corvées existent 

dppuis les debuts de la colonie et leur ancienneté leur confère une 

certaine légitimité. Les paysans semblent préférer faire les travaux 

eux-m6mcc, plutôt qUE' d'étre taxes pour les faire exécuter par d'autres, 

,'1 LI candi t ion cependant que le nombre de j ours de corvées soit très 

faib 1 t' Des que les autorités exigent d'avantage, elles font face à la 

I('~blanc(> de la paroisse ou d'une partie de celle-ci. Le développement 

cconomique et en particulier la croissance des villages, qui marquent la 

pl? ri ode que nous avons étudiée viennent bousculer les habitudes tradi

liOll11cllcs et.. ces conflits de voirie sont en quelques sorte un écho des 

t r,1l1<; formations sociales que subissent les campagnes. 
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ANNEXE A 

Rè~lements et lois de la voirie. 1766-1840 

1766, 27 mars: PAC Report, 1912-1913, Appendice E, pp. 77-80 Ail 
Ordinance, for Reparing and Amending the Hi r,h-W.1YS 1 n 
this Province. 

17 GEO III, 1777 c.5: 

17 GEO III, 1777 cIl: 

17 GEO III, 1777 c.12: 

33 GEO III, 1793 c.5: 

36 GEO III, 1796 c.9: 

39 GEO III, 179S c.5: 

55 GEO III, 1815 c.8· 

5 GEO IV, 1825 c 3' 

9 GEO IV, 1829 c.33. 

~G, pp. 39-43. An Ordinance for Establishlng 
Courts of Criminal Jurisdiction in the Provlnc~ 
of Quebec 

~G, pp. 85-95. An Ordinance [or repairing 11\ld 

amending the public highways and bridges i Il t Ill' 
province of Quebec. 

QS:!" pp 97-99 An Ordinance empowerinl', tlle' 
commissioners of the peace to regulatp L!H' 
priees to be paid [or the carriage of gonds. 
and the passé'ge of ferrys in the provillct' of 
Quebec 

PSLC, Vol l, pp. 9-11. An Act to give (>ff(·cl 
to the Regulations relating ta Hir,hways ,lIld 
Bridges. 

PSLC, vol. l, pp 
repairing, and 
Bridges wi thin 
purposes. 

218-280. An Act [or JnakiTig. 
altering the lIighways .md 

this Province and for oth(Ir 

PSLC. vol 1, pp 56 - 78. An Ac t 1.0 afll(IIHI ail 

Act passed in the thirty c;ixLh Ypar of /1 i', 
present Majesty's Reign, int:ituled, "An Act for 
making, repairing and altering the Highway~ nnd 
Bridges, wi thin this Province, and for othel
purposes" . 

PSLC, vol. VIII, pp 58-64. An Act La impro'l(· 
the InternaI Communications of thi& Pr0vincp. 

PSLC, vol. XII, pp. 20-28. An Mt tn rnnke 
certain alteralions ta the Road Laws 

PSLC, vol XIII, pp 216-220. An Acl lo 

regulate the Fees of Grands Voyers, and the 
Costs of Proceedings relatin~ ln Prr)('(".!. 

Vecbaux. 



9 CEO J V , ] 829 c 34' 

:,> WJLL IV, l83? c 114' 

;> VICT, 1839 c.l: 

14 VICT, 1840 c. 4' 

PSLC, vol. XIII, pp. 220-222. An Act to amend 
and continue, for a limite-I time, a certain Act 
passed in the fifth year of Hi s Maj est y' s 
Reign, intituled "An Act to n,ake certain 
alterations to the Road Laws". 

PSLG, vol. XIV, pp. 580-60:). tn Act passed to 
amend the Ac t passed in the thirty sixth year 
of the Reign of His Majesty King George the 
Third, intituled, "An Act for making, a1tering, 
and repairing the Highways and Bridges in this 
Province, and for other purposes", and to make 
further regulations concerning Roads and 
Bridges. 

OGSG, Vol. IV, pp. 44-58. An Ordinance to 
amend the Ac t passed in the thirty sixth year 
of the Reign of King George the Third, chapter 
nine, commonly called the Road Act. 

OGSC, Vol. VI, pp. 50-87. An Ordinance to 
provide for the better internaI Government of 
this Pl.ovince, by the establishment of local or 
municipal authorities therein 
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ANNEXE B 

Dimensions des ponts et chauss~es 

Période Chemins du roi Montées Ponts 

1706-1760 7,92m (24 pieds) 5,94m (18 pieds) 4,95111 (15 pl('(\") 
1766 4,62m (14 pieds) 
1772-1773 9,90m (30 pieds) -',92m (24 pieds) 
1777 9,90m (30 pieds) 6,60m (20 pieds) ') , 911111 (lH ph'd';) 
1796 9,90m (30 pieds) 7,92m (24 pieds) 5,911111 (lH Il 1 0d '.) 

Sources: Régime français: François-Joseph Cugnet, Tl'dite' e,e'nc·raL.!.k·_I!l 
police, pp. 5-6, 9; Sanfaçon, «La construction du p' 'ml(') 

chemin Québec-Montréal et le problème des corvépb (1/06-
1737)>>, RHAF, XII, 1 (juin 1958), pp. 5, 8-10 

1766: PAC Report, Appendix E, p. 80_ 

1772-1773: MUL, MS 439, DeLery-Macdonald Papers, CI/13, Onln· 
de Hertel de Rouville aux baillis et sous-bailli.., dt' 
Vaudreuil, 26 novembre 1772; PVB, vol. l, pp. 170-17~ 

1777 ~G, 17 GEO III, c. Il, pp. 85-87, 91 

1796: PSLC, voL l, 36 GEO III, c. 9, pp 218-270, ?:n 

1 \.' 



Boucll(' rvi Il (> 

SdÎtlt -Eustache 
V d )"('UII ('!> 

V(, l'cliC' rC's 

ANNEXE C 

Population de~ paroisses étudiées 

1784 (communiants) 1790 (habitants) 

800 
600 à 
800 él 

900 

700 
900 

1492 
2385 
2334 
1686 

Source & RAPC, 1889, Note B, recensement du diocèse de Québec, 1784, 
pp 76 - 78, Rpcf>!lsernent du Canada, 1871, vol IV, recensement du Bas
Cdllddd, 1790, pp. 76-77. 
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ANNEXE D 

Requérants du procès -verha l du 2 j ui llE't 11HR~ 
une montée au Peti t Bois él V.JrcllllPs 

Joseph Girard, capitaine 
Jacques Girard 
Jacques Choquet, fils 
Paul L'husier 
Bazil Chaput 
Jean-Baptiste L'husier, fils 
Paul Quintin 
Baptiste Quintin 
Paul Collet 
René Roc 
Baptiste Savaria, père 
Baptiste Savaria, fils 
Jean-Baptiste Privé 
Jacques Chaput 
Louis Choquet 
François Cadieux 
Louis Savaria 
Pierre Privé 
Jean-Baptiste Prévo, père 
Amable Savaria 
Louis Prévo 
Christophe L'husier 
Louis Lafrarnboise 
Alexis Richard 
Gaspard Massu 
Pierre Langevin 
Berthelémy Collet 
Hurbin Porion 
Joseph L'husier, père 

Source: PVB, vol. l, pp. 123-125 Nous avons conSCI-V(' l'ortho!',L,,,h, d,. 
René-Amable de Boucherville. 
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ANNEXE E 

jjnbitants ayant besoin d'une montée au Petit Bois à Varennes 
selon le proces-verba1 du 10 janvier 1791 

JO~0ph Girard, capltaine 
BdpLi~tp Savaria 
JlIcqu('~ Chaput 
Hdzillp Chaput 
JO~('ph Lhusier 
JdcqU('''' Ci rnnl 
1'.1111 Lhufo iE'r 
Url)! Il Nodon 
1 d{'qUP~ Choqtwt 
B.Ij)tis(' Sdvdria, fils 
Jospph ToillicJH' Proveau 
AlIIdb](' Savaria 
CharI ps LaVPl"dure 
Louis Provenu, fils 
(.OUifo Snvaria 
.lo<,pph 0('S0110 

Pi('np PI"OVPdU 

Josf'ph Proveau, pÈ>re 
FLlnc;ois Cndipll U:<ldlE'UX?) 
l' 1 t' 1 n' LlIlgC' v i Il 

lo<,('ph l;lrdl"d, file; 
Lou i s Ld rdlllho l b E' 

B,q\( i '.l (' Md 10 
B,q\( 1 ~,t l' l'aribl'dll 
IO'-,l'ph Jdl1<!OIIl 

1 . .1 \','lI\'t' LI f r,lIllbo i "ot' 

Note C,lspdnl HabbUE' a df'claré par E'crit qu'il n'a pas besoin de cette 
llIont('(' 

.... (l\ll Cl' l'vn. \101 l, 709-210 Orthographe originale. 
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FIGURE 

Région de la riVière du Chêne, LL62 
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FIGURE 2 

ParOIsse de BerthIer, 1762 
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FIGURE J 

p 

13H 

... 
.. 'f:. 

Source. Joseph Bouchett.e. Cart'}_l9'pÇ)grdl~h_!(IU(~ 'lu Ild:~ C,.1llddq. 

1815, rééditée. r1ontréal. l'·HlO 



FIGURE 4 

SeIgneUrIe de BerthIer 1 1815 

Sllun P. Jusepl! Uouchette, ç_arte tQEQSlt-aphlque du Bas-Canada, 
1 t~ 1 ~l t-èéd 1 tee, Montréal, 1980. 
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FIGlIHE 5 

SeIgneuries de Boucherv Ille et de MQntarv 11 t~_L. lJJ12 

Source 

.'" 

T 

Joseph Bouchet te. C~U:·t,~_~ L,:)l:-'QYt i.JIJ t)l_CIUC du Ud~ LdIlddd. 

1815. réédItée. Montrédl. 1 (j!\() 



FIGURE 0 

Le chemin entre le CInqUIème et le SIXIème rang 
de Boucherville, 1786 
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Source: ANC. RG1 E17, vol. 2, dossIer 3 août 1780, Pl 
de la SeIgneurIe de Boucherville annexé au pr 
du 15 mal 1786. IbId, Plan fIguratIf annexé 
d'OPPosItIon d ce prOCès-verbal. 
Les noms des proprIétaIres sont ceux IndIqué: 
Amable Boucher de Boucherville. 



1 
.1 J 
1 1 
1 ( , r 
, 0 
1 -'l 

" a ~ 1 ..r 
'4' 1 ~ 

'/ ~ 
U 
/ 
/ 

~s terres -
Clstants == 
Icé par Boucherv 111 e .=. 
osé par les oPpOsants:::-;::: 
, prInCIPaux opposants~ 

r-' 
Iments 

, Plan fIgUratlf 
procés-verba l 

xé au moyens 

qués par René-

1 

/ 
J 

1 -11 

1 



FIGURE 7 

Se~yneuries de Varennes~~êQ-de-la-Trlnlté et 
Cap-Saint-Michel, la GUlllaudlèr~et Salnt-Blaln~ 

'{erchéres et Bellevue, 1815 
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I,,~eph Bouchet te, ÇSlrte topographtSl.ue du Bas-Canada, 
1t~15, léédlté, Montréal, 1980 


